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I. Exposé des motifs  

Le Gouvernement s’est engagé, à plusieurs égards, à protéger les consommateurs ainsi que 
l’environnement. L’accord de coalition affirme ainsi qu’au niveau européen, « le Gouvernement 
soutiendra les objectifs et initiatives climatiques et environnementaux ainsi que les paquets législatifs, 
tels que « Fit for 55 », « Green Deal » et « Zero Pollution ». »1 Sous l’angle de la protection des 
consommateurs, la protection de l’environnement se décline entre autres par la promotion de la 
consommation responsable. Sont notamment concernées les initiatives portant sur l’économie 
circulaire2 et le droit à réparation3 afin de favoriser la durabilité et la réparabilité des produits.  
 
C’est pourquoi le Gouvernement a soutenu l’adoption de la directive (UE) 2024/825 du Parlement 
européen et du Conseil du 28 février 2024 modifiant les directives 2005/29/CE et 2011/83/UE pour 
donner aux consommateurs les moyens d’agir en faveur de la transition verte grâce à une meilleure 
protection contre les pratiques déloyales et grâce à une meilleure information (dite « ECGT » pour 
« Empowering consumers for the green transition »). Cette directive correspond à une des initiatives 
annoncées dans le nouvel agenda du consommateur de l’Union européenne (dont l’une des grandes 
priorités est la transition écologique) et s’inscrit dans le cadre du pacte vert pour l’Europe (adopté en 
décembre 2019) et du plan d’action pour une économie circulaire4. 
 
La directive poursuit deux objectifs principaux. Le premier objectif est de renforcer l’information des 
consommateurs sur la durabilité des biens, autrement dit leur durée de vie (notamment par une 
information accrue sur la garantie commerciale de durabilité du producteur via un label harmonisé) et 
la réparabilité des biens, autrement dit leurs modalités de réparation (au moyen d’un indice de 
réparabilité fourni par le producteur ou par des informations quant aux pièces de rechange et aux 
instructions de réparation). Le second est de « lutter contre les pratiques commerciales déloyales qui 
induisent les consommateurs en erreur et les empêchent de poser des choix de consommation 
durables, en particulier les pratiques liées à l’obsolescence précoce des biens5 [à noter que 
l’obsolescence précoce n’est pas interdite en tant que telle], aux allégations environnementales 
trompeuses (ci-après dénommées «écoblanchiment»), aux informations trompeuses sur les 
caractéristiques sociales des produits ou des entreprises des professionnels ou aux labels de 

 
1 Accord de coalition 2023-2028, p. 51.  
2 Op cit., p. 65. 
3 Op. cit. p. 66. 
4 Le plan d’action pour une économie circulaire englobe plusieurs initiatives telles que la proposition de règlement sur 
l'écoconception des produits durables (proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant un cadre 
pour la fixation d’exigences en matière d’écoconception applicables aux produits durables et abrogeant la directive 
2009/125/CE publiée le 30 mars 2022), et la révision du règlement établissant des conditions harmonisées de 
commercialisation pour les produits de construction (proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil 
établissant des conditions harmonisées de commercialisation pour les produits de construction, modifiant le règlement (UE) 
2019/1020 et abrogeant le règlement (UE) 305/2011 publiée le 30 mars 2022), la proposition de directive sur les allégations 
écologiques (proposition de directive du Parlement européen et du Conseil relative à la justification et à la communication 
des allégations environnementales explicites publiée le 22 mars 2023) ainsi que la stratégie sur les textiles (stratégie de l’UE 
pour des textiles durables et circulaires publiée le 30 mars 2022, voir notamment : 
https ://environment.ec.europa.eu/publications/textiles-strategy_en?prefLang=fr&etrans=fr – dernière consultation le 25 
septembre 2025). 
5 « Afin d’améliorer le bien-être des consommateurs, les modifications apportées à la directive 2005/29/CE devraient 
également porter sur plusieurs pratiques liées à l’obsolescence précoce, y compris l’obsolescence précoce programmée, une 
stratégie commerciale consistant à planifier ou à concevoir délibérément un produit avec une durée de vie limitée, de 
manière à ce qu’il devienne prématurément obsolète ou non fonctionnel après un certain temps ou une intensité 
prédéterminée d’utilisation. » (considérant 16). 

https://environment.ec.europa.eu/publications/textiles-strategy_en?prefLang=fr&etrans=fr
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développement durable non transparents et non crédibles »6. Pour atteindre ces objectifs, la directive 
modifie deux directives piliers du droit de la consommation : la directive 2005/29/CE sur les pratiques 
commerciales déloyales (dite directive « pratiques commerciales déloyales »)7 et la directive 
2011/83/UE relative aux droits des consommateurs (dite directive « droits des consommateurs »)8.  
 
Il convient de préciser que la directive pratiques commerciales déloyales et la directive droits des 
consommateurs ont été transposées en droit national dans le Code de la consommation9. À titre de 
rappel, la directive droits des consommateurs a un champ d’application large et transversal puisqu’elle 
« établit des règles relatives aux informations à fournir pour les contrats à distance, les contrats hors 
établissement et les contrats autres que les contrats à distance et hors établissement […] [et] régit 
également le droit de rétractation pour les contrats à distance et hors établissement et harmonise 
certaines dispositions traitant de l’exécution et de certains autres aspects des contrats conclus entre 
entreprises et consommateurs. »10  
 
En modifiant les deux directives précitées, l’intention du législateur européen à travers la directive (UE) 
2024/825 est de donner la possibilité aux consommateurs de prendre des décisions commerciales 
éclairées et d’adopter un mode de consommation plus durable afin de favoriser la transition verte et 
le bon fonctionnement du marché intérieur tout en assurant un niveau élevé de protection des 
consommateurs et de l’environnement11. 
 
 
1. Modifications de la directive 2005/29/CE relative aux pratiques commerciales déloyales 
 

La directive (UE) 2024/825 introduit des règles ayant pour objectif de lutter contre les pratiques 
commerciales déloyales qui peuvent induire les consommateurs en erreur et les empêchent d’opter 
pour des choix de consommation durables. Elle vise en particulier plusieurs pratiques liées à 
l’obsolescence précoce des biens, aux allégations environnementales trompeuses, aux informations 
trompeuses sur les caractéristiques sociales des produits ou des entreprises des professionnels (telles 
que le niveau adéquat des salaires, la sécurité de l’environnement de travail, l’égalité des genres et le 
bien-être animal)12 ou aux labels de développement durable non transparents et non crédibles. Les 

 
6 Considérant 1. 
7 Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commerciales déloyales 
des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les 
directives 97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement européen et du Conseil et le règlement (CE) n° 2006/2004 du 
Parlement européen et du Conseil. 
8 Directive 2011/83/UE du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs, 
modifiant la directive 93/13/CEE du Conseil et la directive 1999/44/CE du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la 
directive 85/577/CEE du Conseil et la directive 97/7/CE du Parlement européen et du Conseil.  
9 La directive pratiques commerciales déloyales a été transposée aux articles L. 121-1 et suivants du Code de la consommation 
qui constituent le Titre 2 « Pratiques commerciales déloyales » du Livre 1 du Code de la consommation, et à l’article R. 121-1 
du Code de la consommation. La directive droits des consommateurs a quant à elle été transposée principalement au Chapitre 
3 du Titre 1 du Livre 1 (article L. 113-1), au Chapitre 3 du Titre 1 du Livre 2 (articles L. 213-1 et suivants), au Chapitre 1 du Titre 
2 du Livre 2 (articles L. 221-1 et suivants), et au Chapitre 2 du Titre 2 du Livre 2 (articles  
L. 222-1 et suivants). 
10 Considérant 9.  
11 Voir en ce sens le considérant 1. 
12 Considérant 3.  
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organismes nationaux compétents13 pourront grâce à ces règles lutter plus efficacement contre ces 
pratiques. À titre d’exemples, il peut s’agir du ministre ayant la protection des consommateurs dans 
ses attributions ou des organisations visées par l’article L. 313-1 et suivant du Code de la 
consommation, telles que toute association agréée en vertu de l’article L. 313-1, la Commission de 
surveillance du secteur financier ou le Commissariat aux Assurances. Dans un marché où les allégations 
environnementales sont plus loyales, transparentes et fiables, les consommateurs seront en mesure 
de prendre des décisions d’achat qui sont véritablement meilleures pour l’environnement et les 
professionnels pourront bénéficier de conditions de concurrence plus équitables14. Cela favorisera, 
plus généralement, la production de produits plus durables sur le plan environnemental et réduira les 
incidences négatives sur l’environnement15.  
Tout d’abord, la liste des caractéristiques des produits au sujet desquelles les pratiques des 
professionnels peuvent être considérées comme trompeuses si elles induisent le consommateur en 
erreur est actualisée et intègre désormais les « caractéristiques environnementales ou sociales », « les 
aspects liés à la circularité, tels que sa durabilité, sa réparabilité ou sa recyclabilité »16.   

Ensuite, deux nouvelles pratiques sont incluses dans la liste des pratiques commerciales réputées 
trompeuses si elles amènent ou sont susceptibles d’amener le consommateur moyen à prendre une 
décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement. Sont concernées d’une part, les pratiques 
commerciales qui impliquent une allégation environnementale relative aux performances 
environnementales futures sans engagements clairs, objectifs, accessibles au public et vérifiables17. En 
effet, les allégations environnementales qui évoquent « une transition vers la neutralité carbone, la 
neutralité climatique ou un objectif similaire, à un certain horizon »18 se multiplient. D’autre part, sont 
considérées les pratiques commerciales qui consistent à faire la publicité d’avantages pour les 
consommateurs qui ne sont pas pertinents et qui ne sont pas directement liés à une caractéristique 
du produit ou de l’entreprise19. C’est le cas par exemple lorsque le professionnel affirme « qu’une 
marque particulière d’eau en bouteille est exempte de gluten ou que des feuilles de papier ne 
contiennent pas de plastique »20. 

Puis, de nouvelles informations sont considérées comme substantielles et dont l’omission peut 
conduire à considérer qu’il s’agit d’une pratique commerciale trompeuse. Désormais lorsqu’un 
professionnel fournit un service de comparaison de produits informant le consommateur de 
caractéristiques environnementales, sociales ou d’aspects liés à sa circularité (comme sa durabilité, sa 
réparabilité ou sa recyclabilité), sont considérées comme essentielles les informations sur la méthode 
de comparaison, sur les produits faisant l’objet de la comparaison et sur les fournisseurs de ces 
produits, ainsi que sur les mesures mises en place pour tenir ces informations à jour21.  

 
13 Les organismes nationaux concernés sont ceux visés par l’article 11, paragraphe 2 de la directive pratiques commerciales 
déloyales, et le point 37 de l’Annexe I de la directive (UE) 2020/1828 du 25 novembre 2020 relative aux actions 
représentatives visant à protéger les intérêts collectifs des consommateurs (anciennement par l’Annexe I de la directive 
2009/22/CE du 23 avril 2009 relative aux actions en cessation). Ces organismes sont compétents pour introduire une action 
en cessation ou en interdiction sur le fondement de l’article L. 320-2 du Code de la consommation pour les pratiques 
commerciales déloyales, et des articles L. 320-4 et L. 320-7 du Code de la consommation pour les dispositions résultant de la 
transposition de la directive droits des consommateurs. 
14 Voir en ce sens le considérant 1. 
15 Ibid. 
16 Article L. 122-2, paragraphe 1, lettre b) du Code de la consommation tel que modifiée par le présent projet de loi. 
17 Article L. 122-2, paragraphe 2, lettre d) nouvelle. 
18 Considérant 4. 
19 Article L. 122-2, paragraphe 2, lettre e) nouvelle. 
20 Considérant 5.  
21Article L. 122-3, paragraphe 8 nouveau. 
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Enfin, le texte vient enrichir la liste des pratiques commerciales interdites et considérées déloyales en 
toutes circonstances, en y ajoutant douze pratiques22, certaines étant des pratiques relatives à 
l’écoblanchiment et d’autres étant des pratiques liées à l’obsolescence précoce. Seront ainsi interdites 
les allégations environnementales génériques23 telles que « respectueux de l’environnement », 
« naturel », « biodégradable », « neutre pour le climat » ou « éco », sans la preuve d’une excellente 
performance environnementale reconnue qui justifie cette mention. Par exemple, « une allégation 
environnementale générique telle que « économe en énergie » pourrait être faite sur la base d’une 
performance environnementale excellente reconnue conformément au règlement (UE) 
2017/1369 »24 établissant un cadre pour l’étiquetage énergétique25. De la même manière, seront 
interdites les incitations aux consommateurs à remplacer les consommables, tels que les cartouches 
d’encre d’imprimante, plus tôt que nécessaire.  

À titre de rappel, les sanctions à ces interdictions sont celles figurant déjà dans le Code de la 
consommation. Le professionnel encourt notamment26 une amende pénale de 251 à 120.000 euros27, 
une demande de mise en conformité dans un délai raisonnable notifiée par le ministre ayant la 
Protection des consommateurs dans ses attributions28 et une action en cessation ou en interdiction29. 
De plus, le cas échéant, les consommateurs peuvent recourir aux remèdes offerts par le droit en 
vigueur pour obtenir réparation de leur préjudice.  

 
En complément de l’interdiction de certaines pratiques commerciales déloyales liées à 
l’écoblanchiment et à l’obsolescence précoce, la directive entreprend de renforcer l’information des 
consommateurs quant à la durabilité et à la réparabilité des produits.  
 
 
2. Modifications de la directive 2011/83/UE relative aux droits des consommateurs 
 
Pour permettre aux consommateurs de prendre des décisions en meilleure connaissance de cause afin 
de stimuler la demande et l’offre de biens plus durables, la directive (UE) 2024/825 instaure également 
des informations spécifiques sur la durabilité et la réparabilité d’un produit qui devront être fournies 
pour tous les types de biens avant la conclusion du contrat30. 

Des éléments sont ainsi ajoutés au titre des informations précontractuelles à fournir aux 
consommateurs lors de la conclusion de contrats à distance31 et hors établissement32 ainsi que de 
contrats autres que les contrats à distance ou hors établissement33. Ils concernent par exemple la 
durabilité (l’information est accrue par l’introduction d’un label harmonisé portant sur la garantie 

 
22 Article L. 122-4, points 28 à 39 nouveaux. 
23 Sur l’articulation avec la proposition de directive sur les allégations écologiques, voir le commentaire de l’article 3 du 
présent projet de loi et plus spécifiquement la définition « Les notions d’allégation environnementale et d’allégation 
environnementale générique », page 20. 
24 Considérant 10. 
25 Règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 établissant un cadre pour l'étiquetage 
énergétique et abrogeant la directive 2010/30/UE. 
26 Les sanctions sont prévues aux articles L. 122-8, L. 122-9 et L. 122-10 du Code de la consommation. 
27 Article L. 122-8, paragraphe 1 du Code de la consommation. 
28 Article L. 122-9, paragraphe 2 du Code de la consommation. 
29 Article L. 122-9, paragraphes 3 et 4 du Code de la consommation. 
30 Voir en ce sens le considérant 25.  
31 Article L. 222-3, paragraphe 1, lettres k), u), v) et w) nouvelles. 
32 Article L. 222-6, paragraphe 1, lettres l), v, w) et x) nouvelles. 
33 Article L. 113-1, paragraphe 1, lettres e), i), j) et k)) nouvelles. 
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commerciale de durabilité du producteur) et la réparabilité d’un bien (au moyen d’un indice de 
réparabilité s’il est fourni par le producteur ou par des informations relatives à la disponibilité et aux 
coûts des pièces de rechange), mais également la durée pendant laquelle les mises à jour seront 
disponibles pour les biens comportant des éléments numériques, les contenus et les services 
numériques. Il s’agira également pour le professionnel, avant la conclusion d’un contrat à distance34 
ou hors établissement35, d’informer le consommateur des options de livraison respectueuses de 
l’environnement. 

Le texte réforme également l’information relative aux garanties légales et commerciales attachées à 
un bien. Il introduit une notice harmonisée qui sera affichée, de manière bien visible, dans les magasins 
et sur les sites internet afin de fournir les informations clés relatives à la garantie légale de conformité. 
La directive met également en place un label harmonisé comportant des informations sur la garantie 
commerciale de durabilité que les producteurs proposent de manière gratuite, sur l’intégralité du bien 
et pour une durée supérieure à la durée de la garantie légale de conformité. La notice harmonisée et 
le label harmonisé sont adoptés avant le 27 septembre 202536 et sont obligatoires à partir du 27 
septembre 2026.  

Les sanctions sont celles déjà prévues par le Code de la consommation. En cas de non-respect de ses 
obligations, le professionnel encourt notamment une amende pénale de 251 à 15.000 euros37, une 
demande de mise en conformité dans un délai raisonnable émise par le ministre ayant la Protection 
des consommateurs dans ses attributions38 et une action en cessation ou en interdiction39. De plus, le 
manquement par le professionnel portant sur une ou plusieurs obligations d’informations essentielles 
peut être sanctionné par la nullité du contrat40. Enfin, le cas échéant, les consommateurs peuvent 
recourir aux remèdes offerts par le droit en vigueur pour obtenir réparation de leur préjudice. 

 
  

 
34 Article L. 222-3, paragraphe 1, lettre f) telle que modifiée par le présent projet de loi. 
35 Article L. 222-6, paragraphe 1, lettre g) telle que modifiée par le présent projet de loi. 
36 Règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la maquette et le contenu de la notice 
harmonisée sur la garantie légale de conformité et du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité. 
37 Article L. 113-1, paragraphe 7 et article L. 222-11, paragraphe 4 du Code de la consommation. 
38 Article L. 113-1, paragraphe 8, alinéa 2 et art L. 222-11, paragraphe 11, alinéa 2 du Code de la consommation. 
39 Article L. 113-1, paragraphe 8, alinéas 3 et 4 et article L. 222-11, paragraphe 11, alinéas 3 et 4 du Code de la consommation. 
40 Article L. 113-1, paragraphe 6 et article L. 222-11, paragraphe 3 du Code de la consommation. 



 
 

7 

 

II. Texte du projet de loi  

 
Nous Guillaume, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

 
Vu la directive (UE) 2024/825 du Parlement européen et du Conseil du 28 février 2024 modifiant 
les directives 2005/29/CE et 2011/83/UE pour donner aux consommateurs les moyens d’agir en 
faveur de la transition verte grâce à une meilleure protection contre les pratiques déloyales et 
grâce à une meilleure information ;  
 
Le Conseil d’État entendu ;  
 
Vu l’adoption par la Chambre des Députés ;  
 
Vu la décision de la Chambre des Députés du … et celle du Conseil d’État du … portant qu’il n’y a 
pas lieu à second vote ;  

 
Avons ordonné et ordonnons : 

 

Art. 1er.  

L’article L. 010-1, du Code de la consommation, est modifié comme suit :  
1° Au point 14), le point final est remplacé par un point-virgule ;  
2° Au point 16), le guillemet final est supprimé et le point final est remplacé par un point-virgule ;  
3° À la suite du point 16), sont ajoutés les points 17) à 19) nouveaux, libellés comme suit :  

« 17) « Garantie commerciale » : tout engagement du vendeur ou du producteur (le garant) à 
l’égard du consommateur, en plus des obligations légales du vendeur tenant à la garantie de 
conformité des biens meubles corporels des articles L. 212-1 à L. 212-11 du code, en vue : 

a) du remboursement du prix d’achat ; 
b) du remplacement ou de la réparation du bien ; ou 
c) de la prestation de tout autre service en relation avec le bien si ce dernier ne répond 
pas aux spécifications ou à d’autres exigences éventuelles non liées à la conformité 
énoncées dans la déclaration de garantie ou dans la publicité correspondante faite au 
moment de la conclusion du contrat ou avant celle-ci ; 

18) « Garantie commerciale de durabilité » : la garantie commerciale de durabilité du 
producteur visée à l’article L. 212-31 du code, en vertu de laquelle le producteur est 
directement responsable vis-à-vis du consommateur pendant toute la durée de la garantie 
commerciale de durabilité en ce qui concerne la réparation ou le remplacement du bien, 
conformément à l’article L. 212-7 du code, dès lors que la durabilité de celui-ci est altérée ; 
19) « indice de réparabilité » : une note exprimant la capacité d’un bien à être réparé, fondée 
sur des exigences harmonisées établies au niveau de l’Union. ». 

 

Art. 2.  

L’article L. 113-1, paragraphe 1er, du même code, est modifié comme suit :  
1° La lettre e) est remplacée comme suit :  

« e) en ce qui concerne les garanties : 
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- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les biens ainsi que de ses 
principaux éléments, dont sa durée minimale, de manière bien visible, au moyen de la notice 
harmonisée visée par le règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 
25 septembre 2025 sur la maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie légale 
de conformité et du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité ; 
- lorsque le producteur offre au consommateur une garantie commerciale de durabilité sans 
frais supplémentaires, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans, 
et met cette information à disposition du professionnel, une information indiquant que ledit 
bien bénéficie d’une telle garantie, et sa durée ainsi qu’un rappel de l’existence de la garantie 
légale de conformité, de manière bien visible au moyen du label harmonisé visé par le 
règlement d’exécution précité ;  
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et 
les services numériques ; 
- le cas échéant, l’existence d’un service après-vente et de garanties commerciales, ainsi que 
les conditions y afférentes ; » ; 

2° À la lettre h), le point final est remplacé par un point-virgule ;  
3° À la suite de la lettre h), sont ajoutées les lettres i), j) et k) nouvelles, libellées comme suit :  

« i) pour les biens comportant des éléments numériques, pour des contenus numériques et 
pour des services numériques, lorsque le producteur ou le fournisseur met les informations à 
disposition du professionnel, la durée minimale, exprimée par référence à une durée ou à une 
date, pendant laquelle le producteur ou le fournisseur fournit les mises à jour logicielles 
gratuites, y compris les mises à jour de sécurité, qui sont nécessaires pour maintenir la 
conformité desdits biens, contenus numériques et services numériques conformément aux 
dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-29 du code ;  
j) le cas échéant, l’indice de réparabilité des biens ; 
k) lorsque le point j) n’est pas applicable et à condition que le producteur mette les 
informations à disposition du professionnel, des informations sur la disponibilité, le coût 
estimé et la procédure de commande des pièces de rechange nécessaires pour maintenir la 
conformité des biens, sur la disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien ainsi que 
sur les restrictions en matière de réparation. ». 

 

Art. 3.  

L’article L. 121-2, du même code, est modifié comme suit :  
1° Au point 10), le point est remplacé par un point-virgule ; 
2° Au point 11), le point est remplacé par un point-virgule ; 
3° À la suite du point 11), sont ajoutés les points 12) à 19) nouveaux, libellés comme suit : 

« 12) « bien » : tout objet mobilier corporel y compris les biens comportant des éléments 
numériques ; l’eau, le gaz et l’électricité doivent être considérés comme des biens au sens du 
présent titre lorsqu’ils sont conditionnés dans un volume délimité ou en quantité  
déterminée ; 
13) « allégation environnementale » : tout message ou toute déclaration non obligatoire en 
vertu du droit de l’Union ou du droit national, sous quelque forme que ce soit, notamment du 
texte, une image, une représentation graphique ou un symbole tels qu’un label, une marque, 
une dénomination sociale ou une dénomination de produit, dans le cadre d’une 
communication commerciale, et qui affirme ou suggère qu’un produit, une catégorie de 
produits, une marque ou un professionnel a une incidence positive ou nulle sur 
l’environnement, est moins préjudiciable pour l’environnement que d’autres produits, 
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catégories de produits, marques ou professionnels, ou a amélioré son incidence 
environnementale au fil du temps ; 
14) « allégation environnementale générique » : toute allégation environnementale formulée 
sous forme écrite ou orale, y compris dans les médias audiovisuels, qui ne fait pas partie d’un 
label de développement durable, et lorsque la spécification de l’allégation n’est pas fournie en 
des termes clairs et bien visibles sur le même support ; 
15) « label de développement durable » : tout label de confiance volontaire, label de qualité 
ou équivalent, public ou privé, qui vise à distinguer et à promouvoir un produit, un procédé ou 
une entreprise pour ses caractéristiques environnementales ou sociales, ou les deux, et qui 
exclut tout label obligatoire requis en vertu du droit de l’Union ou du droit national ;  
16) « système de certification » : un système de vérification par un tiers qui certifie qu’un 
produit, un processus ou une entreprise satisfait à certaines exigences, qui permet l’utilisation 
d’un label de développement durable correspondant et dont les dispositions, notamment les 
exigences qu’il définit, sont accessibles au public et répondent aux critères suivants : 

i) le système est ouvert, à des conditions transparentes, équitables et non 
discriminatoires, à tous les professionnels désireux et en mesure de se conformer aux 
exigences du système ; 
ii) les exigences définies par le système sont élaborées par le propriétaire de ce dernier 
en consultation avec les experts et les parties prenantes concernées ; 
iii) le système établit des procédures pour traiter les cas de non-conformité à ses 
exigences et prévoit le retrait ou la suspension de l’utilisation du label de 
développement durable par le professionnel en cas de non-respect des exigences 
définies par le système ; et 
iv) le contrôle du respect par le professionnel des exigences du système fait l’objet 
d’une procédure objective et est effectué par un tiers dont la compétence et 
l’indépendance par rapport au propriétaire du système comme au professionnel sont 
fondées sur des normes et procédures internationales, de l’Union ou nationales ; 

17) « performance environnementale excellente reconnue » : performance environnementale 
conforme au règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 
2009 établissant le label écologique de l’UE ou aux systèmes nationaux ou régionaux EN ISO 
14024 de label écologique de type I officiellement reconnus dans les États membres, ou aux 
meilleures performances environnementales en vertu d’autres dispositions applicables du 
droit de l’Union ;  
18) « mise à jour logicielle » : une mise à jour qui est nécessaire pour maintenir la conformité 
des biens comportant des éléments numériques, du contenu numérique et des services 
numériques conformément aux articles L. 212-1 à L. 212-29 du code, y compris une mise à jour 
de sécurité, ou une mise à jour des fonctionnalités ; 
19) « consommable » : tout composant d’un bien qui est utilisé de manière récurrente et qui 
doit être remplacé ou dont il est nécessaire de se réapprovisionner pour que le bien fonctionne 
comme prévu. ». 

 

Art. 4.  

L’article L. 122-2, du même code, est modifié comme suit :  
1° Au paragraphe 1er, point 2), lettre b), les termes « ses caractéristiques environnementale ou 
sociale, » sont insérés entre « sa composition, » et « ses accessoires, » et les termes « les aspects liés 
à la circularité, tels que sa durabilité, sa réparabilité ou sa recyclabilité, » sont insérés entre « ses 
accessoires, » et « le service après-vente et le traitement des réclamations, » ;  
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2° Au paragraphe 2, à la suite de la lettre c), sont ajoutées les lettres d) et e) nouvelles, libellées comme 
suit :  

« d) une allégation environnementale relative aux performances environnementales futures 
sans engagements clairs, objectifs, accessibles au public et vérifiables inscrits dans un plan de 
mise en œuvre détaillé et réaliste qui inclut des objectifs mesurables et assortis d’échéances 
ainsi que d’autres éléments pertinents requis à l’appui de sa réalisation, tels que l’affectation 
de ressources, et qui est régulièrement vérifié par un tiers expert indépendant, dont les 
conclusions sont mises à la disposition des consommateurs ; 
e) la publicité d’avantages pour les consommateurs qui ne sont pas pertinents et ne résultent 
d’aucune caractéristique du produit ou de l’entreprise. ». 

 

Art. 5.  

À la suite de l’article L. 122-3, paragraphe 7, du même code, il est inséré un paragraphe 8 nouveau, 
libellé comme suit :  

« (8) Lorsqu’un professionnel fournit un service qui compare des produits et qui informe le 
consommateur de caractéristiques environnementales ou sociales ou d’aspects liés à la 
circularité, tels que la durabilité, la réparabilité ou la recyclabilité, associés à des produits ou 
aux fournisseurs de ces produits, les informations sur la méthode de comparaison, sur les 
produits faisant l’objet de la comparaison et sur les fournisseurs de ces produits, ainsi que sur 
les mesures mises en place pour tenir ces informations à jour, sont considérées comme des 
informations substantielles. ». 

 

Art. 6.  

À la suite de l’article L. 122-4, point 27), du même code, sont insérés les points 28 à 39 nouveaux, 
libellés comme suit : 

« 28) Afficher un label de développement durable qui n’est pas fondé sur un système de 
certification ou qui n’a pas été mis en place par des autorités publiques. 
29) Présenter une allégation environnementale générique au sujet de laquelle le professionnel 
n’est pas en mesure de démontrer l’excellente performance environnementale reconnue en 
rapport avec l’allégation. 
30) Présenter une allégation environnementale concernant l’ensemble du produit ou de 
l’entreprise du professionnel, alors qu’elle ne concerne qu’un des aspects du produit ou une 
activité spécifique de l’entreprise du professionnel. 
31) Affirmer, sur la base de la compensation des émissions de gaz à effet de serre, qu’un 
produit a un impact neutre, réduit ou positif sur l’environnement en termes d’émissions de 
gaz à effet de serre. 
32) Présenter comme une caractéristique distinctive de l’offre du professionnel des exigences 
imposées par la loi pour tous les produits de la catégorie de produits concernée sur le marché 
de l’Union.  
33) Dissimuler au consommateur le fait qu’une mise à jour logicielle aura une incidence 
négative sur le fonctionnement de biens comportant des éléments numériques ou sur 
l’utilisation de contenu numérique ou de services numériques. 
34) Présenter une mise à jour logicielle comme étant nécessaire lorsqu’elle ne fait 
qu’améliorer des fonctionnalités.  
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35) Toute communication commerciale sur un bien doté d’une caractéristique introduite pour 
en limiter la durabilité, alors même que l’information de cette caractéristique et de ses effets 
sur la durabilité du bien se trouve à la disposition du professionnel.  
36) Affirmer à tort qu’un bien présente une certaine durabilité, sur le plan du temps 
d’utilisation ou de l’intensité, dans des conditions normales d’utilisation.  

               37) Présenter un bien comme réparable alors qu’il ne l’est pas.  
38) Inciter le consommateur à remplacer les consommables ou à se réapprovisionner en 
consommables d’un bien avant que des raisons techniques ne le justifient.  
39) Dissimuler des informations sur la détérioration de la fonctionnalité d’un bien lorsque des 
consommables, des pièces de rechange ou des accessoires qui ne sont pas fournis par le 
producteur d’origine sont utilisés, ou affirmer à tort qu’une telle détérioration va se 
produire.». 

 

Art. 7.  

L’article L. 222-3, paragraphe 1er, du même code, est modifié comme suit :  
1° À la lettre f), les termes « les options de livraison respectueuses de l’environnement et » sont insérés 
entre « le cas échéant, » et « les modalités prévues par le professionnel pour le traitement des 
réclamations; » ;  
2° La lettre k) est remplacée comme suit : 
 « concernant les garanties : 

 - un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les biens ainsi que de ses 
principaux éléments, dont sa durée, de manière bien visible, au moyen de la notice harmonisée 
visée par le règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 
sur la maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie légale de conformité et 
du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité ; 
 - lorsque le producteur offre au consommateur une garantie commerciale de durabilité sans 
frais supplémentaires, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans, 
et met cette information à disposition du professionnel, une information indiquant que ledit 
bien bénéficie d’une telle garantie, et sa durée ainsi qu’un rappel de l’existence de la garantie 
légale de conformité, de manière bien visible au moyen du label harmonisé visé par le 
règlement d’exécution précité ;  
 - un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques 
et les services numériques ; » ;  

3° À la lettre s), le point est remplacé par un point-virgule ; 
4° À la lettre t), le point est remplacé par un point-virgule ; 
5° À la suite de la lettre t), sont ajoutées les lettres u), v) et w) nouvelles, libellées comme suit :  

« u) pour les biens comportant des éléments numériques, pour des contenus numériques et 
pour des services numériques, lorsque le producteur ou le fournisseur met les informations à 
disposition du professionnel, la durée minimale, exprimée par référence à une durée ou à une 
date, pendant laquelle le producteur ou le fournisseur fournit les mises à jour logicielles 
gratuites, y compris les mises à jour de sécurité, qui sont nécessaires pour maintenir la 
conformité desdits biens, contenus numériques et services numériques conformément aux 
dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-29 du code ; 

               v) le cas échéant, l’indice de réparabilité des biens ; 
w) lorsque le point v) n’est pas applicable et à condition que le producteur mette les 
informations à disposition du professionnel, des informations sur la disponibilité, le coût 
estimé et la procédure de commande des pièces de rechange nécessaires pour maintenir la 
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conformité des biens, sur la disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien ainsi que 
sur les restrictions en matière de réparation. ». 

 

Art. 8.  

À l’article L. 222-4, paragraphe 2, du même code, les termes « k), deuxième tiret, » sont insérés entre 
« d), » et « n) ». 
 

Art. 9. 

L’article L. 222-6, paragraphe 1er, du même code, est modifié comme suit :  
1° À la lettre g), les termes « les options de livraison respectueuses de l’environnement et » sont 
insérés entre « le cas échéant, » et « les modalités prévues par le professionnel pour le traitement des 
réclamations; » ;  
2° La lettre l) est remplacée comme suit : 

« concernant les garanties : 
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les biens ainsi que de ses 
principaux éléments, dont sa durée, de manière bien visible, au moyen de la notice harmonisée 
visée par le règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 
sur la maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie légale de conformité et 
du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité ; 
- lorsque le producteur offre au consommateur une garantie commerciale de durabilité sans 
frais supplémentaires, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans, 
et met cette information à disposition du professionnel, une information indiquant que ledit 
bien bénéficie d’une telle garantie, et sa durée ainsi qu’un rappel de l’existence de la garantie 
légale de conformité, de manière bien visible au moyen du label harmonisé visé par le 
règlement d’exécution précité ; 
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et 
les services numériques ; » ; 

3° À la lettre u), le point est remplacé par un point-virgule ; 
4° À la suite de la lettre u), sont ajoutées les lettres v), w) et x) nouvelles, libellées comme suit : 

« v) pour les biens comportant des éléments numériques, pour des contenus numériques et 
pour des services numériques, lorsque le producteur ou le fournisseur met les informations à 
disposition du professionnel, la durée minimale, exprimée par référence à une durée ou à une 
date, pendant laquelle le producteur ou le fournisseur fournit les mises à jour logicielles 
gratuites, y compris les mises à jour de sécurité, qui sont nécessaires pour maintenir la 
conformité desdits biens, contenus numériques et services numériques conformément aux 
dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-29 du code ; 
w) le cas échéant, l’indice de réparabilité des biens ; 
x) lorsque le point w) n’est pas applicable et à condition que le producteur mette les 
informations à disposition du professionnel, des informations sur la disponibilité, le coût 
estimé et la procédure de commande des pièces de rechange nécessaires pour maintenir la 
conformité des biens, sur la disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien ainsi que 
sur les restrictions en matière de réparation. ». 

 

Art. 10.  

La présente loi entre en vigueur le 27 septembre 2026.   
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III. Commentaire des articles 

 
Commentaire préliminaire – Certains articles redressent des erreurs de ponctuation dans le Code de la 
consommation. D’ordre purement formel, ces modifications ne font pas l’objet d’un commentaire 
dédié. 
 

Ad Article 1er. Modification de l’article L. 010-1 

 
Ajout de nouvelles définitions – L’article 1er transpose l’article 2 de la directive « droits des 
consommateurs » et ajoute la définition de garantie commerciale. 
 
La notion de garantie commerciale – L’insertion du point 17) (garantie commerciale) dans l’article 
L. 010-1 a vocation à permettre l’application de cette notion à l’intégralité du Code de la 
consommation. Issue de la directive 2011/83/UE (article 2, point 14)), cette définition ne figurait 
jusqu’à maintenant qu’au titre de la section dédiée au régime juridique de cette garantie (article 
L. 212-30). Sa présence au sein des définitions transversales du Code de la consommation s’avère donc 
nécessaire pour que cette notion trouve à s’appliquer aux dispositions du Livre 1 (en particulier son 
Titre 1 pour les articles L. 111-141 et L. 113-142), mais également au Livre 2 (en particulier son Titre 2 
pour les articles L. 222-343 et L. 222-644).  
La garantie commerciale est un contrat par lequel le vendeur ou le producteur s’engage à l’égard du 
consommateur à rembourser, remplacer ou réparer, ou fournir une prestation de tout autre service 
en relation avec un bien meuble corporel qui ne répondrait pas aux spécifications ou à d’autres 
exigences éventuelles non liées à la conformité énoncées dans la déclaration de garantie ou dans la 
publicité correspondante faite au moment de la conclusion du contrat ou avant celle-ci. Cette garantie 
commerciale est facultative et volontaire, elle peut être gratuite ou payante et l’engagement du garant 
(vendeur ou producteur) est autonome des obligations légales du vendeur relatives à la garantie légale 
de conformité. En termes de durée, elle peut être plus longue ou plus courte que la garantie légale de 
conformité.  
 
Les notions de garantie commerciale de durabilité et d’indice de réparabilité – L’insertion des points 
18) et 19) permet l’introduction des définitions de garantie commerciale de durabilité et d’indice de 
réparabilité en transposant l’article 2, points 14 bis) et 14 quinquies) de la directive 2011/83/UE telle 
que modifiée par la directive ECGT.  
La notion de garantie commerciale de durabilité est apparue dans le paysage juridique européen dans 
la directive (UE) 2019/771 à l’article 17, paragraphe 1. L’article énonçait à cet égard que « dans les 
conditions prévues au présent article, et sans préjudice de toute autre disposition applicable du droit 
de l’Union ou du droit national, lorsqu’un producteur offre au consommateur une garantie 
commerciale de durabilité pour certains biens pendant une certaine période, le producteur est 
directement responsable vis-à-vis du consommateur, pendant toute la durée de la garantie 
commerciale de durabilité, en ce qui concerne la réparation ou le remplacement des biens 
conformément à l’article 14. Le producteur peut offrir au consommateur des conditions plus 

 
41 Relatif aux « Obligations générales d’information ». 
42 Relatif aux « Informations des consommateurs concernant les contrats autres que les contrats à distance ou hors 
établissement ». 
43 Relatif aux « Informations précontractuelles concernant les contrats à distance ». 
44 Relatif aux « Informations précontractuelles concernant les contrats hors établissement ». 
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favorables dans la déclaration de garantie commerciale de durabilité »45. Estimant que la notion de 
« garantie commerciale de durabilité » du producteur est d’une importance particulière en tant 
qu’« indicateur de durabilité »46 d’un bien, le législateur européen a estimé nécessaire de consacrer 
cette notion de manière autonome de celle de la garantie commerciale. La garantie commerciale de 
durabilité est un type de garantie commerciale fournie par le producteur en vertu de laquelle ce 
dernier est directement responsable à l’égard du consommateur en ce qui concerne la réparation ou 
le remplacement du bien conformément aux dispositions de l’article 14 de la directive (UE) 2019/771 
(transposé à l’article L. 212-7 du Code de la consommation) lorsque la durabilité du bien est altérée. 
La garantie commerciale de durabilité se présente donc comme une garantie plus spécifique tant en 
ce qui concerne son étendue, ses remèdes que son garant. Elle constitue un « engagement quant à la 
capacité du bien à maintenir les fonctions et performances requises dans le cadre d’un usage 
normal »47. 
 
L’indice de réparabilité se définit comme une note exprimant la capacité d’un bien à être réparé, 
fondée sur des exigences harmonisées établies au niveau de l’Union. Les réglementations au niveau 
de l’Union européenne en matière d’indice de réparabilité sont à ce jour encore peu nombreuses. À 
titre d’exemple, un tel indice de réparabilité sera mis en place à partir du 20 juin 2025 pour les 
smartphones et les tablettes48 et l’étude d’un tel indice est également évoqué dans le Règlement 
délégué (UE) 2023/2534 de la Commission du 13 juillet 2023 en ce qui concerne l’étiquetage 
énergétique des sèche-linge domestiques à tambour49. Ces deux règlements délégués complètent le 
règlement (UE) 2017/1369 du 4 juillet 2017 établissant un cadre pour l’étiquetage énergétique en 
vertu de son article 16, paragraphe 1er50. Cette législation est également étayée par le règlement (UE) 
2024/1781 du 13 juin 2024 relatif à l’écoconception des produits durables51 dont les actes délégués 
précisent les exigences en matière d’information52. Ceux-ci peuvent prévoir, le cas échéant, que les 
produits sont accompagnés d’un indice de réparabilité53. 
 

 
45 Il peut dès à présent être mentionné que le consommateur doit être informé de l’existence et de la durée d’une garantie 
commerciale de durabilité, au moyen d’un label harmonisé, lorsque le producteur offre une telle garantie sans frais 
supplémentaire, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans. Pour plus de détails concernant le 
label harmonisé, voir le commentaire Ad Article 2, point 1°. 
46 Considérant 26 de la directive ECGT. 
47 Considérant 26 de la directive ECGT. 
48 Règlement délégué (UE) 2023/1669 de la Commission du 16 juin 2023 complétant le règlement (UE) 2017/1369 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage énergétique des smartphones et des tablettes. Voir en 
particulier le point 5 de l’annexe IV.  
49 Règlement délégué (UE) 2023/2534 de la Commission du 13 juillet 2023 complétant le règlement (UE) 2017/1369 du 
Parlement européen et du Conseil en ce qui concerne l’étiquetage énergétique des sèche-linge domestiques à tambour et 

abrogeant le règlement délégué (UE) n° 392/2012 de la Commission. Voir en particulier le considérant 11 : « … Un indice de 
réparabilité informant l’utilisateur de la facilité avec laquelle le sèche-linge domestique à tambour peut être réparé pourrait 
permettre de réduire l’utilisation de matériaux et la quantité de déchets produits en sensibilisant les consommateurs à la 
possibilité de réparer leur sèche-linge au lieu de s’en débarrasser, et en influençant la conception du produit. En outre, un 
indice de réparabilité applicable dans l’Union pourrait empêcher la prolifération de systèmes nationaux, qui risqueraient de 
nuire au marché intérieur. La Commission devrait donc analyser les possibilités de mise en œuvre d’un indice de 
réparabilité. » 
50 Règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 établissant un cadre pour l’étiquetage 
énergétique et abrogeant la directive 2010/30/UE. 
51 Règlement (UE) 2024/1781 du parlement européen et du conseil du 13 juin 2024 établissant un cadre pour la fixation 
d’exigences en matière d’écoconception pour des produits durables, modifiant la directive (UE) 2020/1828 et le règlement 
(UE) 2023/1542 et abrogeant la directive 2009/125/CE. 
52 Voir en ce sens l’article 7, paragraphe 1.  
53 Voir en ce sens l’article 7, paragraphe 2, lettre b), point i).  
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Les notions résiduelles de l’article 2 de la directive 2011/83/UE – Les notions de durabilité (point 14 
ter)) et de producteur (14 quater)) figurent déjà aux points 13) et 6) de l’article L. 010-1 depuis la 
transposition de la directive (UE) 2019/771 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 
relative à certains aspects concernant les contrats de vente de biens, modifiant le règlement (UE) 
2017/2394 et la directive 2009/22/CE et abrogeant la directive 1999/44/CE54. 
La notion de mise à jour logicielle (14 sexies)) a été intégrée dans le corps des articles substantiels 
(articles L. 113-1, L. 222-3 et L. 222-6). Cette intégration directement dans le corps des articles se 
justifie pour plusieurs raisons. Tout d’abord, en raison du fait que la définition proposée par la directive 
« droits des consommateurs » telle que modifiée par la présente directive objet de la transposition 
relève davantage de la détermination du champ d’application et du type de mise à jour visée que d’une 
définition à proprement dite. Elle énonce, en substance, qu’elle doit avoir un caractère gratuit, qu’elle 
est nécessaire pour le maintien en conformité des biens comportant des éléments numériques, des 
contenus et des services numériques et qu’elle peut être une mise à jour de sécurité. Par ailleurs, la 
définition retenue dans la directive « pratiques commerciales déloyales » telle que modifiée par la 
directive ECGT est différente de celle-ci. Les auteurs du présent projet ont donc jugé plus opportun 
d’intégrer cette définition directement dans le corps des articles faisant appel à la notion de mise à 
jour logicielle pour ce qui est de la transposition de l’article 2 de la directive « droits des 
consommateurs ». 
 

Ad Article 2. Modification de l’article L. 113-1, paragraphe 1er 

 
Modification des dispositions relatives aux informations précontractuelles concernant les contrats 
autres que les contrats à distance ou hors établissement – L’article 2 du présent projet transpose 
l’article 5, paragraphe 1 de la directive « droits des consommateurs » telle que modifiée par la directive 
objet de la présente transposition. L’article 5 de la directive « droits des consommateurs » porte sur 
les obligations d’information précontractuelles en ce qui concerne les contrats autres que les contrats 
à distance ou hors établissement. Cet article a été transposé dans le Code de la consommation à 
l’article L. 113-1.  
 
Point 1° : modification de la lettre e) 
 
L’information précontractuelle en matière de garanties – La lettre e) de l’article L. 113-1 est 
entièrement réformée et réorganisée en 4 tirets pour transposer les lettres e), e bis), e ter), et e quater) 
de l’article 5, paragraphe 1 de la directive « droits des consommateurs ». Les deux premiers tirets e) 
et e bis)) réforment l’information précontractuelle concernant la garantie légale de conformité et la 
garantie commerciale de durabilité. Les troisième et quatrième tirets (e ter) et e quater)) contiennent 
les mêmes informations que le régime antérieur, à savoir un rappel de l’existence de la garantie légale 
de conformité pour les contenus numériques et les services numériques et l’information relative à 
l’existence d’un service après-vente et de garanties commerciales55. Le considérant 34 précise 

 
54 Loi du 8 décembre 2021 portant modification du Code de la consommation aux fins de transposition de : 
1° la directive (UE) 2019/770 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects concernant les 
contrats de fourniture de contenus numériques et de services numériques ;  
2° la directive (UE) 2019/771 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects concernant les 
contrats de vente de biens, modifiant le règlement (UE) 2017/2394 et la directive 2009/22/CE et abrogeant la directive 
1999/44/CE (https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2021/12/08/a844/jo – dernière consultation le 25 septembre 2025). 
55 Ces éléments étant inchangés par rapport au régime antérieur, ils ne seront pas commentés.  

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2021/12/08/a844/jo
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uniquement à cet égard que les services de réparation font partie des services proposés en termes de 
service après-vente.  
Pour ce qui est des modifications opérées aux deux premiers tirets, elles visent à réformer en 
profondeur l’information précontractuelle en matière de garanties qu’elles soient légales ou 
contractuelles. Le considérant 27 de la directive ECGT met en évidence que des rapports récents 
montrent que les consommateurs ne connaissent souvent pas les droits légaux attachés à la garantie 
légale de conformité et qu’ils peuvent parfois les confondre avec les garanties commerciales offertes 
par les professionnels (vendeur ou producteur). Les deux premiers tirets instaurent, pour informer le 
consommateur, une notice harmonisée et un label harmonisé. 
 
Elaboration des notice et label harmonisés – L’élaboration de la notice harmonisée ainsi que du label 
harmonisé est assurée par la Commission européenne56. Les compétences d’exécution lui sont 
conférées en ce qui concerne la conception et le contenu du label et de la notice harmonisés et ces 
compétences seront exercées conformément au règlement (UE) n°182/2011 du Parlement européen 
et du Conseil57. La Commission européenne a précisé, au moyen d’un acte d’exécution, la maquette et 
le contenu de la notice harmonisée et du label harmonisé58. Le paragraphe 5 du nouvel article 22 bis 
de la directive « droits des consommateurs » précise encore que tant la notice harmonisée que le label 
harmonisé seront « facilement reconnaissables et compréhensibles pour les consommateurs et faciles 
à utiliser et à reproduire pour les professionnels ».  
 
L’information relative à la garantie légale de conformité via la notice harmonisée – Pour éviter un 
risque de confusion entre garantie légale et garantie commerciale, une notice harmonisée est 
introduite par la directive ECGT à l’article 22 bis de la directive « droits des consommateurs ». Cette 
notice devra contenir un rappel général à l’égard des consommateurs concernant la garantie légale de 
conformité. Elle rappellera notamment l’existence et les principaux éléments de la garantie légale de 
conformité (en particulier sa durée). À cet égard, il convient de rappeler que le droit luxembourgeois 
dispose d’une garantie légale de conformité qui se calque sur la durée minimale imposée par la 
directive (UE) 2019/771 : soit un délai de 2 ans pour les biens neufs et un délai de 1 an pour les biens 
d’occasion (voir en ce sens l’article L. 212-5)59. La notice harmonisée devrait être affichée de manière 
« bien visible », c’est-à-dire, comme le précise le considérant 28, qu’elle pourrait ainsi être située « sur 
une affiche placée de manière à attirer le regard sur un mur du magasin ou à côté de la caisse ou, si le 
produit est vendu en ligne, sous la forme d’un rappel général figurant sur le site internet du 
professionnel qui vend les biens ». 
 
L’information relative à certaines garanties commerciales de durabilité via le label harmonisé – Un label 
harmonisé pour certaines garanties commerciales de durabilité est également créé par la directive 
ECGT à l’article 22 bis de la directive « droits des consommateurs ». Comme l’indique le considérant 
26 de la directive ECGT, la garantie commerciale de durabilité du producteur constitue un « bon 
indicateur de durabilité » en ce qu’elle correspond à « un engagement du producteur envers le 
consommateur sur la durabilité d’un bien ». De sorte que ce type d’engagement est un bon moyen 
pour promouvoir la durabilité d’un bien. Ce label harmonisé ne sera applicable que dans le cas où la 

 
56 Voir en ce sens le considérant 29.  
57 Règlement (UE) n°182/2011 du Parlement européen et du Conseil du 16 février 2011 établissant les règles et principes 
généraux relatifs aux modalités de contrôle par les États membres de l’exercice des compétences d’exécution par la 
Commission.  
58 Règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la maquette et le contenu de la notice 
harmonisée sur la garantie légale de conformité et du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité. 
59 Le considérant 27 de la directive ECGT précise d’ailleurs qu’une référence générale à la possibilité que la durée de la garantie 
légale de conformité soit plus longue en vertu du droit national pourra figurer. 
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garantie commerciale de durabilité est gratuite, qu’elle porte sur l’intégralité du bien60 et qu’elle est 
d’une durée supérieure à deux ans61. Le professionnel n’est tenu par cette obligation que dans 
l’hypothèse où le producteur a mis cette information à sa disposition62. Le label harmonisé devrait 
également faire un rappel aux consommateurs qu’ils bénéficient de la garantie légale de conformité63 
et ce, « afin d’éviter toute confusion du consommateur entre la garantie commerciale de durabilité et 
la garantie légale de conformité »64. Il devra être bien visible, par exemple, en étant apposé 
directement sur l’emballage du produit, sur un rayonnage dédié aux biens couverts par une telle 
garantie ou à côté de l’image du produit en cas de vente sur internet65. Il convient de préciser que les 
professionnels (producteurs ou vendeurs) ont toujours la possibilité de proposer des garanties 
commerciales ou des services après-vente différents de la garantie commerciale de durabilité. 
Néanmoins, les informations relatives à ces autres types de garanties ou services ne devront pas créer 
de confusion dans l’esprit du consommateur vis-à-vis de ce label harmonisé66. 
 
 
Point 3° : ajout des lettres i), j) et k) 
 
L’information relative aux mises à jour logicielles – La lettre i) nouvelle transpose l’article 2, point 14 
sexies) et l’article 5 paragraphe 1, lettre e quinquies) de la directive « droits des consommateurs » 
introduits par la directive ECGT. Cette lettre instaure des dispositions nouvelles en matière 
d’informations précontractuelles concernant les mises à jour des biens comportant des éléments 
numériques, des contenus numériques et des services numériques. Lorsque le producteur ou le 
fournisseur met cette information à disposition du professionnel67, ce dernier sera tenu de fournir la 
durée minimale pendant laquelle certaines mises à jour logicielles sont fournies. Comme indiqué dans 
le commentaire de l’article 1er, la directive 2011/83/UE modifiée par la directive ECGT introduit une 
définition restrictive de la notion de mise à jour logicielle. Seules certaines mises à jour sont couvertes 
par le texte de sorte qu’il a été jugé plus opportun d’insérer la définition dans le corps des articles eux-
mêmes. Les mises à jour pour lesquelles le professionnel devra fournir l’information relative à la durée 

 
60 Le considérant 31 précise à cet égard que le label ne sera pas apposé pour des garanties commerciales de durabilité qui ne 
s’appliquerait qu’à des composants spécifiques de ce bien. 
61 Le considérant 30 met ainsi en évidence que « compte tenu de la durée minimale de deux ans de la garantie légale de 
conformité prévue par la directive (UE) 2019/771 et du fait que de nombreux défauts surviennent après ce délai, l’obligation 
du professionnel d’informer les consommateurs de l’existence et de la durée de la garantie commerciale de durabilité du 
producteur au moyen d’un label harmonisé ne devrait s’appliquer qu’aux garanties commerciales de durabilité proposées 
pour une durée supérieure à deux ans. ».  
62 Le considérant 36 indique à cet égard que « […] le professionnel devrait transmettre aux consommateurs les informations 
que le producteur lui a fournies ou qu’il a eu l’intention de mettre d’une autre manière à la disposition du consommateur 
avant la conclusion du contrat, en les indiquant sur le produit lui-même, sur son emballage ou sur des étiquettes ou labels 
que le consommateur consulterait normalement avant de conclure le contrat. Le professionnel ne devrait pas être tenu de 
rechercher activement ces informations auprès du producteur, par exemple en recherchant sur les sites internet consacrés à 
des produits spécifiques. Dans le même temps, il serait dans l’intérêt des producteurs de fournir ces informations par 
anticipation pour bénéficier d’un avantage commercial. » 
63 Voir en ce sens les considérants 26 et 30.  
64 Considérant 26.  
65 Voir en ce sens le considérant 28 
66 Voir en ce sens le considérant 32.  
67 Le considérant 36 indique à cet égard que « […] le professionnel devrait transmettre aux consommateurs les informations 
que le producteur lui a fournies ou qu’il a eu l’intention de mettre d’une autre manière à la disposition du consommateur 
avant la conclusion du contrat, en les indiquant sur le produit lui-même, sur son emballage ou sur des étiquettes ou labels 
que le consommateur consulterait normalement avant de conclure le contrat. Le professionnel ne devrait pas être tenu de 
rechercher activement ces informations auprès du producteur, par exemple en recherchant sur les sites internet consacrés à 
des produits spécifiques. Dans le même temps, il serait dans l’intérêt des producteurs de fournir ces informations par 
anticipation pour bénéficier d’un avantage commercial. » 
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sont celles qui sont gratuites et qui sont nécessaires pour maintenir la conformité des biens 
comportant des éléments numériques, du contenu numérique et des services numériques 
(conformément aux dispositions en matière de garantie légale de conformité), dont les mises à jour de 
sécurité. Le but de cette disposition est de permettre aux consommateurs de prendre des décisions 
plus éclairées mais également de promouvoir la concurrence entre les producteurs en termes de 
durabilité des biens68. Ainsi, en fournissant ces informations de manière simple et claire, le 
consommateur pourra comparer différentes périodes minimales69. 
 
L’information relative à la réparabilité des biens – Les lettres j) et k) nouvelles transposent les lettres i) 
et j) de l’article 5, paragraphe 1. Comme pour les informations précédemment évoquées, le but de 
l’introduction de ces dispositions est de permettre aux consommateurs de prendre une décision 
commerciale plus éclairée et en pleine connaissance de cause et ce afin de choisir des biens plus 
facilement réparables70. Ainsi, dans le cas où il est fourni par le producteur et établi au niveau de 
l’Union, le professionnel devra fournir l’indice de réparabilité du bien. Un tel indice consiste en une 
note qui exprime la capacité d’un bien à être réparé71. A défaut d’un tel indice de réparabilité, et 
lorsque le producteur met ces informations à disposition du professionnel72, ce dernier sera tenu de 
fournir les informations sur la disponibilité, le coût estimé et la procédure de commande des pièces de 
rechange qui sont nécessaires pour maintenir la conformité du bien, mais également la disponibilité 
d’instructions de réparation et d’entretien, et les restrictions en matière de réparation73. 
 

Ad Article 3. Modification de l’article L. 121-2 

 
Ajout de nouvelles définitions – L’article 3 transpose l’article 2, alinéa 1er de la directive « pratiques 
commerciales déloyales » tel que modifié par la directive ECGT en y ajoutant les définitions des lettres 
c bis), o), p), q), r), s), u) et v) nouvellement introduites. Il s’agit des définitions de « bien », « allégation 
environnementale », « allégation environnementale générique », « label de développement 
durable », « système de certification », « performance environnementale excellente reconnue », 
« mise à jour logicielle » et « consommable ». Les définitions de « durabilité » et de « fonctionnalité » 
des lettres t) et w) figurent déjà à l’article L. 010-1 aux points 13) et 11) depuis la transposition de la 
directive (UE) 2019/77174. 

 
68 Voir en ce sens le considérant 33. 
69 Idem. 
70 Voir en ce sens le considérant 34. 
71 Voir en ce sens les commentaires de l’article 1er du projet de loi, en particulier à l’égard du point 19 nouveau de  
l’article L. 010-1.  
72 Le considérant 36 indique à cet égard que « […] le professionnel devrait transmettre aux consommateurs les informations 
que le producteur lui a fournies ou qu’il a eu l’intention de mettre d’une autre manière à la disposition du consommateur 
avant la conclusion du contrat, en les indiquant sur le produit lui-même, sur son emballage ou sur des étiquettes ou labels 
que le consommateur consulterait normalement avant de conclure le contrat. Le professionnel ne devrait pas être tenu de 
rechercher activement ces informations auprès du producteur, par exemple en recherchant sur les sites internet consacrés à 
des produits spécifiques. Dans le même temps, il serait dans l’intérêt des producteurs de fournir ces informations par 
anticipation pour bénéficier d’un avantage commercial. ». 
73 Voir en ce sens le considérant 35.  
74 Loi du 8 décembre 2021 portant modification du Code de la consommation aux fins de transposition de : 
1° la directive (UE) 2019/770 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects concernant les 
contrats de fourniture de contenus numériques et de services numériques ; 
2° la directive (UE) 2019/771 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects concernant les 
contrats de vente de biens, modifiant le règlement (UE) 2017/2394 et la directive 2009/22/CE et abrogeant la directive 
1999/44/CE (https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2021/12/08/a844/jo – dernière consultation le 25 septembre 2025). 

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/loi/2021/12/08/a844/jo
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La notion de bien – Le texte fait renvoi à la définition de « bien » telle que prévue à l’article 2, point 5, 
de la directive (UE) 2019/771 relative à certains aspects concernant les contrats de vente de biens, 
transposée à l’article L. 212-1, paragraphe 1er, alinéa 1er du Code de la consommation75 relatif au champ 
d’application des garanties légales76. Un bien y est défini comme étant tout objet mobilier corporel, y 
compris les biens comportant des éléments numériques. En particulier, un bien comportant des 
éléments numériques est celui qui « intègre un contenu numérique ou un service numérique ou est 
interconnecté avec un tel contenu ou un tel service d’une manière telle que l’absence de ce contenu 
numérique ou de ce service empêcherait ce bien de remplir ses fonctions » 77. Ceci décrit les biens 
« connectés » tels que les smartphones, les montres connectées, les tablettes numériques ou encore 
les téléviseurs connectés78. Enfin, l’eau, le gaz et l’électricité doivent être considérés comme des biens 
lorsqu’ils sont conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée.  
 
Les notions d’allégation environnementale et d’allégation environnementale générique – La notion 
d’allégation environnementale est une catégorie générale d’allégation qui recouvre tout message ou 
toute déclaration non obligatoire en vertu du droit de l’Union ou du droit national, sous quelque forme 
que ce soit (cela peut être du texte, une image, une représentation graphique ou un symbole tels qu’un 
label, une marque, une dénomination sociale ou une dénomination de produit) dans le cadre d’une 
communication commerciale, et qui affirme ou suggère qu’un produit, une catégorie de produits, une 
marque ou un professionnel a une incidence positive ou nulle sur l’environnement, est moins 
préjudiciable pour l’environnement que d’autres produits, catégories de produits, marques ou 
professionnels, ou qu’il a amélioré son incidence environnementale au fil du temps. L’allégation 
environnementale générique fait partie de cette grande catégorie d’allégation environnementale. Elle 
est explicite79 car elle recouvre toute allégation environnementale formulée sous forme écrite ou 
orale. Il faut la distinguer d’un label de développement durable, même si ces notions peuvent parfois 
se recouper80. Elle a un caractère générique car la spécification de l’allégation n’est pas fournie en des 
termes clairs et bien visibles sur le même support. Elle s’oppose ainsi à une allégation qui serait 
qualifiée de spécifique81. Des exemples de telles allégations environnementales génériques sont 

 
75 Projet de loi n° 7818 portant modification du Code de la consommation aux fins de transposition :  

1. la directive (UE) 2019/770 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects 
concernant les contrats de fourniture de contenus numériques et de services numériques ; 

2. la directive (UE) 2019/771 du Parlement européen et du Conseil du 20 mai 2019 relative à certains aspects 
concernant les contrats de vente de biens, modifiant le règlement (UE) 2017/2394 et la directive 2009/22/CE et 
abrogeant la directive 1999/44/CE. 

76 Les auteurs du projet de loi n° 7818 transposant la directive (UE) 2019/771 expliquent que, pour des raison de cohérence, 
certaines définitions (dont celle de « bien ») ne trouvaient pas leur place dans les définitions préliminaires de l’article L. 010-
1 du Code de la consommation et ont donc été intégrées directement dans le corps du Livre 2, Titre 1, Chapitre 2 relatif aux 
garanties (voir le commentaire de l’article 1er portant sur la modification de l’article L. 010-1 du Code de la consommation, 
page 25 du projet de loi n° 7818).  
77 Article 2, point 5, lettre b) de la directive (UE) 2019/771.  
78 Voir en ce sens le considérant 15 de la directive (UE) 2019/771. 
79 On peut le déduire de la lecture du considérant 9 ECGT : « En outre, une allégation écrite ou orale combinée à des 
allégations implicites telles que des couleurs ou des images pourrait constituer une allégation environnementale générique. » 
80 Sur ce point, voir le commentaire de l’article 6 et plus spécifiquement la « Transparence et crédibilité des labels de 
développement durable ». 
81 Voir en ce sens le considérant 9 qui distingue les allégations génériques des allégations spécifiques : « Ainsi, l’allégation « 
emballage respectueux du climat » serait une allégation générique, tandis que l’affirmation selon laquelle «100 % de l’énergie 
utilisée pour produire ces emballages provient de sources renouvelables» serait une allégation spécifique, qui ne relèverait 
pas de cette interdiction, sans préjudice d’autres dispositions de la directive 2005/29/CE qui restent applicables à ces 
allégations spécifiques. ». Il convient d’ajouter que les allégations explicites et les labels environnementaux constituent le 
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donnés au considérant 9 : « respectueux de l’environnement », « respectueux de la nature », « vert », 
« ami de la nature », « écologique », « bon pour l’environnement », « bon pour le climat », « favorable 
à l’environnement », « à faible intensité de carbone », « économe en énergie », « biodégradable », « 
biosourcé », etc.  
 
La notion de label de développement durable – Le label de développement durable est un label de 
confiance volontaire, label de qualité ou équivalent, public ou privé, qui vise à distinguer et à 
promouvoir un produit, un procédé ou une entreprise pour ses caractéristiques environnementales ou 
sociales, ou les deux, et qui exclut tout label obligatoire requis en vertu du droit de l’Union ou du droit 
national. Sa portée est donc assez large puisque le label de développement durable n’est pas limité à 
promouvoir les caractéristiques environnementales d’un produit, procédé ou d’une entreprise mais 
également les caractéristiques sociales. Les labels de développement durable qui sont établis par les 
autorités publiques sont par exemple les logos attribués conformément aux exigences des règlements 
(CE) n°1221/200982 ou (CE) n°66/201083 du Parlement européen et du Conseil. Il convient de relever 
également que certaines marques de certification, telles que définies à l’article 27 de la directive (UE) 
2015/2436 du Parlement européen et du Conseil84, peuvent également faire office de labels de 
développement durable si elles promeuvent un produit, un processus ou une entreprise pour ses 
caractéristiques environnementales ou sociales, ou pour les deux85. 
 
La notion de système de certification – Un système de certification est défini par la directive comme 
« un système de vérification par un tiers qui certifie qu’un produit, un processus ou une entreprise 
satisfait à certaines exigences, qui permet l’utilisation d’un label de développement durable 

 
champ d’application principal de la directive en cours de négociation sur les allégations écologiques (proposition de directive 
du Parlement européen et du Conseil relative à la justification et à la communication des allégations environnementales 
explicites, accessible sous ce lien : https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2023%3A0166%3AFIN  – 
dernière consultation le 25 septembre 2025) : ”[t]his Directive applies to explicit environmental claims made voluntarily by 
traders about products or about traders, […], and to environmental labelling schemes that allow for the use of the 
corresponding environmental labels, in business-to-consumer commercial practices.” (article 1, paragraphe 1er  de 
l’orientation générale du 17 juin 2024 (11312/24) qui est la dernière version disponible du texte lors de l’écriture de ces 
lignes, accessible sous ce lien : https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-11312-2024-INIT/en/pdf – dernière 
consultation le 25 septembre 2025). En ce qui concerne les allégations environnementales, la proposition de directive sur les 
allégations écologiques réglemente surtout les allégations environnementales explicites spécifiques : « [t]he requirements set 
out in this Directive should apply to specific aspects of explicit environmental claims, environmental labelling schemes and the 
corresponding environmental labels, on top of the […] requirements set out in Directive 2005/29/EC and will prevail over the 
requirements set out in Directive 2005/29/EC with regard to those aspects in case of conflict, pursuant to Article 3(4) of that 
Directive. » (considérant 14 de l’orientation générale du 17 juin 2024 (11312/24). Enfin, les allégations environnementales 
implicites (couleurs ou images), sont réglementées par la directive pratiques commerciales déloyales  (voir en ce sens le 
considérant 14a de l’orientation générale de la proposition de directive sur les allégations écologiques). 
82 Règlement (CE) n°1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation 
volontaire des organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant 
le règlement (CE) no 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE. 
83 Règlement (CE) n°66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 établissant le label écologique de 
l’UE.  
84 Directive (UE) 2015/2436 du Parlement européen et du Conseil du 16 décembre 2015 rapprochant les législations des États 
membres sur les marques. L’article 27, lettre a) de la directive (UE) 2015/2436 définit une «marque de garantie ou de 
certification»  comme « une marque ainsi désignée lors du dépôt de la demande et propre à distinguer les produits ou les 
services qui sont certifiés par le titulaire de la marque en ce qui concerne la matière, le mode de fabrication des produits ou 
de prestation des services, la qualité, la précision ou d'autres caractéristiques par rapport aux produits et aux services qui ne 
sont pas certifiés de la sorte; ». Ce type de marque s’applique à un cadre spécifique. En effet, l’article 28, paragraphe 2,  
alinéa 1 de la directive (UE) 2015/2436 précise que « Toute personne physique ou morale, y compris les institutions, autorités 
et organismes de droit public, peut déposer une marque de garantie ou de certification pourvu que cette personne n'exerce 
pas une activité ayant trait à la fourniture de produits ou de services du type certifié ».  
85 Voir en ce sens le considérant 7, second paragraphe.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=COM%3A2023%3A0166%3AFIN
https://data.consilium.europa.eu/doc/document/ST-11312-2024-INIT/en/pdf
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correspondant et dont les dispositions, notamment les exigences qu’il définit, sont accessibles au 
public et répondent [à un certain nombre de] critères […] ». Ainsi, d’après le domaine de la 
normalisation et de la certification, la directive définit un système d’évaluation de la conformité par 
une tierce partie. Il doit en effet être ouvert à tous les professionnels désireux et en mesure de se 
conformer aux exigences du système, et ce à des conditions transparentes, équitables et non 
discriminatoires. Les exigences définies par le système de certification doivent être élaborées par le 
propriétaire de ce dernier en consultation avec les experts et les parties prenantes concernées. Le 
système doit établir des procédures pour traiter les cas de non-conformité à ses exigences et prévoir 
le retrait ou la suspension de l’utilisation du label de développement durable par le professionnel en 
cas de non-respect des exigences ainsi définies par le système. Enfin, le contrôle du respect par le 
professionnel des exigences du système doit faire l’objet d’une procédure objective et doit être 
effectué par un tiers dont la compétence et l’indépendance par rapport au propriétaire du système 
comme au professionnel sont fondées sur des normes et procédures internationales, de l’Union ou 
nationales. De telles exigences sont par exemples définies par la norme EN ISO/IEC 1706586 « 
Évaluation de la conformité — Exigences pour les organismes certifiant les produits, les procédés et 
les services », qui est le référentiel d’accréditation pour la certification des produits, procédés et 
services, ou les mécanismes prévus par le règlement (CE) n°765/200887 du Parlement européen et du 
Conseil fixant les prescriptions relatives à l’accréditation88. Ainsi, l’accréditation de l’organisme 
certificateur (par la norme EN ISO/IEC 17065) est une option mais n’est pas obligatoire. En effet, il suffit 
que le certificateur respecte les critères prévus par la norme ISO 17065 (sans être accrédité EN ISO/IEC 
17065), une norme équivalente ou des critères similaires. Enfin, il reviendra au propriétaire du système 
de certification, qui est également le propriétaire du label associé au système de s’assurer que le 
système de certification qu’il a élaboré ainsi que le certificateur compétent (qui attribue les labels aux 
professionnels bénéficiaires du label) remplissent les critères prévus par la directive, notamment en 
terme d’ouverture et de transparence du système, et de compétence et d’indépendance89 du tiers 
certificateur (la tierce partie). Cela vaut pour les labels de développement durable existant et pour les 
labels à venir.  
 
La notion de performance environnementale excellente reconnue – La notion de performance 
environnementale excellente reconnue est définie comme une performance environnementale 
conforme au règlement (CE) n°66/2010 du Parlement européen et du Conseil90 ou aux systèmes 
nationaux ou régionaux EN ISO 14024 de label écologique de type I officiellement reconnus dans les 
États membres, ou aux meilleures performances environnementales en vertu d’autres dispositions 
applicables du droit de l’Union, comme une classe A conformément au règlement (UE) 2017/1369 du 
Parlement européen et du Conseil91.  
 
La notion de mise à jour logicielle – La notion de mise à jour logicielle dans le cadre des dispositions 
relatives aux pratiques commerciales déloyales est définie comme une mise à jour qui est nécessaire 
pour maintenir la conformité des biens comportant des éléments numériques, des contenus 

 
86 Citation conforme au système national.  
87 Règlement (CE) n°765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à 
l’accréditation et abrogeant le règlement (CEE) n°339/93 du Conseil. 
88 Voir en ce sens le considérant 7, premier paragraphe. 
89 Par exemple, des exigences associées à l’impartialité sont déterminées par la norme ISO 17021-1 (ou ILNAS-EN ISO 17021-
1), chapitre 4.2 et 5.2 et la norme ISO 17065 (ou ILNAS-EN ISO 17065), chapitre 4.2 et 5.2. 
90 Règlement (CE) n°66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 établissant le label écologique de 
l’UE.  
91 Règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 établissant un cadre pour l’étiquetage 
énergétique et abrogeant la directive 2010/30/UE. En ce sens voir le considérant 10 de ECGT. 
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numériques et des services numériques conformément aux articles L. 212-1 à L. 212-29 du Code de la 
consommation, y compris une mise à jour de sécurité, ou une mise à jour des fonctionnalités.  
 
La notion de consommable – Enfin, la notion de consommable recouvre tout composant d’un bien qui 
est utilisé de manière récurrente et qui doit être remplacé ou dont il est nécessaire de se 
réapprovisionner pour que le bien fonctionne comme prévu. C’est le cas, par exemple, des cartouches 
d’encre pour imprimante92 ou des piles. 
 

Ad Article 4. Modification de l’article L. 122-2  

 
Modification des dispositions en matière d’actions trompeuses – L’article 4 transpose l’article 6 de la 
directive « pratiques commerciales déloyales » tel que modifié par la directive ECGT en modifiant les 
paragraphes 1 et 2 de l’article L. 122-2. L’article L. 122-2 pose ainsi les conditions pour caractériser une 
action trompeuse.  
 
Point 1° : Modification du paragraphe 1er, point 2), lettre b) 
 
Ajout de nouvelles caractéristiques du produit – La lettre b) du paragraphe 1er, point 2) de l’article 
L. 122-2 est modifiée afin de transposer les modifications opérées à la lettre b) de l’article 6, 
paragraphe 1 de la directive « pratiques commerciales déloyales ». Les « caractéristiques 
environnementale ou sociale, les aspects liés à la circularité, tels que sa durabilité, sa réparabilité ou 
sa recyclabilité » sont ajoutés au titre des caractéristiques d’un produit pour lequel la pratique 
litigieuse induirait ou serait susceptible d’induire en erreur le consommateur moyen, même si les 
informations présentées sont factuellement correctes et qu’elle l’amènerait ou serait susceptible de 
l’amener à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement, à la suite d’une 
évaluation au cas par cas93. Le but de cet ajout est ainsi de permettre aux consommateurs de prendre 
des décisions en meilleure connaissance de cause, ce qui stimulera la demande et l’offre de biens plus 
durables94. Le considérant 3 donne des exemples des informations fournies par les professionnels sur 
les caractéristiques sociales d’un produit tout au long de sa chaîne de valeur, il s’agit de « la qualité et 
l’équité des conditions de travail de la main-d’œuvre concernée, telles que le niveau adéquat des 
salaires, la protection sociale, la sécurité de l’environnement de travail et le dialogue social ». Elles 
peuvent également être relatives au respect des droits de l’homme, à l’égalité de traitement et l’égalité 
des chances pour tous, y compris l’égalité des genres, l’inclusion et la diversité, sur les contributions à 
des initiatives sociales ou à des engagements éthiques, tel que le bien-être animal. « Les 
caractéristiques environnementales et sociales d’un produit peuvent s’entendre au sens large et 
inclure les aspects, les incidences et les performances dans les domaines environnemental et social »95. 
 
Point 2° : Modification du paragraphe 2  
 
Ajout de deux nouvelles actions trompeuses – La lettre d) nouvelle est ajoutée au paragraphe 2 de 
l’article L. 122-2 afin de transposer l’article 6, paragraphe 2, lettre d) de la directive « pratiques 
commerciales déloyales ». Est ainsi ajoutée en tant qu’action réputée trompeuse le fait pour un 
professionnel de formuler des allégations environnementales relatives aux performances 

 
92 Voir en ce sens le considérant 23.  
93 Voir en ce sens le considérant 3.  
94 Idem.  
95 Idem. 
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environnementales futures qui ne sont pas étayées par des engagements et des objectifs clairs, 
objectifs, accessibles au public et vérifiables et qui soient présentés dans un plan de mise en œuvre 
détaillé et réaliste exposant les modalités de réalisation de ces engagements et de ces objectifs et 
allouant des ressources à cette fin96. Les allégations environnementales, en particulier concernant le 
climat, « font de plus en plus référence à des performances futures, en évoquant une transition vers 
la neutralité carbone, la neutralité climatique ou un objectif similaire, à un certain horizon »97. Cela 
donne ainsi l’impression aux consommateurs qu’ils « contribuent à l’émergence d’une économie à 
faible intensité de carbone en achetant leurs produits »98. L’ajout de cette pratique trompeuse a ainsi 
pour ambition de garantir la loyauté et la crédibilité de pareilles allégations. Le plan de mise en œuvre 
qui est visé par le texte devra inclure tous les éléments pertinents nécessaires au respect des 
engagements comme les ressources budgétaires et l’évolution technologique, s’il y a lieu et 
conformément au droit de l’Union. Les allégations relatives aux performances environnementales 
futures devront également être validées par un tiers expert, qui soit « indépendant du professionnel, 
exempt de tout conflit d’intérêts, disposer d’une expérience et d’une compétence dans le domaine de 
l’environnement » et qui soit en mesure de « suivre régulièrement les progrès du professionnel en ce 
qui concerne les engagements et les objectifs, y compris les valeurs intermédiaires pour les 
atteindre »99. Ainsi, le plan de mise en œuvre devrait régulièrement être vérifié par le tiers expert 
indépendant. Les conclusions régulières du tiers expert devraient être mises à la disposition des 
consommateurs par les professionnels100. La directive prévoit ici la validation des déclarations 
environnementales relatives à des performances environnementales futures. Plus précisément, la 
validation évalue la plausibilité des hypothèses émises par le professionnel. Les organismes 
d’évaluation de la conformité accrédités dans ce domaine se basent sur la norme EN ISO/IEC 17029 
« Évaluation de la conformité -  Principes généraux et exigences pour les organismes de validation et 
de vérification »101. A priori, à l’heure actuelle, un tel organisme n’existe pas encore au Luxembourg. À 
noter que le Règlement n° 765/2008 du 9 juillet 2008102 prévoit la reconnaissance mutuelle103 de ces 
organismes au sein de l’Union européenne. De ce fait, et à l’instar de ce qui se fait dans d’autres 
domaines, un organisme accrédité en Belgique, en France ou en Allemagne pourra intervenir au 
Luxembourg pour opérer des vérifications ou des validations quant aux allégations portant sur des 
performances futures sans formalité particulière. De la même manière, un organisme accrédité au 
Luxembourg pourra intervenir dans un autre pays de l’Union européenne. De plus, un organisme 
d’évaluation peut demander une accréditation dans un autre État membre lorsqu’il n’existe pas de tel 
organisme d’accréditation dans son propre État membre ou qu’il existe mais pas dans le domaine 
requis104. Enfin, la reconnaissance mutuelle vaut également pour les certificats émis par ces 
organismes accrédités105.   
La lettre e) nouvelle est ajoutée au paragraphe 2 de l’article L. 122-2 afin de transposer l’article 6, 
paragraphe 2, lettre e) de la directive « pratiques commerciales déloyales ». Est ainsi ajouté en tant 
qu’action réputée trompeuse le fait pour un professionnel de faire de la publicité d’avantages pour les 

 
96 Voir en ce sens le considérant 4.  
97 Considérant 4.  
98 Idem. 
99 Idem. 
100 Idem. 
101 https://www.iso.org/obp/ui/fr/#iso:std:iso-iec:17029:ed-1:v1:fr  
102 Règlement (CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à 
l'accréditation et à la surveillance du marché pour la commercialisation des produits et abrogeant le règlement (CEE)  
n° 339/93 du Conseil. 
103 Voir en ce sens le considérant 13.  
104 Voir en ce sens le considérant 20. 
105 Voir en ce sens le considérant 22. 

https://www.iso.org/obp/ui/fr/#iso:std:iso-iec:17029:ed-1:v1:fr
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consommateurs qui ne sont pas pertinents et ne résultent d’aucune caractéristique du produit ou de 
l’entreprise. Cela pourrait être le cas d’une marque particulière d’eau en bouteille qui se prévaudrait 
d’être sans gluten ou encore d’une marque de feuilles de papier qui mettrait en évidence qu’elles ne 
contiennent pas de plastique. Mettre en avant de telles caractéristiques non spécifiques et non 
pertinentes quant au produit ou à la marque pourrait conduire les consommateurs à penser, à tort, 
que ces produits ou marques sont meilleurs pour eux, pour l’environnement ou pour la société par 
rapport à d’autres produits ou entreprises de professionnels du même type106.  
 

Ad Article 5. Modification de l’article L. 122-3  

 
Modification des dispositions en matière d’omissions trompeuses – L’article 5 transpose l’article 7 de 
la directive « pratiques commerciales déloyales » tel que modifié par la directive ECGT en ajoutant un 
nouveau paragraphe 8 à l’article L. 122-3. L’article L. 122-3 pose les conditions pour caractériser une 
omission trompeuse.  
 
Ajout de certaines informations considérées comme substantielles – Une pratique commerciale est 
considérée comme une omission trompeuse, au sens du paragraphe 1, si, « dans son contexte factuel, 
compte tenu de toutes ses caractéristiques et des circonstances ainsi que des limites propres au moyen 
de communication utilisé, elle omet une information substantielle dont le consommateur moyen a 
besoin, compte tenu du contexte, pour prendre une décision commerciale en connaissance de cause 
et, par conséquent, l’amène ou est susceptible de l’amener à prendre une décision commerciale qu’il 
n’aurait pas prise autrement. » Le nouveau paragraphe 8 vient ajouter des éléments qui doivent être 
considérés comme des informations substantielles dans l’hypothèse où un professionnel fournit un 
service « qui compare des produits et qui informe le consommateur de caractéristiques 
environnementales ou sociales ou d’aspects liés à la circularité, tels que la durabilité, la réparabilité ou 
la recyclabilité, associés à des produits ou aux fournisseurs de ces produits »107. Sont ainsi considérées 
comme substantielles les informations sur la méthode de comparaison, sur les produits faisant l’objet 
de la comparaison et sur les fournisseurs de ces produits, ainsi que sur les mesures mises en place pour 
tenir ces informations à jour. La comparaison de produits basée sur les caractéristiques 
environnementales ou sociales ou d’aspects liés à la circularité est, comme on peut le lire au 
considérant 6, une technique de commercialisation de plus en plus courante qui pourrait induire le 
consommateur en erreur. Ce dernier n’est en effet pas toujours en mesure d’évaluer la fiabilité de ces 
informations. C’est la raison pour laquelle il est nécessaire que ces comparaisons soient les plus 
objectives possibles et donc notamment qu’elles concernent des produits qui remplissent la même 
fonction, qu’elles utilisent une méthode et des hypothèses communes et qu’elles portent sur des 
caractéristiques matérielles et vérifiables des produits comparés. Lorsque les consommateurs seront 
confrontés à de telles comparaisons, leur plus grande fiabilité leur permettra de prendre des décisions 
commerciales en meilleure connaissance de cause108.  
 
 
 

Ad Article 6. Modification de l’article L. 122-4 

 
106 Voir en ce sens le considérant 5.  
107 Considérant 6. 
108 Voir en ce sens le considérant 6.  
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Modification de la liste noire des pratiques commerciales trompeuses en toutes circonstances – L’article 
6 transpose les modifications opérées à l’annexe I de la directive « pratiques commerciales déloyales » 
par la directive ECGT en ajoutant douze nouvelles pratiques commerciales trompeuses réputées 
déloyales en toutes circonstances. Les points 2 bis), 4 bis), 4 ter), 4 quater), 10 bis) et 23 quinquies) à 
23 undecies) de la directive « pratiques commerciales déloyales » sont ainsi transposés dans l’article 
L. 122-4 aux points 28) à 39) nouveaux. Les cinq premières pratiques sont liées à l’écoblanchiment 
(points 28 à 32), tandis que les sept suivantes sont des pratiques liées à l’obsolescence précoce (points 
33 à 39).  
 
Transparence et crédibilité des labels de développement durable – Le point 2 bis) nouveau de l’annexe I 
de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à l’article L. 122-4, point 28) 
nouveau. Est désormais considérée déloyale en toute circonstance, la pratique commerciale 
trompeuse qui consiste à « [a]fficher un label de développement durable qui n’est pas fondé sur un 
système de certification ou qui n’a pas été mis en place par des autorités publiques ». Ainsi, le système 
de certification ou la mise en place par des autorités publiques garantissent des labels transparents et 
crédibles. Ceci est primordial dans la mesure où les labels peuvent porter sur plusieurs caractéristiques 
d’un produit, d’un processus ou d’une entreprise, éléments qui sont essentiels à la prise de décision 
par le consommateur. Les deux conditions énoncées par l’article sont indépendantes et alternatives. 
Autrement dit, un label de développement durable établi par une autorité publique (ou en cas 
d’utilisation des formes d’expression et de présentation complémentaires de la déclaration 
nutritionnelle conformément à l’article 35 du règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et 
du Conseil109)110 n’a pas besoin d’être fondé sur un système de certification, et inversement, un label 
de développement durable fondé sur un système de certification n’a pas besoin d’être mis en place 
par des autorités publiques . Pour ce qui est du système de certification, il est mis en œuvre par un 
tiers compétent et indépendant111 et permet notamment de garantir l’existence d’un contrôle objectif 
du respect des exigences du système par le label avant son affichage. Quant au label établi par les 
autorités publiques, le paragraphe 2 du considérant 7 cite deux exemples. Tout d’abord, l’exemple du 
label écologique de l’UE établi par le règlement (CE) n° 66/2010112 qui est « une référence pour les 
consommateurs qui souhaitent contribuer à une réduction de l’impact environnemental par l’achat de 
produits et/ou services respectueux de l’environnement »113. Le second exemple cité est le label EMAS 
(« Système européen de management environnemental et d’audit ») établi par le  

 
109 Règlement (UE) n° 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l’information des 
consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) n° 1924/2006 et (CE) n° 1925/2006 du Parlement 
européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 
1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 
2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) n° 608/2004 de la Commission. 
110 Considérant 7, paragraphe 1.  
111 À ce titre, le paragraphe 1er du considérant 7 précise que « la compétence et l’indépendance vis-à-vis à la fois du 
propriétaire du système et du professionnel sont garanties sur la base de normes et procédures internationales, de l’Union 
ou nationales, par exemple en apportant la preuve qu’il respecte les normes internationales pertinentes, telles que la norme 
ISO 17065 «Évaluation de la conformité — Exigences pour les organismes certifiant les produits, les procédés et les services», 
ou au moyen des mécanismes prévus par le règlement (CE) no 765/2008 du Parlement européen et du Conseil » ( Règlement 
(CE) n° 765/2008 du Parlement européen et du Conseil du 9 juillet 2008 fixant les prescriptions relatives à l’accréditation et 
abrogeant le règlement (CEE) no 339/93 du Conseil. Pour plus de détails, voir « La notion de système de certification » pages 
22 et 23. 
112 Règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 établissant le label écologique de 
l’UE.  
113 Emwelt.lu portail de l’environnement : 
https://environnement.public.lu/fr/emweltprozeduren/Aides/Label_ecologique.html - dernière consultation en date du 25 
septembre 2025.  

https://environnement.public.lu/fr/emweltprozeduren/Aides/Label_ecologique.html
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règlement (CE) n° 1221/2009114, qui est « un outil de gestion environnementale de prime volontaire 
pour tous les types d’organisations qui souhaitent évaluer, rendre compte et améliorer leurs 
performances environnementales »115. Ces deux règlements prévoient que chaque État membre 
désigne l’organisme compétent pour délivrer les labels en question, tout en précisant qu’ils doivent 
présenter des qualités d’indépendance et de neutralité116.  Il est possible que certaines marques de 
certification puissent être considérées comme des labels de développement durable (lorsqu’elles 
promeuvent un produit, un processus ou une entreprise pour ses caractéristiques environnementales 
ou sociales, par exemple, ou les deux) . Dans un tel cas, cela signifie alors que le professionnel ne 
pourra afficher ces marques de certification que si elles sont établies par des autorités publiques ou se 
fondent sur un système de certification117. Enfin, le considérant 8 précise que « [l]orsque l’affichage 
d’un label de développement durable est accompagné d’une communication commerciale suggérant 
ou donnant l’impression qu’un produit a une incidence positive ou nulle sur l’environnement, ou est 
moins nocif pour l’environnement que des produits concurrents, ce label de développement durable 
devrait également être considéré comme une allégation environnementale ». De ce fait, il serait 
susceptible de constituer une pratique commerciale déloyale relative aux allégations 
environnementales si les conditions de l’infraction sont remplies, telles que celles prévues aux 
points 29 et 30 nouveaux de l’article L. 122-4.  
 
Allégations environnementales génériques ne démontrant pas une performance environnementale 
excellente reconnue – Le point 4 bis) nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel qu’ajouté 
par la directive ECGT est transposé à l’article L. 122-4, point 29) nouveau. Est présumée trompeuse en 
toute circonstance la pratique qui consiste à « [p]résenter une allégation environnementale 
générique118 au sujet de laquelle le professionnel n’est pas en mesure de démontrer l’excellente 
performance environnementale reconnue en rapport avec l’allégation ». Il s’agit d’affirmations 
environnementales qui indiquent par exemple « respectueux de l’environnement », « naturel », 
« biodégradable », « neutre pour le climat », « respectueux de la nature », « vert », « ami de la 
nature », « bon pour l’environnement », « à faible intensité de carbone », « biosourcé », « économe 
en énergie », « écologique », ou toutes « affirmations similaires qui suggèrent ou donnent l’impression 
d’une performance environnementale excellente »119. L’emploi de telles allégations est autorisé si la 
performance environnementale excellente reconnue est démontrée et correspond à l’intégralité de 
l’allégation concernée120. D’une part, le considérant 10 explique que la preuve de la performance est 
apportée « si [la performance environnementale] est conforme au règlement (CE) n° 66/2010, ou aux 
systèmes de label écologique EN ISO 14024 officiellement reconnus dans les États membres121, ou si 

 
114 Règlement (CE) n° 1221/2009 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 concernant la participation 
volontaire des organisations à un système communautaire de management environnemental et d’audit (EMAS), abrogeant 
le règlement (CE) n° 761/2001 et les décisions de la Commission 2001/681/CE et 2006/193/CE. 
115 https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32009R1221 (dernière consultation en date du 25 septembre 
2025).  
116 Article 4, paragraphes 1 et du règlement (CE) n° 66/2010 ; article 11, paragraphe 1, alinéa 1 et paragraphe 3 du règlement 
(CE) n° 1221/2009. 
117 Voir en ce sens considérant 7, paragraphe 2. 
118 Pour plus de détails sur la notion d’allégation environnementale générique, et sur l’articulation avec la proposition de 
directive sur les allégations écologiques, voir le commentaire de l’article 3 et plus particulièrement « Les notions d’allégation 
environnementale et d’allégation environnementale générique », page 20. 
119  Considérant 9.  
120 Voir en ce sens le considérant 10.  
121 Le système national ou régional EN ISO 14024 de label écologique de type I, autrement dit le label national ou régional, 
doit être reconnu dans l’État membre concerné. Ainsi, si un label luxembourgeois remplit les critères de la norme ISO 14024, 
les autorités luxembourgeoises peuvent le reconnaitre officiellement. Cette reconnaissance garantit la conformité du label à 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/LSU/?uri=CELEX:32009R1221
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elle correspond aux meilleures performances environnementales pour une caractéristique spécifique 
en vertu d’autres actes législatifs applicables de l’Union, telle qu’une classe A conformément au 
règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil122 » établissant un cadre pour 
l’étiquetage énergétique. D’autre part, la performance environnementale doit correspondre à 
l’intégralité de l’allégation concernée, autrement dit, « une allégation environnementale générique 
telle que « économe en énergie » pourrait être faite sur la base d’une performance environnementale 
excellente reconnue conformément au règlement (UE) 2017/1369123 »124. À l’inverse, le considérant 
10 explique qu’« une allégation environnementale générique telle que « biodégradable » ne serait pas 
autorisée sur la base d’une performance environnementale excellente reconnue conformément au 
règlement (CE) n° 66/2010, dans la mesure où les critères spécifiques du label écologique de l’UE 
relatifs au produit en question ne comportent pas d’exigences en matière de biodégradabilité ». De 
même, un professionnel ne devrait pas utiliser une allégation générique telle que « respectueux », « 
durable » ou « responsable » en se fondant exclusivement sur des performances environnementales 
excellentes reconnues, car ces allégations ne portent pas uniquement sur les caractéristiques 
environnementales, mais aussi sur d’autres caractéristiques, notamment des caractéristiques  
sociales. ». 
 
Extension d’une allégation portant sur un aspect spécifique à l’ensemble du produit – Le point 4 ter) 
nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel qu’ajouté par la directive ECGT est transposé à 
l’article L. 122-4, point 30) nouveau, et interdit au professionnel de « [p]résenter une allégation 
environnementale concernant l’ensemble du produit ou de l’entreprise du professionnel, alors qu’elle 
ne concerne qu’un des aspects du produit ou une activité spécifique de l’entreprise du professionnel. » 
Cette pratique est considérée comme trompeuse en toute circonstance car l’allégation ne reflète pas 
la réalité des caractéristiques du produit dans son entier ou de l’entreprise du professionnel125. C’est 
le cas « lorsqu’un produit est commercialisé comme ayant été « fabriqué avec des matériaux 
recyclés », ce qui donne l’impression que l’ensemble du produit est fabriqué à partir de matériaux 
recyclés, alors qu’en fait, seul l’emballage l’est, ou lorsqu’un professionnel donne l’impression 
d’utiliser uniquement des sources d’énergie renouvelable alors qu’en fait plusieurs des sites de son 
entreprise continuent à utiliser des combustibles fossiles »126. Il reviendra au professionnel de 
présenter des allégations « précises et vérifiables »127 pour que le consommateur dispose 
d’informations véridiques afin de prendre une décision commerciale en connaissance de cause. 
 
Interdiction d’affirmer sur base de compensation des émissions de gaz à effet de serre qu’un produit a 
une incidence neutre, réduite ou positive sur l’environnement – Le point 4 quater) nouveau de l’annexe 
I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à l’article L. 122-4, point 
31 nouveau. « Affirmer, sur la base de la compensation des émissions de gaz à effet de serre, qu’un 
produit a un impact neutre, réduit ou positif sur l’environnement en termes d’émissions de gaz à effet 
de serre » est désormais considérée comme pratique commerciale trompeuse en toutes circonstances. 
Elle fait croire aux consommateurs, à tort, que les allégations se rapportent au produit lui-même (ou à 

 
la norme ISO. Cependant, s’il est nécessaire que le label soit reconnu officiellement, la directive n’exige pas qu’il soit certifié 
ISO 14024.  
122 Règlement (UE) 2017/1369 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2017 établissant un cadre pour l’étiquetage 
énergétique et abrogeant la directive 2010/30/UE. 
123 Idem. 
124 Considérant 10. 
125 Voir en ce sens le considérant 11.  
126 Considérant 11.  
127 Idem. 
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sa fourniture ou à sa production) ou que sa consommation n’a pas d’impact sur l’environnement128. 
Les allégations telles que « neutre pour le climat », « certifié neutre en CO2 », « bilan carbone positif », 
« zéro net pour le climat », « climatiquement compensé », « impact réduit sur le climat » et « empreinte 
CO2 limitée » » sont interdites lorsqu’elles sont fondées « sur la compensation des émissions de gaz à 
effet de serre en dehors de la chaîne de valeur du produit » 129. Cependant, elles sont autorisées 
lorsqu’elles sont fondées sur « les incidences réelles du cycle de vie du produit en question »130.  
 
Exigences supplémentaires en matière d’allégations environnementales – Le considérant 13 précise 
que des exigences supplémentaires en matière d’allégations environnementales seront fixées par des 
actes législatifs spécifiques au niveau de l’Union européenne, « afin de contribuer à l’objectif de la 
communication de la Commission du 11 décembre 2019 sur le pacte vert pour l’Europe qui est de 
permettre aux acheteurs de prendre des décisions plus durables et de réduire le risque 
d’écoblanchiment grâce à des informations fiables, comparables et vérifiables ». 
 
Interdiction de présenter des exigences imposées par la loi comme une caractéristique distinctive – Le 
point 10 bis) nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est 
transposé à l’article L. 122-4, point 32) nouveau. Il est interdit au professionnel de « [p]résenter comme 
une caractéristique distinctive de l’offre du professionnel des exigences imposées par la loi pour tous 
les produits de la catégorie de produits concernée sur le marché de l’Union », y compris pour les 
produits importés131. C’est le cas lorsqu’une publicité déclare qu’un produit ne contient pas une 
substance chimique alors qu’elle est déjà interdite par la loi. L’emballage d’une teinture capillaire qui 
met en avant le fait de ne pas contenir d’antibiotique132 ou de chlore133, ou encore un parfum 
promettant ne pas contenir de racine d’aunée134, est une pratique commerciale trompeuse en toute 
circonstance car une telle interdiction est déjà prescrite par l’article 14, paragraphe 1er, lettre a) du 
règlement (CE) n° 1223/2009 du Parlement et du Conseil du 30 novembre 2009 relatif aux produits 
cosmétiques. À l’inverse, cette interdiction n’a plus lieu d’être lorsque les exigences juridiques valent 
uniquement pour certains produits d’une même catégorie135. Le considérant 15 illustre cette situation 
avec « les produits de la pêche élaborés selon des méthodes durables conformément au droit de 
l’Union, [pour lequel] il serait permis de promouvoir les caractéristiques de durabilité des produits qui 
satisfont aux exigences légales de l’Union, si les produits de la pêche originaires de pays tiers proposés 
sur le marché de l’Union n’ont pas à respecter ces exigences légales de l’Union ». 
 
Ecoblanchiment et pratiques consistant à commercialiser des versions du même produit dans différents 
États membres en les présentant comme identiques alors qu’elles sont sensiblement différentes – Les 
dispositions de la présente directive sont également applicables aux pratiques consistant à 
commercialiser des versions du même produit dans différents États membres en les présentant 
comme identiques alors qu’elles sont sensiblement différentes comme l’indique l’article 6, paragraphe 

 
128 Voir en ce sens le considérant 12. 
129 Idem. Quant à la publicité des entreprises de leurs investissements dans des initiatives environnementales, le considérant 
11 précise que « [c]ette interdiction ne devrait pas empêcher les entreprises de faire la publicité de leurs investissements 
dans des initiatives environnementales, y compris des projets de crédit carbone, pour autant qu’elles fournissent ces 
informations d’une manière qui ne soit pas trompeuse et qui respecte les exigences fixées par le droit de l’Union. » 
130 Idem.  
131 Voir en ce sens le considérant 15. 
132 Annexe II du règlement du règlement (CE) n° 1223/2009 du Parlement et du Conseil du 30 novembre 2009 relatif aux 
produits cosmétiques, numéro d’ordre 39. 
133 Ibid., numéro d’ordre 39. 
134 Ibid., numéro d’ordre 423. 
135 Voir en ce sens le considérant 15. 
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2, point c), de la directive 2005/29/CE136 transposé à l’article L. 122-2, paragraphe 2, lettre c) du Code 
de la consommation. 
 
Les pratiques liées à l’obsolescence précoce – Il s’avère également nécessaire de réglementer certaines 
pratiques liées à l’obsolescence précoce des biens, y compris l’obsolescence précoce programmée. 
L’obsolescence précoce des biens consiste en des stratégies visant par exemple à limiter délibérément 
la durée de vie d’un bien, le rendant obsolète ou inutilisable de manière prématurée après une certaine 
durée ou intensité d’utilisation prédéterminé137. Ces pratiques sont préjudiciables aux consommateurs 
et nuisibles pour l’environnement138. L’objectif de cette réglementation est d’assurer une information 
véridique et loyale envers le consommateur, afin de favoriser une consommation plus durable et de 
réduire les déchets et la consommation inutile d’énergie et de matériaux139. À noter que l’obsolescence 
précoce n’est pas interdite par la directive qui ne règlemente pas les modalités de production des biens 
par les professionnels. La directive intervient en aval, au niveau de l’information faite au 
consommateur.  
 
Dissimulation de l’incidence négative d’une mise à jour logicielle – Le point 23 quinquies) nouveau de 
l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à l’article L. 122-4, 
point 33) nouveau. Est réputée être une pratique commerciale déloyale en toutes circonstances, le 
fait, pour un professionnel, de dissimuler au consommateur qu’une mise à jour logicielle, y compris 
celle relative à la sécurité et aux fonctionnalités, aura une incidence négative sur le fonctionnement 
de biens comportant des éléments numériques ou sur l’utilisation de contenu numérique ou de 
services numériques. Ainsi, « lorsqu’un consommateur est invité à mettre à jour le système 
d’exploitation de son smartphone, le professionnel140 ne devrait pas omettre de le prévenir que cette 
mise à jour est susceptible d’avoir une incidence négative sur le fonctionnement de l’une quelconque 
des fonctionnalités du smartphone comme la batterie, les performances de certaines applications ou 
un ralentissement général du smartphone »141.  
 
Présentation d’une mise à jour logicielle améliorant les fonctionnalités comme nécessaire – Le point 23 
sexies) nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est 
transposé à l’article L. 122-4, point 34) nouveau et interdit au professionnel de « [p]résenter une mise 
à jour logicielle comme étant nécessaire lorsqu’elle ne fait qu’améliorer des fonctionnalités ». À 
l’inverse, les mises à jour de sécurité sont nécessaires pour pouvoir utiliser le produit en toute 
sécurité142. 
 
Communication commerciale à l’égard d’un bien contenant une caractéristique limitant sa durabilité – 
Le point 23 septies) nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT 

 
136 Voir en ce sens le considérant 14. Il précise également que « [l]a Commission élaborera en 2024 une évaluation et un 
rapport sur l’application de la directive (UE) 2019/2161, dont l’article 6, paragraphe 2, point c), de la directive 2005/29/CE, 
et sur l’opportunité de soumettre ces pratiques à des exigences plus strictes, y compris une interdiction par l’inscription sur 
la liste figurant à l’annexe I. » 
137 Voir en ce sens le considérant 16. 
138 Idem. 
139 Idem. 
140 Le considérant 17 précise que, « [g]énéralement, les professionnels chargés du développement des mises à jour logicielles 
sont censés disposer de ces informations, tandis que les autres professionnels peuvent s’appuyer sur des informations fiables 
fournies, par exemple, par les développeurs de logiciels, les fournisseurs ou par les autorités nationales compétentes. » 
141 Considérant 17. Il est rappelé que les mises à jour sont également soumises aux critères objectifs de conformité des 
directives (UE) 2019/770 et (UE) 2019/771 prévus respectivement à l’article 8 et à l’article 7. 
142 Considérant 18. 
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est transposé à l’article L. 122-4, point 35) nouveau. Est ainsi interdite toute communication 
commerciale qui promeut directement ou indirectement143 un bien doté d’une caractéristique 
introduite pour en limiter la durabilité144, alors même que l’information de cette caractéristique et de 
ses effets sur la durabilité du bien se trouve à la disposition145 du professionnel146. Ces communications 
commerciales147 doivent être prohibées car « elles encouragent la vente de ces biens, ce qui entraîne 
des coûts plus élevés pour les consommateurs et une utilisation superflue des ressources, la 
production de déchets et des émissions de gaz à effet de serre. »148. Le considérant 19, paragraphe 1er, 
donne l’exemple « d’un logiciel conçu pour bloquer ou dégrader le fonctionnement d’un bien après un 
certain temps, ou d’un matériel conçu pour cesser de fonctionner après un certain temps. Il pourrait 
également s’agir d’un défaut de conception ou de fabrication qui, bien qu’il ne soit pas introduit en 
tant que caractéristique à cette fin, entraîne des défaillances prématurées du bien, s’il n’est pas corrigé 
une fois que le professionnel dispose d’informations sur l’existence et les effets de cette 
caractéristique. » Enfin, le considérant 19, paragraphe 2, rappelle que cette interdiction s’applique 
sans préjudice du droit pour les consommateurs de bénéficier de la garantie légale de conformité 
prévue par la directive (UE) 2019/771149.  
 
Affirmation fausse de la durabilité d’un bien – Le point 23 octies) nouveau de l’annexe I de la directive 
2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à l’article L. 122-4, point 36) nouveau. 
« Affirmer à tort qu’un bien présente une certaine durabilité, sur le plan du temps d’utilisation ou de  
l’intensité, dans des conditions normales d’utilisation » est désormais une pratique commerciale 
déloyale en toutes circonstances. C’est le cas « si un professionnel150 informe les consommateurs qu’un 
lave-linge est censé durer un certain nombre de cycles de lavage, s’il est utilisé normalement et 
conformément aux instructions, alors que son utilisation réelle dans les conditions prévues montre 
que ce n’est pas le cas. »151 Au-delà de cette pratique, le considérant 20 rappelle que « le défaut de 
conformité d’un bien résultant de défaillances occasionnelles dans sa fabrication continue d’être régi 
par les règles relatives à la conformité des biens énoncées dans la directive (UE) 2019/771 ». 
 
Présentation fausse d’un bien comme réparable – Le point 23 nonies) nouveau de l’annexe I de la 
directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à l’article L. 122-4, point 37) 
nouveau. Est désormais interdit le fait de présenter un bien comme réparable lorsqu’il ne l’est pas. 

 
143 Voir en ce sens le considérant 19, paragraphe 1. 
144 La preuve que la caractéristique a été introduite pour limiter la durabilité du bien est suffisante. Dès lors, il n’est pas 
nécessaire de démontrer l’objectif de cette caractéristique, autrement dit le remplacement prématuré du bien (voir en ce 
sens le considérant 19, paragraphe 2). 
145 N’est pas prise en compte l’information effective du professionnel. Autrement dit, il importe peu, pour qualifier la pratique 
de déloyale, que le professionnel ait effectivement eu connaissance ou non de la caractéristique limitant la durabilité du bien. 
Est seule prise en compte la disponibilité d’une telle information (voir en ce sens le considérant 19, paragraphe 2). 
146 A priori sont principalement concernés les producteurs car ils déterminent la durée de vie des biens qu’ils produisent. 
Cependant, d’autres professionnels peuvent être concernés, tels que les vendeurs, s’ils disposent d’informations fiables 
relatives à la caractéristique limitant la durabilité du bien, ce qui est le cas d’une information fournie par le producteur du 
bien ou d’une déclaration par les autorités nationales compétentes (voir en ce sens le considérant 19, paragraphe 1). 
147 Ne sont pas des communications commerciales la fabrication des biens et leur mise à disposition sur le marché (voir en ce 
sens le considérant 19, paragraphe 1). 
148 Idem. 
149 Cette directive régit également « les pratiques de fabrication utilisant des matériaux ou des procédés de mauvaise qualité 
générale, qui entraînent une durabilité limitée des produits » (considérant 19, paragraphe 2). 
150 Ce type d’allégations sont principalement émises par les producteurs puisqu’ils déterminent la durabilité des biens. De ce 
fait, ils sont censés avoir connaissance des fausses allégations concernant leur durabilité. Les autres professionnels, comme 
les vendeurs, sont également concernés car ils peuvent disposer d’informations fiables, telles que les déclarations d’une 
autorité nationale compétente ou les informations fournies par le producteur. (voir en ce sens le considérant 20). 
151 Considérant 20. 
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Mise en œuvre du droit – Le considérant 22 rappelle utilement que « [l]’interdiction de ces pratiques 
en matière de durabilité et de réparabilité des biens dans la directive 2005/29/CE fournirait aux 
autorités chargées de la protection des consommateurs des États membres un outil supplémentaire 
de mise en œuvre pour mieux protéger les intérêts des consommateurs dans les cas où les 
professionnels ne respectent pas les exigences en matière de durabilité et de réparabilité des biens 
prévues par le droit de l’Union spécifique aux produits. »  
 
Incitation au remplacement de consommables sans justifications techniques – Le point 23 decies) 
nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à 
l’article L. 122-4, point 38) nouveau. Les incitations aux consommateurs à remplacer les consommables 
ou à se réapprovisionner en consommables d’un bien, telles que les cartouches d’encre d’imprimante, 
avant que des raisons techniques ne le justifient, devraient être interdites car considérées comme une 
pratique commerciale déloyale en toutes circonstances. En effet, elles trompent le consommateur en 
lui faisant croire que le bien va cesser de fonctionner s’il ne remplace pas les consommables, l’incitant 
à consommer plus et plus tôt que nécessaire152. 
 
Dissimulation d’information sur la détérioration de la fonctionnalité d’un bien en cas d’utilisation de 
consommables ou autres pièces non fournies par le producteur d’origine – Le point 23 undecies) 
nouveau de l’annexe I de la directive 2005/29/CE tel que créé par la directive ECGT est transposé à 
l’article L. 122-4, point 39) nouveau. Il est interdit au professionnel153 de « dissimuler des informations 
sur la détérioration de la fonctionnalité d’un bien lorsque des consommables, des pièces de rechange 
ou des accessoires qui ne sont pas fournis par le producteur d’origine sont utilisés, ou affirmer à tort 
qu’une telle détérioration va se produire ». Au moment de l’achat, le consommateur doit être informé, 
par exemple, que l’utilisation de cartouches d’encre ou d’un chargeur non produit ou fourni par le 
producteur d’origine, entraîne une fonctionnalité limitée de l’imprimante ou de l’appareil 
intelligent154. Il est essentiel de prohiber ces pratiques qui aboutissent à des achats inutiles, qui créent 
un coût supplémentaire pour le consommateur et qui augmentent le flux de déchets. De la même 
manière, « [i]l devrait également être interdit d’inciter le consommateur à croire que l’utilisation de 
consommables, de pièces de rechange ou d’accessoires non fournis par le producteur d’origine nuira 
à la fonctionnalité d’un bien lorsque ce n’est pas le cas »155. Le consommateur doit pouvoir disposer 
d’informations véridiques et loyales afin de prendre des décisions commerciales en connaissance de 
cause. 
 
 
 
 

Ad Article 7. Modification de l’article L. 222-3, paragraphe 1 

 

 
152 Voir en ce sens le considérant 23. 
153 Ici encore il est précisé au considérant 24 que « les professionnels qui sont également les producteurs des biens sont 
censés disposer de ces informations, tandis que les autres professionnels, tels que les vendeurs, devraient s’appuyer sur les 
informations fiables à leur disposition, par exemple sur les déclarations d’une autorité nationale compétente ou les 
informations fournies par le producteur. » 
154 Voir en ce sens le considérant 24. 
155 Idem. 
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Modification des dispositions relatives aux informations précontractuelles concernant les contrats à 
distance – L’article 7 du présent projet transpose l’article 6, paragraphe 1 de la directive « droits des 
consommateurs » telle que modifiée par la directive objet de la présente transposition. L’article 6 de 
la directive « droits des consommateurs » porte sur les obligations d’information précontractuelles en 
ce qui concerne les contrats à distance et les contrats hors établissement. Cet article a été transposé 
dans le Code de la consommation à l’article L. 221-2 pour ce qui est des informations précontractuelles 
communes aux deux catégories de contrats, à l’article L. 222-3 pour ce qui est des contrats à distance 
et à l’article L. 222-6 pour ce qui est des contrats hors établissement. Les modifications opérées par la 
directive ECGT dans l’article 6 sont quasiment identiques à celles réalisées dans l’article 5 de la 
directive « droits des consommateurs ». Les commentaires ci-après feront donc renvoi aux 
commentaires formulés à l’égard de l’article L. 113-1 transposant l’article 5 (article 2 du projet de loi). 
 
Point 1° : Modification de la lettre f) 
 
Les options de livraison respectueuses de l’environnement – Les modifications apportées par la 
directive ECGT à la lettre g) de l’article 6, paragraphe 1 de la directive 2011/83/UE figurent à la lettre 
f) de l’article L. 222-3. Lorsqu’une telle option est proposée, le professionnel devra informer le 
consommateur des options de livraison respectueuses de l’environnement. De telles options peuvent 
ainsi être « la livraison par vélo-cargo ou véhicule électrique, ou de la possibilité de procéder à un envoi 
groupé »156. Le contenu résiduel de la lettre g) de l’article 6 paragraphe 1, relatif aux informations sur 
les modalités de paiement, de livraison ou d’exécution, se trouve à l’article L. 221-2, paragraphe 1, 
lettre d) du Chapitre 1 dédié aux dispositions communes aux contrats particuliers traités par le Titre 2 
du Livre 2. 
 
Point 2° : Modification de la lettre k) 
 
L’information précontractuelle en matière de garanties – La lettre k) de l’article L. 222-3 est 
entièrement réformée et réorganisée en 3 tirets pour transposer les lettres l), l bis) et l ter) de l’article 
6, paragraphe 1 de la directive « droits des consommateurs ». Les deux premiers tirets réforment 
l’information précontractuelle concernant la garantie légale de conformité et la garantie commerciale 
de durabilité. Le troisième tiret contient les mêmes informations que le régime antérieur, à savoir un 
rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et les services 
numériques. À noter que l’information relative à l’existence d’une assistance, d’un service après-vente 
et de garanties commerciales lorsque ces services ou contrats existent figurent toujours à la lettre l). 
Les deux premiers tirets, à l’image de l’article L. 113-1, paragraphe 1, lettre e), instaurent, d’une part, 
la notice harmonisée visée à l’article 22 bis157 pour informer le consommateur de l’existence de la 
garantie légale de conformité et d’autre part, le label harmonisé de l’article 22 bis pour informer le 
consommateur de la garantie commerciale de durabilité158. 
 
 
 
Point 5° : ajout des lettres u), v) et w) 
 

 
156 Considérant 37.  
157 L’acte d’exécution visé à l’article 22 bis, paragraphe 2 nouveau de la directive 2011/83/UE est le règlement d’exécution 
(UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie 
légale de conformité et du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité. 
158 Il conviendra de se reporter aux commentaires de l’article 2 du projet de loi, point 1°.  
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L’information relative aux mises à jour logicielles – La lettre u) nouvelle transpose l’article 2, point 14 
sexies) et l’article 6, paragraphe 1, lettre l quater) de la directive « droits des consommateurs » 
introduits par la directive ECGT. À l’instar de l’ajout de la lettre i) dans l’article L. 113-1, paragraphe 1, 
cette lettre u) instaure des dispositions nouvelles en matière d’informations précontractuelles 
concernant les mises à jour des biens comportant des éléments numériques, des contenus numériques 
et des services numériques159.  
 
L’information relative à la réparabilité des biens – Les lettres v) et w) nouvelles transposent les lettres 
u) et v) de l’article de l’article 6, paragraphe 1. À l’instar de l’ajout des lettres j) et k) de l’article L. 113-1, 
paragraphe 1, ces lettres instaurent l’obligation du professionnel de fournir, dans le cas où il est prévu 
par le producteur et établi au niveau de l’Union, l’indice de réparabilité du bien et à défaut, de fournir 
les informations sur la disponibilité, le coût estimé et la procédure de commande des pièces de 
rechange qui sont nécessaires pour maintenir la conformité du bien, mais également la disponibilité 
d’instructions de réparation et d’entretien, et les restrictions en matière de réparation160. 
 

Ad Article 8. Modification de l’article L. 222-4 

 
Information supplémentaire relative à la garantie commerciale de durabilité dans les contrats à 
distance – L’article 8 du projet transpose l’article 8, paragraphe 2, alinéa 1er de la directive « droits des 
consommateurs » tel que modifié par la directive ECGT. Il convient de relever que la rédaction de 
l’article 8, paragraphe 2, alinéa 1er tel que modifié par la directive ECGT comporte des légères 
variations de forme par rapport à la version antérieure. En l’absence de modification substantielle, la 
version antérieure de l’article tel qu’il a été transposé dans le Code de la consommation est maintenue. 
Il est uniquement procédé à l’ajout de la référence supplémentaire à la lettre l bis) qui correspond à la 
référence à la lettre « k), deuxième tiret » au sein du paragraphe 2 de l’article L. 222-4.  
L’article 8, paragraphe 2, alinéa 1er porte sur les obligations formelles que doit remplir le professionnel 
pour les contrats à distance. En particulier, lorsqu’un contrat à distance devant être conclu par voie 
électronique oblige le consommateur à payer, le professionnel devra informer le consommateur d’une 
manière claire et apparente, et directement avant que le consommateur ne passe sa commande, d’un 
certain nombre d’informations161. Il y est ajouté l’information relative à la garantie commerciale de 
durabilité telle que prescrite par la lettre l bis) de l’article 6 paragraphe 1 de la directive « droits des 
consommateurs » (au moyen du label harmonisé vis à l’article 22 bis). Le considérant 38 explique ainsi 
que, dès lors qu’il est présent, et ce juste avant que le consommateur ne passe sa commande, le 
professionnel devrait l’informer du label harmonisé afin de s’assurer qu’il tienne compte de cette 
information. 
 
 

Ad Article 9. Modification de l’article L. 222-6 

 

 
159 Il conviendra de se reporter aux commentaires de l’article 2 du projet de loi, point 3°. 
160 Idem. 
161 Il s’agit des principales caractéristiques du bien ou du service, dans la mesure appropriée au support de communication 

utilisé et au bien ou service concerné, du prix total des biens ou services toutes taxes comprises … (voir le point e) de  
l’article 6, paragraphe 1 de la directive 2011/83/UE), de la durée du contrat, s’il y a lieu, ou, s’il s’agit d’un contrat à durée 
indéterminée ou à reconduction automatique, des conditions de résiliation du contrat et de la durée minimale des obligations 
du consommateur au titre du contrat, s’il y a lieu. 
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Modification des dispositions relatives aux informations précontractuelles concernant les contrats hors 
établissement – L’article 9 du présent projet transpose l’article 6, paragraphe 1 de la directive « droits 
des consommateurs » telle que modifiée par la directive objet de la présente transposition. L’article 6 
de la directive « droits des consommateurs » porte sur les obligations d’information précontractuelles 
en ce qui concerne les contrats à distance et les contrats hors établissement. Cet article a été transposé 
dans le Code de la consommation à l’article L. 221-2 pour ce qui est des informations précontractuelles 
communes aux deux catégories de contrats et à l’article L. 222-3 pour ce qui est des contrats à distance 
et à l’article L. 222-6 pour ce qui est des contrats hors établissement. Les modifications opérées par la 
directive ECGT dans l’article 6 sont quasiment identiques à celles réalisées dans l’article 5 de la 
directive « droits des consommateurs ». Les commentaires ci-après feront donc renvoi aux 
commentaires formulés à l’égard de l’article L. 113-1 transposant l’article 5 (article 2 du projet de 
loi)162. 
 
Point 1° : Modification de la lettre g) 
 
Les options de livraison respectueuses de l’environnement – Les modifications apportées par la 
directive ECGT à la lettre g) de l’article 6, paragraphe 1 de la directive 2011/83/UE figurent à la lettre g) 
de l’article L. 222-6. Lorsqu’une telle option est proposée, le professionnel devra informer le 
consommateur des options de livraison respectueuses de l’environnement. De telles options peuvent 
ainsi être « la livraison par vélo-cargo ou véhicule électrique, ou de la possibilité de procéder à un envoi 
groupé »163. Le contenu résiduel de la lettre g) de l’article 6 paragraphe 1, relatif aux informations sur 
les modalités de paiement, de livraison ou d’exécution, se trouve à l’article L. 221-2, paragraphe 1, 
lettre d) du Chapitre 1 dédié aux dispositions communes aux contrats particuliers traités par le Titre 2 
du Livre 2. 
 
Point 2° : Modification de la lettre l) 
 
L’information précontractuelle en matière de garanties – La lettre l) de l’article L. 222-6 est entièrement 
réformée et réorganisée en 3 tirets pour transposer les lettres l), l bis) et l ter) de l’article 6, paragraphe 
1 de la directive « droits des consommateurs ». Les deux premiers tirets réforment l’information 
précontractuelle concernant la garantie légale de conformité et la garantie commerciale de durabilité. 
Le troisième tiret contient les mêmes informations que le régime antérieur, à savoir un rappel de 
l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et les services 
numériques. À noter que l’information relative à l’existence d’une assistance, d’un service après-vente 
et de garanties commerciales lorsque ces services ou contrats existent figurent toujours à la lettre m). 
Les deux premiers tirets, à l’image de l’article L. 113-1, paragraphe 1, lettre e) (et de l’article L. 222-3, 
paragraphe 1, lettre k)164), instaurent, d’une part, la notice harmonisée visée à l’article 22 bis165 pour 
informer le consommateur de l’existence de la garantie légale de conformité et d’autre part, le label 
harmonisé de l’article 22 bis pour informer le consommateur de la garantie commerciale de 
durabilité166. 
 

 
162 Il est fait application du même raisonnement que pour l’article 7 du projet (transposant l’article 6 de la directive 
2011/83/UE pour ce qui est des contrats à distance).  
163 Considérant 37.  
164 Voir les commentaires formulés à l’article 7 du projet de loi. 
165 L’acte d’exécution visé à l’article 22 bis, paragraphe 2 nouveau de la directive 2011/83/UE est le règlement d’exécution 
(UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie 
légale de conformité et du label harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité. 
166 Il conviendra de se reporter aux commentaires de l’article 2 du projet de loi, point 1°. 
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Point 4° : ajout des lettres v), w) et x) 
 
L’information relative aux mises à jour logicielles – La lettre v) nouvelle transpose l’article 2, point 14 
sexies) et l’article 6, paragraphe 1, lettre l quater) de la directive « droits des consommateurs » 
introduits par la directive ECGT. À l’instar de l’ajout de la lettre i) dans l’article L. 113-1, paragraphe 1 
(et de la lettre u) de l’article L. 222-3), cette lettre v) instaure des dispositions nouvelles en matière 
d’informations précontractuelles concernant les mises à jour des biens comportant des éléments 
numériques, des contenus numériques et des services numériques167.  
 
L’information relative à la réparabilité des biens – Les lettres w) et x) nouvelles transposent les lettres 
u) et v) de l’article de l’article 6, paragraphe 1. À l’instar de l’ajout des lettres j) et k) de l’article L. 113-1, 
paragraphe 1, (et de l’ajout des lettres v) et w) de l’article L. 222-3) ces lettres instaurent l’obligation 
du professionnel de fournir, dans le cas où il est donné par le producteur et établi au niveau de l’Union, 
l’indice de réparabilité du bien et à défaut, de fournir les informations sur la disponibilité, le coût 
estimé et la procédure de commande des pièces de rechange qui sont nécessaires pour maintenir la 
conformité du bien, mais également la disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien, et les 
restrictions en matière de réparation168. 
 

Ad Article 10. Date d’entrée en vigueur de la loi 

 
L’article 10, comme le prescrit l’article 4, paragraphe 1, alinéa 1er de la directive objet de la 
transposition, indique que les dispositions de la loi entreront en vigueur le 27 septembre 2026. 
  

 
167 Il conviendra de se reporter aux commentaires de l’article 2 du projet de loi, point 3°. 
168 Idem. 
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V. Texte coordonné  

 

Code de la consommation 
 

DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES - DÉFINITIONS DE PORTÉE GÉNÉRALE 
 

Art. L. 010-1. 

 
Pour l’application du présent Code, il faut entendre par : 
1) «Consommateur»: toute personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas dans le cadre de 
son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ; 
2) «Professionnel»: toute personne physique ou morale, qu’elle soit publique ou privée, qui agit, y 
compris par l’intermédiaire d’une autre personne agissant en son nom ou pour son compte, à des fins 
qui entrent dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale ; 
3) «Support durable»: tout instrument qui permet au consommateur ou au professionnel de stocker 
des informations qui lui sont adressées personnellement d’une manière permettant de s’y reporter 
ultérieurement pendant un laps de temps adapté aux fins auxquelles les informations sont destinées 
et qui permet la reproduction à l’identique des informations stockées ; 
4) «Enchère publique»: une méthode de vente selon laquelle le professionnel propose aux 
consommateurs des biens ou services au moyen d’une procédure de mise en concurrence 
transparente dirigée par un notaire ou un huissier de justice, à laquelle les consommateurs assistent 
ou peuvent assister en personne, et au terme de laquelle l’adjudicataire est tenu d’acquérir ledit bien 
ou service ; 
5) «Contenu numérique»: des données produites et fournies sous forme numérique ; 
6) « producteur » : le fabricant d’un bien, l’importateur d’un bien dans l’Union européenne ou toute 
personne qui se présente comme producteur en apposant sur le bien son nom, sa marque ou un autre 
signe distinctif ; 
7) « bien comportant des éléments numériques » : tout objet mobilier corporel qui intègre un contenu 
numérique ou un service numérique ou est interconnecté avec un tel contenu ou un tel service d’une 
manière telle que l’absence de ce contenu numérique ou de ce service numérique empêcherait ce bien 
de remplir ses fonctions ; 
8) « service numérique » : 
a) un service permettant au consommateur de créer, de traiter ou de stocker des données sous forme 
numérique, ou d’y accéder ; ou 
b) un service permettant le partage de données sous forme numérique qui sont téléversées ou créées 
par le consommateur ou d’autres utilisateurs de ce service, ou permettant toute autre interaction avec 
ces données ; 
9) « environnement numérique » : tout matériel informatique, logiciel et connexion réseau utilisés par 
le consommateur pour accéder à un contenu numérique ou à un service numérique ou en faire usage ; 
10) « compatibilité » : la capacité d’un bien, contenu numérique ou service numérique à fonctionner 
avec du matériel informatique ou des logiciels avec lesquels des biens, contenus numériques ou 
services numériques de même type sont normalement utilisés, sans qu’il soit nécessaire de convertir 
le cas échéant, le bien, le matériel ou les logiciels, ou le contenu numérique ou le service numérique ; 
11) « fonctionnalité » : la capacité d’un bien, contenu numérique ou service numérique à remplir leurs 
fonctions eu égard à leur finalité ; 
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12) « interopérabilité » : la capacité d’un bien, contenu numérique ou service numérique à fonctionner 
avec le cas échéant du matériel informatique ou des logiciels différents de ceux avec lesquels des biens, 
contenu ou service numérique de même type sont normalement utilisés ; 
13) « durabilité » : la capacité des biens à maintenir les fonctions et performances requises dans le 
cadre d’un usage normal ; 
14) « données à caractère personnel » : les données à caractère personnel au sens de l’article 4, point 
1), du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la 
protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la 
libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données). ; 
15) « Place de marché en ligne » : un service utilisant un logiciel, y compris un site internet, une partie 
de site internet ou une application, exploité par le professionnel ou pour son compte qui permet aux 
consommateurs de conclure des contrats à distance avec d’autres professionnels ou consommateurs ; 
16) « Fournisseur de place de marché en ligne » : tout professionnel qui fournit une place de marché 
en ligne aux consommateurs. ». ; 
17) « Garantie commerciale » : tout engagement du vendeur ou du producteur (le garant) à l’égard 
du consommateur, en plus des obligations légales du vendeur tenant à la garantie de conformité des 
biens meubles corporels des articles L. 212-1 à L. 212-11 du code, en vue : 
a) du remboursement du prix d’achat ; 
b) du remplacement ou de la réparation du bien ; ou 
c) de la prestation de tout autre service en relation avec le bien si ce dernier ne répond pas aux 
spécifications ou à d’autres exigences éventuelles non liées à la conformité énoncées dans la 
déclaration de garantie ou dans la publicité correspondante faite au moment de la conclusion du 
contrat ou avant celle-ci ; 
18) « Garantie commerciale de durabilité » : la garantie commerciale de durabilité du producteur 
visée à l’article L. 212-31 du code, en vertu de laquelle le producteur est directement responsable 
vis-à-vis du consommateur pendant toute la durée de la garantie commerciale de durabilité en ce 
qui concerne la réparation ou le remplacement du bien, conformément à l’article L. 212-7 du code, 
dès lors que la durabilité de celui-ci est altérée ; 
19) « indice de réparabilité » : une note exprimant la capacité d’un bien à être réparé, fondée sur 
des exigences harmonisées établies au niveau de l’Union. 
 
 

LIVRE 1 - Information des consommateurs et pratiques commerciales 
déloyales 

TITRE 1 - Information des consommateurs 
 

Chapitre 1. - Obligations générales d’information 
 

Art. L. 111-1. 

 
(1) Avant la conclusion de tout contrat, le professionnel doit mettre, de façon claire et compréhensible, 
le consommateur en mesure de connaître les caractéristiques essentielles des biens ou services, y 
compris des contenus numériques et des services numériques, qu’il propose. 
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(2) Toute description des caractéristiques et qualités d’un bien ou service faite dans des documents et 
moyens de publicité, de même que toute déclaration de garantie commerciale y relative effectuée au 
moment de la publicité ou communiquée au consommateur, sont réputées faire partie intégrante du 
contrat relatif à ce bien ou à ce service, même si la publicité est le fait du fabricant, du détenteur ou 
de l’exploitant de la marque ou de tout autre professionnel situé en amont du professionnel en cause. 
 
Lorsque le bien ou le service n’est pas conforme à cette description ou à cette déclaration, le 
consommateur peut demander la résolution du contrat. 
 
 

Chapitre 2 - Indication des prix 
 
[…] 
 
 

Chapitre 3 - Information des consommateurs concernant les contrats autres que les contrats à 
distance ou hors établissement 

 
 

Art. L. 113-1. 

 
(1) Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat autre qu’un contrat à distance ou hors 
établissement, ou par une offre du même type, le professionnel, qu’il soit public ou privé, doit fournir, 
de façon claire et compréhensible, au consommateur les informations suivantes, pour autant qu’elles 
ne ressortent pas du contexte : 
a) les caractéristiques essentielles des biens ou services qu’il propose, dans la mesure appropriée au 
support de communication utilisé et au bien ou service concerné; 
b) l’identité du professionnel, par exemple sa raison sociale, l’adresse géographique de son 
établissement et son numéro de téléphone ; 
c) le prix total du bien ou du service toutes taxes comprises ou, lorsque le prix ne peut raisonnablement 
être calculé à l’avance du fait de la nature du bien ou du service, le mode de calcul du prix et, s’il y a 
lieu; tous les frais supplémentaires de transport, de livraison ou d’affranchissement ou, lorsque ces 
frais ne peuvent être raisonnablement être calculés à l’avance, la mention que ces frais peuvent être 
exigibles ; 
d) le cas échéant, les modalités de paiement, de livraison et d’exécution, la date à laquelle le 
professionnel s’engage à livrer les biens ou à exécuter le service et les modalités prévues par le 
professionnel pour le traitement des réclamations ; 
e) outre le rappel de l’existence d’une garantie légale de conformité pour les biens, les contenus 
numériques et les services numériques, l’existence d’un service après-vente et de garanties 
commerciales telles que définies à l’article L. 212-30 du présent Code, le cas échéant, ainsi que les 
conditions y afférentes ; 
e) en ce qui concerne les garanties :  
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les biens ainsi que de ses 
principaux éléments, dont sa durée, de manière bien visible, au moyen de la notice harmonisée visée 
par le règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la 
maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie légale de conformité et du label 
harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité ; 
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- lorsque le producteur offre au consommateur une garantie commerciale de durabilité sans frais 
supplémentaires, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans, et met cette 
information à disposition du professionnel, une information indiquant que ledit bien bénéficie d’une 
telle garantie, et sa durée ainsi qu’un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité, de 
manière bien visible au moyen du label harmonisé visé par le règlement d’exécution précité ;  
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et les 
services numériques ;  
- le cas échéant, l’existence d’un service après-vente et de garanties commerciales, ainsi que les 
conditions y afférentes ;  
f) la durée du contrat, s’il y a lieu, ou, s’il s’agit d’un contrat à durée indéterminée ou à reconduction 
automatique, les conditions de résiliation du contrat; 
g) s’il y a lieu, la fonctionnalité des biens comportant des éléments numériques, des contenus 
numériques et des services numériques, y compris les mesures de protection technique applicables; 
h) s’il y a lieu, toute compatibilité et interopérabilité pertinentes des biens comportant des éléments 
numériques, des contenus numériques et des services numériques dont le professionnel a ou devrait 
raisonnablement avoir connaissance. ; 
i) pour les biens comportant des éléments numériques, pour des contenus numériques et pour des 
services numériques, lorsque le producteur ou le fournisseur met les informations à disposition du 
professionnel, la durée minimale, exprimée par référence à une durée ou à une date, pendant 
laquelle le producteur ou le fournisseur fournit les mises à jour logicielles gratuites, y compris les 
mises à jour de sécurité, qui sont nécessaires pour maintenir la conformité desdits biens, contenus 
numériques et services numériques conformément aux dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-29 
du code ;  
j) le cas échéant, l’indice de réparabilité des biens ; 
k) lorsque le point j) n’est pas applicable et à condition que le producteur mette les informations à 
disposition du professionnel, des informations sur la disponibilité, le coût estimé et la procédure de 
commande des pièces de rechange nécessaires pour maintenir la conformité des biens, sur la 
disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien ainsi que sur les restrictions en matière de 
réparation. 
 
(2) Le paragraphe (1) s’applique également aux contrats portant sur la fourniture d’eau, de gaz, 
d’électricité ou de chauffage urbain, y compris par des fournisseurs publics, dans la mesure où ces 
biens sont fournis sur une base contractuelle. 
 
Le paragraphe (1) s’applique également lorsque le professionnel fournit ou s’engage à fournir au 
consommateur un contenu numérique non fourni sur un support matériel ou un service numérique et 
que le consommateur fournit ou s’engage à fournir des données à caractère personnel au 
professionnel, sauf lorsque les données à caractère personnel fournies par le consommateur sont 
exclusivement traitées par le professionnel pour fournir le contenu numérique non fourni sur un 
support matériel ou le service numérique, ou de lui permettre de remplir les obligations légales qui lui 
incombent, pour autant qu’il ne traite pas ces données à une autre fin. 
 
(3) Le paragraphe (1) ne s’applique pas aux contrats: 
a) portant sur les services sociaux, y compris le logement social, l’aide à l’enfance et l’aide aux familles 
et aux personnes se trouvant de manière permanente ou temporaire dans une situation de besoin, y 
compris les soins de longue durée ; 
b) portant sur des services de santé fournis par des professionnels de la santé aux patients pour 
évaluer, maintenir ou rétablir leur état de santé, y compris la prescription, la délivrance et la fourniture 
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de médicaments et de dispositifs médicaux, que ces services soient ou non assurés dans le cadre 
d’établissements de soins ; 
c) portant sur les jeux d’argent, qui impliquent des mises ayant une valeur monétaire dans les jeux de 
hasard, y compris les loteries, les jeux de casino et les transactions portant sur des paris; 
d) portant sur les services financiers tels que définis à l’article 222-1 ; 
e) portant sur la création, l’acquisition ou le transfert de biens immobiliers ou de droits sur des biens 
immobiliers ; 
f) portant sur la construction d’immeubles neufs, la transformation importante d’immeubles existants 
ou la location d’un logement à des fins résidentielles ; 
g) qui relèvent du champ d’application du titre 2, livre 2, chapitre 5 concernant les voyages à forfait; 
h) qui relèvent du champ d’application du titre 2, livre 2, chapitre 3 concernant les contrats d’utilisation 
de biens à temps partagé, contrats de produits de vacances à long terme et contrats de revente et 
d’échange ; 
i) dont la loi exige qu’ils soient conclus par acte authentique devant un notaire, sans préjudice 
d’obligations d’information auxquelles sont soumis les notaires en conformité avec les règles 
spécifiques les régissant ; 
j) portant sur la fourniture de denrées alimentaires, de boissons ou d’autres biens ménagers de 
consommation courante, qui sont livrés physiquement par un professionnel lors de tournées 
fréquentes et régulières au domicile, au lieu de résidence ou de travail du consommateur ; 
k) portant sur les services de transport de passagers ; 
l) conclus au moyen de distributeurs automatiques ou de sites commerciaux automatisés ; 
m) conclus avec des opérateurs de télécommunications au moyen de téléphones publics payants aux 
fins de l’utilisation de ces derniers ou conclus aux fins de l’utilisation d’une connexion unique par 
téléphone, par internet ou par télécopie établie par le consommateur ; 
n) portant sur des transactions intéressant la vie quotidienne et qui sont exécutés dès leur conclusion ; 
o) portant sur des biens vendus sur saisie ou de quelque autre manière par autorité de justice. 
 
(4) 
a) Si le droit applicable au contrat est le droit d’un Etat membre, le consommateur ne peut renoncer 
aux droits qui lui sont conférés par le présent article. 
b) Toute clause contraire au paragraphe qui précède est réputée nulle et non écrite. 
 
(5) Le présent article s’applique sans préjudice d’exigences en matière d’information prévues par 
d’autres dispositions légales pouvant exister dans des secteurs spécifiques. 
 
(6) Le non-respect d’une ou plusieurs obligations d’informations essentielles peut entraîner la nullité 
du contrat. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur. 
 
(7) Les infractions au paragraphe (1) sont punies d’une amende de 251 à 15.000 euros. 
L’imposition de la sanction prévue à l’alinéa 1er prend en considération les critères non exhaustifs et 
indicatifs suivants, le cas échéant : 
a) la nature, la gravité, l’ampleur et la durée de l’infraction ; 
b) toute mesure prise par le professionnel pour atténuer ou réparer les dommages subis par les 
consommateurs ; 
c) les éventuelles infractions antérieures commises par le professionnel ; 
d) les avantages financiers obtenus ou les pertes évitées par le professionnel du fait de l’infraction, si 
les données concernées sont disponibles ; 
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e) les sanctions infligées au professionnel pour la même infraction dans d’autres États membres dans 
les affaires transfrontalières pour lesquelles les informations relatives à ces sanctions sont disponibles 
grâce au mécanisme établi par le règlement (UE) 2017/2394 précité ; 
f) toute autre circonstance aggravante ou atténuante applicable au cas concerné. 
 
(8) Si le ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses attributions prend connaissance du 
non-respect par un professionnel des dispositions du paragraphe (1), il peut inviter le professionnel à 
fournir des explications endéans un délai qui ne saurait être inférieur à quinze jours calendriers. 
 
Au terme de ce délai, si le professionnel n’a fourni aucune explication ou si, à la suite des explications 
fournies, le ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses attributions conclut que le 
professionnel enfreint les dispositions du présent chapitre, il peut notifier par lettre recommandée au 
professionnel le constat de cette violation et exiger la mise en conformité dans un délai raisonnable 
avec les dispositions applicables. 
 
Si une violation constatée et notifiée persiste ou si la même violation survient à nouveau, et que l’acte 
ou l’omission du professionnel porte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts collectifs des 
consommateurs au sens de l’article L. 311-1, le ministre ayant la Protection des consommateurs dans 
ses attributions peut engager une action en cessation ou en interdiction telle qu’elle résulte des articles 
L. 320-1 et suivants. 
 
Les alinéas 1er à 3 sont sans préjudice de l’action en cessation ou en interdiction des articles L. 320-1 
et suivants. 
 
(9) Par dérogation au paragraphe (7), alinéa 1er, lorsque des sanctions doivent être imposées 
conformément à l’article 21 du règlement (UE) 2017/2394 précité, le montant maximal de l’amende 
encourue par le professionnel correspond à 4 pour cent du chiffre d’affaires annuel du professionnel 
dans l’État membre ou les États membres concernés. 
 
Dans les cas où une amende doit être imposée conformément à l’alinéa 1er, mais où les informations 
relatives au chiffre d’affaires annuel du professionnel ne sont pas disponibles, le montant maximal de 
l’amende est de 2.000.000 euros. 
 

Titre 2 - Pratiques commerciales déloyales 
 

Chapitre 1 - Dispositions générales 
 

Art. L. 121-1. 

 
(1) Le présent titre s’applique aux pratiques commerciales déloyales des professionnels vis-à-vis des 
consommateurs portant atteinte à leurs intérêts économiques et ce avant, pendant et après l’offre en 
vente et la vente de produits. 
(2) Le présent titre s’applique sans préjudice : 
1) du droit des contrats, en particulier des règles relatives à la validité, à la formation ou aux effets des 
contrats ; 
2) des dispositions communautaires ou nationales relatives à la santé et à la sécurité des produits ; 
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3) des dispositions législatives, réglementaires et administratives en matière de certification et 
d’indication du titre des ouvrages en métal précieux ; 
4) des conditions d’établissement ou des régimes d’autorisation ou des codes de déontologie ou de 
toute autre disposition spécifique régissant les professions réglementées ; 
5) de la loi modifiée du 30 juillet 2002 réglementant certaines pratiques commerciales, sanctionnant 
la concurrence déloyale et transposant la directive 1997/55/CE du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la directive 1984/450/CEE sur la publicité trompeuse afin d’y inclure la publicité 
comparative. 
 

Art. L. 121-2. 

 
Pour l’application du présent titre, il faut entendre par : 
1) «produit»: tout bien ou tout service, y compris les biens immeubles, les services numériques et les 
contenus numériques, ainsi que les droits et les obligations ; 
2) «pratiques commerciales des entreprises vis-à-vis des consommateurs» (ci-après également 
dénommées «pratiques commerciales»): toute action, omission, conduite, démarche ou 
communication commerciale, y compris la publicité et le marketing, de la part d’un professionnel, en 
relation directe avec la promotion, la vente ou la fourniture d’un produit aux consommateurs ; 
3) «altération substantielle du comportement économique des consommateurs»: l’utilisation d’une 
pratique commerciale compromettant sensiblement l’aptitude du consommateur à prendre une 
décision en connaissance de cause et l’amenant par conséquent à prendre une décision commerciale 
qu’il n’aurait pas prise autrement ; 
4) «code de conduite»: un accord ou un ensemble de règles qui ne sont pas imposées par les 
dispositions législatives, réglementaires ou administratives et qui définissent le comportement des 
professionnels qui s’engagent à être liés par lui en ce qui concerne une ou plusieurs pratiques 
commerciales ou un ou plusieurs secteurs d’activité ; 
5) «responsable de code»: toute entité, y compris un professionnel ou groupe de professionnels, 
responsable de l’élaboration et de la révision d’un code de conduite et/ou de la surveillance du respect 
de ce code par ceux qui se sont engagés à être liés par lui ; 
6) «diligence professionnelle»: le niveau de compétence spécialisée et de soins dont le professionnel 
est raisonnablement censé faire preuve vis-à-vis du consommateur, conformément aux usages 
honnêtes en matière commerciale, industrielle, artisanale ou libérale dans son domaine d’activité ; 
7) «invitation à l’achat»: une communication commerciale indiquant les caractéristiques du produit et 
son prix de façon appropriée en fonction des moyens utilisés pour cette communication commerciale 
et permettant ainsi au consommateur de faire un achat ; 
8) «influence injustifiée»: l’utilisation d’une position de force vis-à-vis du consommateur de manière à 
faire pression sur celui-ci, même sans avoir recours à la force physique ou menacer de le faire, de telle 
manière que son aptitude à prendre une décision en connaissance de cause soit limitée de manière 
significative ; 
9) «décision commerciale»: toute décision prise par un consommateur concernant l’opportunité, les 
modalités et les conditions relatives au fait d’acheter, de faire un paiement intégral ou partiel pour un 
produit, de conserver ou de se défaire d’un produit ou d’exercer un droit contractuel en rapport avec 
le produit; une telle décision peut amener le consommateur, soit à agir, soit à s’abstenir d’agir ; 
10) «profession réglementée»: une activité ou un ensemble d’activités professionnelles dont l’accès, 
l’exercice ou une des modalités d’exercice est subordonné directement ou indirectement à des 
dispositions législatives, réglementaires ou administratives relatives à la possession de qualifications 
professionnelles déterminées. ; 



 
 

45 

 

11) « classement » : la priorité relative accordée aux produits, tels qu’ils sont présentés, organisés ou 
communiqués par le professionnel, quelle que soit la technologie utilisée pour une telle présentation, 
organisation ou communication. ; 
12) « bien »: tout objet mobilier corporel y compris les biens comportant des éléments numériques ; 
l’eau, le gaz et l’électricité doivent être considérés comme des biens au sens du présent titre 
lorsqu’ils sont conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée ;  
13) « allégation environnementale » : tout message ou toute déclaration non obligatoire en vertu 
du droit de l’Union ou du droit national, sous quelque forme que ce soit, notamment du texte, une 
image, une représentation graphique ou un symbole tels qu’un label, une marque, une 
dénomination sociale ou une dénomination de produit, dans le cadre d’une communication 
commerciale, et qui affirme ou suggère qu’un produit, une catégorie de produits, une marque ou un 
professionnel a une incidence positive ou nulle sur l’environnement, est moins préjudiciable pour 
l’environnement que d’autres produits, catégories de produits, marques ou professionnels, ou a 
amélioré son incidence environnementale au fil du temps ;  
14) « allégation environnementale générique » : toute allégation environnementale formulée sous 
forme écrite ou orale, y compris dans les médias audiovisuels, qui ne fait pas partie d’un label de 
développement durable, et lorsque la spécification de l’allégation n’est pas fournie en des termes 
clairs et bien visibles sur le même support ; 
15) « label de développement durable » : tout label de confiance volontaire, label de qualité ou 
équivalent, public ou privé, qui vise à distinguer et à promouvoir un produit, un procédé ou une 
entreprise pour ses caractéristiques environnementales ou sociales, ou les deux, et qui exclut tout 
label obligatoire requis en vertu du droit de l’Union ou du droit national ;  
16) « système de certification » : un système de vérification par un tiers qui certifie qu’un produit, 
un processus ou une entreprise satisfait à certaines exigences, qui permet l’utilisation d’un label de 
développement durable correspondant et dont les dispositions, notamment les exigences qu’il 
définit, sont accessibles au public et répondent aux critères suivants : 
i) le système est ouvert, à des conditions transparentes, équitables et non discriminatoires, à tous 
les professionnels désireux et en mesure de se conformer aux exigences du système ; 
ii) les exigences définies par le système sont élaborées par le propriétaire de ce dernier en 
consultation avec les experts et les parties prenantes concernées ; 
iii) le système établit des procédures pour traiter les cas de non-conformité à ses exigences et prévoit 
le retrait ou la suspension de l’utilisation du label de développement durable par le professionnel 
en cas de non-respect des exigences définies par le système ; et 
iv) le contrôle du respect par le professionnel des exigences du système fait l’objet d’une procédure 
objective et est effectué par un tiers dont la compétence et l’indépendance par rapport au 
propriétaire du système comme au professionnel sont fondées sur des normes et procédures 
internationales, de l’Union ou nationales ;  
17) « performance environnementale excellente reconnue » : performance environnementale 
conforme au règlement (CE) n° 66/2010 du Parlement européen et du Conseil du 25 novembre 2009 
établissant le label écologique de l’UE ou aux systèmes nationaux ou régionaux EN ISO 14024 de 
label écologique de type I officiellement reconnus dans les États membres, ou aux meilleures 
performances environnementales en vertu d’autres dispositions applicables du droit de l’Union ; 
18) « mise à jour logicielle » : une mise à jour qui est nécessaire pour maintenir la conformité des 
biens comportant des éléments numériques, du contenu numérique et des services numériques 
conformément aux articles L. 212-1 à L. 212-29 du code, y compris une mise à jour de sécurité, ou 
une mise à jour des fonctionnalités ;  
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19) « consommable » : tout composant d’un bien qui est utilisé de manière récurrente et qui doit 
être remplacé ou dont il est nécessaire de se réapprovisionner pour que le bien fonctionne comme 
prévu. 
 
 
 

Chapitre 2 - Pratiques commerciales déloyales 
 

Art. L. 122-1. 

 
(1) Les pratiques commerciales déloyales sont interdites. 
 
(2) Une pratique commerciale est déloyale si : 
a) elle est contraire aux exigences de la diligence professionnelle 
et 
b) elle altère ou est susceptible d’altérer de manière substantielle le comportement économique, par 
rapport au produit, du consommateur moyen qu’elle touche ou auquel elle s’adresse, ou du membre 
moyen du groupe lorsqu’une pratique commerciale est ciblée vers un groupe particulier de 
consommateurs. 
 
(3) Les pratiques commerciales qui sont susceptibles d’altérer de manière substantielle le 
comportement économique d’un groupe clairement identifiable de consommateurs parce que ceux-ci 
sont particulièrement vulnérables à la pratique utilisée ou au produit qu’elle concerne en raison d’une 
infirmité mentale ou physique, de leur âge ou de leur crédulité, alors que l’on pourrait 
raisonnablement attendre du professionnel qu’il prévoie cette conséquence, sont évaluées du point 
de vue du membre moyen de ce groupe. Cette disposition est sans préjudice de la pratique publicitaire 
courante et légitime consistant à formuler des déclarations exagérées ou des déclarations qui ne sont 
pas destinées à être comprises au sens littéral. 
 
(4) En particulier, sont déloyales les pratiques commerciales qui sont trompeuses, au sens de la section 
1, ou agressives, au sens de la section 2. 
 
 

Section 1 - Pratiques commerciales trompeuses 
 
 

Sous-section 1 - Actions trompeuses 
 
 

Art. L. 122-2. 

 
(1) Une pratique commerciale est réputée trompeuse : 
1) si elle contient des informations fausses ; 
ou 
2) si, d’une manière quelconque, y compris par sa présentation générale, elle induit ou est susceptible 
d’induire en erreur le consommateur moyen, même si les informations présentées sont factuellement 
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correctes, en ce qui concerne un ou plusieurs des éléments ci-après et que, dans un cas comme dans 
l’autre, elle l’amène ou est susceptible de l’amener à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait 
pas prise autrement. Ces éléments concernent : 
a) l’existence ou la nature du produit ; 
b) les caractéristiques principales du produit, telles que sa disponibilité, ses avantages, les risques qu’il 
présente, son exécution, sa composition, ses caractéristiques environnementale ou sociale, ses 
accessoires, les aspects liés à la circularité, tels que sa durabilité, sa réparabilité ou sa recyclabilité, 
le service après-vente et le traitement des réclamations, le mode et la date de fabrication ou de 
prestation, sa livraison, son aptitude à l’usage, son utilisation, sa quantité, ses spécifications, son 
origine géographique ou commerciale ou les résultats qui peuvent être attendus de son utilisation ou 
les résultats et les caractéristiques essentielles des tests ou contrôles effectués sur le produit ; 
c) l’étendue des engagements du professionnel, la motivation de la pratique commerciale et la nature 
du processus de vente, ainsi que toute affirmation ou tout symbole faisant croire que le professionnel 
ou le produit bénéficie d’un parrainage ou d’un appui direct ou indirect ; 
d) le prix ou le mode de calcul du prix, ou l’existence d’un avantage spécifique quant au prix ; 
e) la nécessité d’un service, d’une pièce détachée, d’un remplacement ou d’une réparation ; 
f) la nature, les qualités et les droits du professionnel ou de son représentant, tels que son identité et 
son patrimoine, ses qualifications, son statut, son agrément, son affiliation ou ses liens ou ses droits 
de propriété industrielle, commerciale ou intellectuelle ou les récompenses et distinctions qu’il a 
reçues ; 
g) les droits du consommateur, en particulier le droit de remplacement ou de remboursement selon 
l’article L. 212-5 du Code de la consommation en matière de garantie légale, ou les risques qu’il peut 
encourir. 
 
(2) Est également réputée trompeuse une pratique commerciale si, dans son contexte factuel, compte 
tenu de toutes ses caractéristiques et des circonstances, elle amène ou est susceptible d’amener le 
consommateur moyen à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement, et 
qu’elle implique: 
a) toute activité de marketing concernant un produit, y compris la publicité comparative, créant une 
confusion avec un autre produit, marque, nom commercial ou autre signe distinctif d’un concurrent ; 
b) le non-respect par le professionnel d’engagements contenus dans un code de conduite par lequel il 
s’est engagé à être lié, dès lors que ces engagements sont fermes et vérifiables, et qu’il indique qu’il 
est lié par le code. 
c) toute activité de commercialisation présentant un bien, dans un État membre, comme identique à 
un bien commercialisé dans d’autres États membres, alors que ce bien a une composition ou des 
caractéristiques sensiblement différentes, à moins que cela ne soit justifié par des facteurs légitimes 
et objectifs. 
d) une allégation environnementale relative aux performances environnementales futures sans 
engagements clairs, objectifs, accessibles au public et vérifiables inscrits dans un plan de mise en 
œuvre détaillé et réaliste qui inclut des objectifs mesurables et assortis d’échéances ainsi que 
d’autres éléments pertinents requis à l’appui de sa réalisation, tels que l’affectation de ressources, 
et qui est régulièrement vérifié par un tiers expert indépendant, dont les conclusions sont mises à la 
disposition des consommateurs. 
e) la publicité d’avantages pour les consommateurs qui ne sont pas pertinents et ne résultent 
d’aucune caractéristique du produit ou de l’entreprise. 
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Sous-section 2 - Omissions trompeuses 
 
 

Art. L. 122-3. 

 
(1) Une pratique commerciale est considérée comme une omission trompeuse si, dans son contexte 
factuel, compte tenu de toutes ses caractéristiques et des circonstances ainsi que des limites propres 
au moyen de communication utilisé, elle omet une information substantielle dont le consommateur 
moyen a besoin, compte tenu du contexte, pour prendre une décision commerciale en connaissance 
de cause et, par conséquent, l’amène ou est susceptible de l’amener à prendre une décision 
commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement. 
 
(2) Est également considérée comme une omission trompeuse, une pratique commerciale par laquelle 
un professionnel, compte tenu des aspects mentionnés au (1), dissimule une information substantielle 
visée audit paragraphe ou la fournit de façon peu claire, inintelligible, ambiguë ou à contretemps ou 
lorsqu’il n’indique pas sa véritable intention commerciale dès lors que celle-ci ne ressort pas déjà du 
contexte et lorsque, dans l’un ou l’autre cas, le consommateur moyen est ainsi amené ou est 
susceptible d’être amené à prendre une décision commerciale qu’il n’aurait pas prise autrement. 
 
(3) En vue de déterminer si des informations ont été omises lorsque le moyen de communication utilisé 
aux fins de la pratique commerciale impose des limites d’espace ou de temps, il doit être tenu compte 
de ces limites ainsi que de toute mesure prise par le professionnel pour mettre les informations à la 
disposition du consommateur par d’autres moyens. 
 
(4) Lors d’une invitation à l’achat, sont considérées comme substantielles, dès lors qu’elles ne 
ressortent pas déjà du contexte, les informations suivantes : 
a) les caractéristiques principales du produit, dans la mesure appropriée eu égard au moyen de 
communication utilisé et au produit concerné ; 
b) l’adresse géographique et l’identité du professionnel, par exemple sa raison sociale et, le cas 
échéant, l’adresse géographique et l’identité du professionnel pour le compte duquel il agit ; 
c) le prix toutes taxes comprises, ou, lorsque la nature du produit signifie que le prix ne peut 
raisonnablement être calculé à l’avance, la manière dont le prix est calculé, ainsi que, le cas échéant, 
tous les coûts supplémentaires de transport, de livraison et postaux, ou, lorsque ces coûts ne peuvent 
raisonnablement être calculés à l’avance, la mention que ces coûts peuvent être à la charge du 
consommateur ; 
d) les modalités de paiement, de livraison et d’exécution si elles diffèrent des conditions de la diligence 
professionnelle ; 
e) le cas échéant, l’existence d’un droit de rétractation. 
f) pour les produits offerts sur les places de marché en ligne, si le tiers proposant les produits est un 
professionnel ou non, sur la base de la déclaration de ce tiers au fournisseur de la place de marché en 
ligne. 
 
(5) Sont également réputées substantielles les informations à arrêter par règlement grand-ducal qui 
sont relatives aux communications commerciales, y compris la publicité ou le marketing. 
 
(6) Lorsque la possibilité est donnée aux consommateurs de rechercher des produits offerts par 
différents professionnels ou par des consommateurs à partir d’une requête consistant en un mot clé, 



 
 

49 

 

une phrase ou la saisie d’autres données, indépendamment de l’endroit où ces transactions sont 
finalement conclues, les informations générales mises à disposition dans une section spécifique de 
l’interface en ligne, qui est directement et aisément accessible à partir de la page sur laquelle les 
résultats de la requête sont présentés, concernant les principaux paramètres qui déterminent le 
classement des produits présentés au consommateur en réponse à sa requête de recherche, et l’ordre 
d’importance de ces paramètres, par opposition à d’autres paramètres, sont réputées substantielles. 
 
L’alinéa 1er ne s’applique pas aux fournisseurs de moteurs de recherche en ligne tels que définis à 
l’article 2, point 6), du règlement (UE) 2019/1150 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 
promouvant l’équité et la transparence pour les entreprises utilisatrices de services d’intermédiation 
en ligne. 
 
(7) Lorsqu’un professionnel donne accès à des avis de consommateurs sur les produits, les 
informations permettant d’établir si et comment le professionnel garantit que les avis publiés émanent 
de consommateurs ayant effectivement utilisé ou acheté le produit sont réputées substantielles. 
 
(8) Lorsqu’un professionnel fournit un service qui compare des produits et qui informe le 
consommateur de caractéristiques environnementales ou sociales ou d’aspects liés à la circularité, 
tels que la durabilité, la réparabilité ou la recyclabilité, associés à des produits ou aux fournisseurs 
de ces produits, les informations sur la méthode de comparaison, sur les produits faisant l’objet de 
la comparaison et sur les fournisseurs de ces produits, ainsi que sur les mesures mises en place pour 
tenir ces informations à jour, sont considérées comme des informations substantielles. 
 
 

Sous-section 3 - Pratiques commerciales trompeuses en toutes circonstances 
 

Art. L. 122-4. 

 
Les pratiques commerciales trompeuses ci-après sont réputées déloyales en toutes circonstances : 
1) Pour un professionnel, se prétendre signataire d’un code de conduite alors qu’il ne l’est pas. 
2) Afficher un certificat, un label de qualité, ou un équivalent sans avoir obtenu l’autorisation 
nécessaire. 
3) Affirmer qu’un code de conduite a reçu l’approbation d’un organisme public ou autre alors que ce 
n’est pas le cas. 
4) Affirmer qu’un professionnel (y compris ses pratiques commerciales) ou qu’un produit a été agréé, 
approuvé ou autorisé par un organisme public ou privé alors que ce n’est pas le cas ou sans respecter 
les conditions de l’agrément, de l’approbation ou de l’autorisation reçue. 
5) Proposer l’achat de produits à un prix indiqué sans révéler les raisons plausibles que pourrait avoir 
le professionnel de penser qu’il ne pourra pas le faire lui-même, ou faire fournir par un autre 
professionnel, les produits en question ou des produits équivalents au prix indiqué, pendant une 
période et dans des quantités qui soient raisonnables compte tenu du produit, de l’ampleur de la 
publicité faite pour le produit et du prix proposé (publicité appât). 
6) Proposer l’achat de produits à un prix indiqué et ensuite, dans le but de faire la promotion d’un 
produit différent: 
a) soit refuser de présenter aux consommateurs l’article ayant fait l’objet de la publicité, 
b) soit refuser de prendre des commandes concernant cet article ou de le livrer dans un délai 
raisonnable, 
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c) soit en présenter un échantillon défectueux. 
7) Déclarer faussement qu’un produit ne sera disponible que pendant une période très limitée ou qu’il 
ne sera disponible que sous des conditions particulières pendant une période très limitée afin d’obtenir 
une décision immédiate et priver les consommateurs d’une possibilité ou d’un délai suffisant pour 
opérer un choix en connaissance de cause. 
8) S’engager à fournir un service après-vente aux consommateurs avec lesquels le professionnel a 
communiqué avant la transaction dans une langue qui n’est pas une langue officielle de l’Etat membre 
dans lequel il est établi et, ensuite, assurer ce service uniquement dans une autre langue sans 
clairement en informer le consommateur avant que celui-ci ne s’engage dans la transaction. 
9) Déclarer ou donner l’impression que la vente d’un produit est licite alors qu’elle ne l’est pas. 
10) Présenter les droits conférés au consommateur par les dispositions légales ou réglementaires 
comme constituant une caractéristique propre à la proposition faite par le professionnel. 
11) Utiliser un contenu rédactionnel dans les médias pour faire la promotion d’un produit, alors que le 
professionnel a financé celle-ci lui-même, sans l’indiquer clairement dans le contenu ou à l’aide 
d’images ou de sons clairement identifiables par le consommateur (publireportage). 
12) Formuler des affirmations factuellement inexactes en ce qui concerne la nature et l’ampleur des 
risques auxquels s’expose le consommateur sur le plan de sa sécurité personnelle ou de celle de sa 
famille s’il n’achète pas le produit. 
13) Promouvoir un produit similaire à celui d’un fabricant particulier de manière à inciter délibérément 
le consommateur à penser que le produit provient de ce même fabricant alors que tel n’est pas le cas. 
14) Créer, exploiter ou promouvoir un système de promotion pyramidale dans lequel un 
consommateur verse une participation en échange de la possibilité de percevoir une contrepartie 
provenant essentiellement de l’entrée d’autres consommateurs dans le système plutôt que de la vente 
ou de la consommation de produits. 
15) Déclarer que le professionnel est sur le point de cesser ses activités ou de les établir ailleurs alors 
que tel n’est pas le cas. 
16) Affirmer d’un produit qu’il augmente les chances de gagner aux jeux de hasard. 
17) Affirmer faussement qu’un produit est de nature à guérir des maladies, des dysfonctionnements 
ou des malformations. 
18) Communiquer des informations factuellement inexactes sur les conditions de marché ou sur les 
possibilités de trouver le produit, dans le but d’inciter le consommateur à acquérir celui-ci à des 
conditions moins favorables que les conditions normales de marché. 
19) Affirmer, dans le cadre d’une pratique commerciale, qu’un concours est organisé ou qu’un prix 
peut être gagné sans attribuer les prix décrits ou un équivalent raisonnable. 
20) Décrire un produit comme étant «gratuit», «à titre gracieux», «sans frais» ou autres termes 
similaires si le consommateur doit payer quoi que ce soit d’autre que les coûts inévitables liés à la 
réponse à la pratique commerciale et au fait de prendre possession ou livraison de l’article. 
21) Inclure dans le matériel promotionnel une facture ou un document similaire demandant paiement 
qui donne au consommateur l’impression qu’il a déjà commandé le produit commercialisé alors que 
ce n’est pas le cas. 
22) Affirmer faussement ou donner l’impression que le professionnel agit à des fins qui n’entrent pas 
dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale ou libérale, ou se présenter 
faussement comme un consommateur. 
23) Créer faussement l’impression que le service après-vente en rapport avec un produit est disponible 
dans un Etat membre autre que celui dans lequel le produit est vendu. 
24) Revendre des billets pour des manifestations à des consommateurs si le professionnel les a acquis 
en utilisant un moyen automatisé de contourner toute limite imposée au nombre de billets qu’une 
personne peut acheter ou toute autre règle applicable à l’achat de billets. 
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25) Affirmer que des avis sur un produit sont envoyés par des consommateurs qui ont effectivement 
utilisé ou acheté le produit, sans prendre de mesures raisonnables et proportionnées pour vérifier 
qu’ils émanent de tels consommateurs. 
26) Envoyer ou charger une autre personne morale ou physique d’envoyer de faux avis ou de fausses 
recommandations de consommateurs, ou déformer des avis de consommateurs ou des 
recommandations sociales afin de promouvoir des produits. 
27) Fournir des résultats de recherche en réponse à une requête de recherche en ligne d’un 
consommateur sans l’informer clairement de toute publicité payante ou tout paiement effectué 
spécifiquement pour obtenir un meilleur classement des produits dans les résultats de recherche. 
28) Afficher un label de développement durable qui n’est pas fondé sur un système de certification 
ou qui n’a pas été mis en place par des autorités publiques. 
29) Présenter une allégation environnementale générique au sujet de laquelle le professionnel n’est 
pas en mesure de démontrer l’excellente performance environnementale reconnue en rapport avec 
l’allégation.  
30) Présenter une allégation environnementale concernant l’ensemble du produit ou de l’entreprise 
du professionnel, alors qu’elle ne concerne qu’un des aspects du produit ou une activité spécifique 
de l’entreprise du professionnel. 
31) Affirmer, sur la base de la compensation des émissions de gaz à effet de serre, qu’un produit a 
un impact neutre, réduit ou positif sur l’environnement en termes d’émissions de gaz à effet de 
serre.  
32) Présenter comme une caractéristique distinctive de l’offre du professionnel des exigences 
imposées par la loi pour tous les produits de la catégorie de produits concernée sur le marché de 
l’Union.  
33) Dissimuler au consommateur le fait qu’une mise à jour logicielle aura une incidence négative sur 
le fonctionnement de biens comportant des éléments numériques ou sur l’utilisation de contenu 
numérique ou de services numériques.  
34) Présenter une mise à jour logicielle comme étant nécessaire lorsqu’elle ne fait qu’améliorer des 
fonctionnalités.  
35) Toute communication commerciale sur un bien doté d’une caractéristique introduite pour en 
limiter la durabilité, alors même que l’information de cette caractéristique et de ses effets sur la 
durabilité du bien se trouve à la disposition du professionnel.  
36) Affirmer à tort qu’un bien présente une certaine durabilité, sur le plan du temps d’utilisation ou 
de l’intensité, dans des conditions normales d’utilisation.  
37) Présenter un bien comme réparable alors qu’il ne l’est pas.  
38) Inciter le consommateur à remplacer les consommables ou à se réapprovisionner en 
consommables d’un bien avant que des raisons techniques ne le justifient.  
39) Dissimuler des informations sur la détérioration de la fonctionnalité d’un bien lorsque des 
consommables, des pièces de rechange ou des accessoires qui ne sont pas fournis par le producteur 
d’origine sont utilisés, ou affirmer à tort qu’une telle détérioration va se produire.  
 
 

Section 2 - Pratiques commerciales agressives 
 

Art. L. 122-5. 

 
Une pratique commerciale est réputée agressive si, dans son contexte factuel, compte tenu de toutes 
ses caractéristiques et des circonstances, elle altère ou est susceptible d’altérer de manière 
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significative, du fait du harcèlement, de la contrainte, y compris le recours à la force physique, ou d’une 
influence injustifiée, la liberté de choix ou de conduite du consommateur moyen à l’égard d’un produit, 
et, par conséquent, l’amène ou est susceptible de l’amener à prendre une décision commerciale qu’il 
n’aurait pas prise autrement. 
 

Art. L. 122-6. 

 
Afin de déterminer si une pratique commerciale recourt au harcèlement, à la contrainte, y compris la 
force physique, ou à une influence injustifiée, les éléments suivants sont pris en considération : 
a) le moment et l’endroit où la pratique est mise en œuvre, sa nature et sa persistance ; 
b) le recours à la menace physique ou verbale ; 
c) l’exploitation en connaissance de cause par le professionnel de tout malheur ou circonstance 
particulière d’une gravité propre à altérer le jugement du consommateur, dans le but d’influencer la 
décision du consommateur à l’égard du produit ; 
d) tout obstacle non contractuel important ou disproportionné imposé par le professionnel lorsque le 
consommateur souhaite faire valoir ses droits contractuels, et notamment celui de mettre fin au 
contrat ou de changer de produit ou de fournisseur ; 
e) toute menace d’action alors que cette action n’est pas légalement possible. 
 

Art. L. 122-7. 

 
Les pratiques commerciales agressives ci-après sont réputées déloyales en toutes circonstances : 
1) Donner au consommateur l’impression qu’il ne pourra quitter les lieux avant qu’un contrat n’ait été 
conclu. 
2) Effectuer des visites personnelles au domicile du consommateur, sans tenir compte du refus du 
consommateur d’être démarché ou sollicité ou en ignorant sa demande de voir le professionnel quitter 
les lieux ou de ne pas y revenir, sans préjudice de dispositions légales ou réglementaires en vue 
d’assurer l’exécution d’une obligation contractuelle. 
3) Se livrer à des sollicitations non souhaitées par téléphone, télécopieur, courrier électronique ou tout 
autre outil de communication à distance, sans préjudice de dispositions légales ou réglementaires 
l’autorisant en vue d’assurer l’exécution d’une obligation contractuelle. Cette disposition s’entend 
sans préjudice de la loi modifiée du 2 août 2002 relative à la protection des personnes à l’égard du 
traitement des données à caractère personnel et de l’article 11 de la loi «modifiée» du 30 mai 2005 
concernant la protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques. 
4) Obliger un consommateur qui souhaite demander une indemnité au titre d’une police d’assurance 
à produire des documents qui ne peuvent raisonnablement être considérés comme pertinents pour 
établir la validité de la demande ou s’abstenir systématiquement de répondre à des correspondances 
pertinentes, dans le but de dissuader ce consommateur d’exercer ses droits contractuels. 
5) Inciter dans une publicité directement les enfants à acheter ou à persuader leurs parents ou d’autres 
adultes de leur acheter le produit faisant l’objet de la publicité. Cette disposition ne porte pas atteinte 
à la loi modifiée du 27 juillet 1991 sur les médias électroniques. 
6) Exiger le paiement immédiat ou différé de produits fournis par le professionnel sans que le 
consommateur les ait demandés, ou exiger leur renvoi ou leur conservation. 
7) Informer explicitement le consommateur que s’il n’achète pas le produit ou le service, l’emploi ou 
les moyens d’existence du professionnel seront menacés. 
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8) Donner la fausse impression que le consommateur a déjà gagné ou gagnera, moyennant ou non 
l’accomplissement d’une ou plusieurs formalités, un prix ou un autre avantage équivalent, alors que, 
en fait, 
i. soit il n’existe pas de prix ou autre avantage équivalent, 
ii. soit l’accomplissement d’une ou de plusieurs formalités en rapport avec la demande du prix ou d’un 
autre avantage équivalent est subordonné à l’obligation pour le consommateur de verser de l’argent 
ou de supporter un coût. 
 

Section 3 - Des sanctions 
 

Art. L. 122-8. 

 
(1) Sont punis d’une amende de 251 à 120.000 euros ceux qui contreviennent aux dispositions 
- des articles L. 122-1 à L. 122-5 ; 
- de l’article L. 122-7. 
 
L’imposition de la sanction prévue à l’alinéa 1er prend en considération les critères non exhaustifs et 
indicatifs suivants, le cas échéant : 
a) la nature, la gravité, l’ampleur et la durée de l’infraction ; 
b) toute mesure prise par le professionnel pour atténuer ou réparer les dommages subis par les 
consommateurs ; 
c) les éventuelles infractions antérieures commises par le professionnel ; 
d) les avantages financiers obtenus ou les pertes évitées par le professionnel du fait de l’infraction, si 
les données concernées sont disponibles ; 
e) les sanctions infligées au professionnel pour la même infraction dans d’autres États membres dans 
les affaires transfrontalières pour lesquelles les informations relatives à ces sanctions sont disponibles 
grâce au mécanisme établi par le règlement (UE) 2017/2394 précité ; 
f) toute autre circonstance aggravante ou atténuante applicable au cas concerné. 
 
(2) Toute clause ou toute combinaison de clauses d’un contrat, conclue en violation du présent titre, 
est réputée nulle et non écrite. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le consommateur. 
 
(3) Le professionnel qui fait naître par la conception ou la présentation de la communication, 
l’impression que le consommateur a gagné un lot, doit fournir ce lot au consommateur. 
 
(4) Sans préjudice des sanctions prévues par le présent article et de toute autre mesure de réparation 
qui lui est reconnue par la loi, le consommateur victime d’une pratique commerciale déloyale visée au 
chapitre 2 du présent titre peut exercer tout recours visant à l’obtention de la réparation des 
dommages subis et à une réduction du prix ou la fin du contrat dans les conditions prévues par la loi. 
 

Art. L. 122-9. 

 
(1) Si le ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses attributions prend connaissance du 
non-respect par un professionnel des dispositions des articles L. 122-1 à L. 122-5 ou de l’article L. 122-
7, il peut inviter le professionnel à fournir des explications endéans un délai qui ne saurait être inférieur 
à quinze jours calendriers. 
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(2) Au terme de ce délai, si le professionnel n’a fourni aucune explication ou si, à la suite des 
explications fournies, le ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses attributions conclut 
que le professionnel enfreint les dispositions visées au paragraphe (1), il peut notifier par lettre 
recommandée au professionnel le constat de cette violation et exiger la mise en conformité dans un 
délai raisonnable avec les dispositions applicables. 
 
(3) Si une violation constatée et notifiée persiste ou si la même violation survient à nouveau, et que 
l’acte ou l’omission du professionnel porte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts collectifs 
des consommateurs au sens de l’article L. 311-1, le ministre ayant la Protection des consommateurs 
dans ses attributions peut engager une action en cessation ou en interdiction telle qu’elle résulte des 
articles L. 320-1 et suivants. 
 
(4) Les paragraphes (1) à (3) sont sans préjudice de l’action en cessation ou en interdiction des articles 
L. 320-1 et suivants. 
 

Art. L. 122-10. 

 
Par dérogation à l’article L. 122-8, paragraphe (1), alinéa 1er, lorsque des sanctions doivent être 
imposées conformément à l’article 21 du règlement (UE) 2017/2394 précité, le montant maximal de 
l’amende encourue par le professionnel correspond à 4 pour cent du chiffre d’affaires annuel du 
professionnel dans l’État membre ou les États membres concernés. 
 
Dans les cas où une amende doit être imposée conformément à l’alinéa 1er, mais où les informations 
relatives au chiffre d’affaires annuel du professionnel ne sont pas disponibles, le montant maximal de 
l’amende est de 2.000.000 euros. ». 
 
 

LIVRE 2 - Contrats conclus avec les consommateurs 
 

Titre 1 - Dispositions générales  
 
[…] 
 

Titre 2 - Contrats particuliers 
 
 

Chapitre 1 - Dispositions communes 
 
 

Art. L. 221-1. 

 
Sans préjudice de dispositions spécifiques des chapitres 2 à 4, le présent chapitre s’applique aux 
contrats à distance et hors établissement, aux contrats d’utilisation de biens à temps partagé, aux 
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contrats de produits de vacances à long terme, aux contrats de revente et d’échange et aux contrats 
de crédit à la consommation. 
 

Section 1 - Informations précontractuelles 
 

Art. L. 221-2. 

 
(1) En temps utile avant la conclusion d’un contrat visé par les chapitres 2 à 4, le consommateur doit 
recevoir les informations suivantes : 
a) l’identité du professionnel, l’adresse géographique à laquelle le professionnel est établi; 
b) les caractéristiques essentielles du bien ou service ; 
c) le prix du bien ou du service, toutes taxes comprises ou, lorsqu’un prix exact ne peut être déterminé, 
la méthode de détermination du prix, permettant au consommateur de vérifier ce dernier; 
d) les modalités de paiement, de livraison ou d’exécution ; 
e) l’existence ou l’absence d’un droit de rétractation. 
 
(2) Les informations visées au paragraphe (1) doivent être fournies de manière claire et 
compréhensible. 
 
(3) La preuve de l’exécution des obligations mentionnées au présent article est à charge du 
professionnel. 
 
 

Section 2 - Droit de rétractation 
 
 

Art. L. 221-3. 

 
(1) Pour tout contrat visé par les chapitres 2 à 4 du présent titre, le consommateur a le droit de se 
rétracter par écrit ou sur tout autre support durable, sans indication de motif et sans pénalité, dans un 
délai de quatorze jours calendrier. Si le dernier jour du délai n’est pas un jour ouvrable, le délai est 
prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
 
Par dérogation à l’alinéa premier, pour les contrats visés à la première section du chapitre 2, le 
consommateur a le droit de se rétracter oralement. 
 
(2) Ces délais prennent cours: 
- pour la livraison de biens, le jour de la réception; 
- pour les prestations de services, le jour de la conclusion du contrat. 
 
(3) Les délais de rétractation sont censés être respectés dès lors que le consommateur a adressé sa 
rétractation auprès du professionnel avant l’expiration de celui-ci. 
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Chapitre 2 - Contrats à distance et hors établissement 
 

Art. L. 222-1. 

 
Au sens du présent chapitre, on entend par: 
1) «contrat à distance»: tout contrat conclu entre un professionnel et un consommateur dans le cadre 
d’un système organisé de vente ou de prestation de service à distance, sans la présence physique 
simultanée du professionnel et du consommateur, par le recours exclusif à une ou plusieurs techniques 
de communication à distance, jusqu’au moment, et y compris, au moment où le contrat est conclu; 
2) «contrat hors établissement»: tout contrat conclu entre un professionnel et un consommateur: 
-  conclu en la présence physique simultanée du professionnel et du consommateur, dans un lieu qui 
n’est pas l’établissement commercial du professionnel; ou 
- ayant fait l’objet d’une offre du consommateur dans les mêmes circonstances, comme indiqué au 
premier tiret; ou 
- conclu dans l’établissement commercial du professionnel ou au moyen d’une technique de 
communication à distance immédiatement après que le consommateur a été sollicité personnellement 
et individuellement dans un lieu qui n’est pas l’établissement commercial du professionnel, en la 
présence physique simultanée du professionnel et du consommateur; ou 
- conclu pendant une excursion organisée par le professionnel ayant pour but ou pour effet de 
promouvoir et de vendre des biens ou des services au consommateur; 
3) «établissement commercial»: 
a) tout site commercial immeuble où le professionnel exerce son activité en permanence; ou 
b) tout site commercial meuble où le professionnel exerce son activité de manière habituelle; 
4) «bien»: tout objet mobilier corporel, sauf les objets vendus sur saisie ou de quelque autre manière 
par autorité de justice; l’eau, le gaz et l’électricité sont considérés comme des «biens» au sens du 
présent chapitre lorsqu’ils sont conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée; 
5) «bien fabriqué d’après les spécifications du consommateur»: bien non préfabriqué réalisé sur la 
base d’un choix individuel ou d’une décision du consommateur; 
6) «technique de communication à distance»: tout moyen qui, sans présence physique et simultanée 
du professionnel et du consommateur, peut être utilisé pour la conclusion du contrat entre ces parties; 
7) «opérateur de technique de communication»: toute personne physique ou morale, publique ou 
privée, dont l’activité professionnelle consiste à mettre à la disposition des professionnels une ou 
plusieurs techniques de communication à distance; 
8) «service financier»: tout service ayant trait à la banque, au crédit, à l’assurance, aux retraites 
individuelles, aux investissements et aux paiements; 
9) «services de la société de l’information»: tout service presté, normalement contre rémunération, à 
distance par voie électronique et à la demande individuelle d’un destinataire de services; 
10) «contrat accessoire»: un contrat en vertu duquel le consommateur acquiert des biens ou services 
afférents à un contrat à distance ou à un contrat hors établissement, ces biens ou services étant fournis 
par le professionnel ou un tiers sur la base d’un accord conclu entre ce dernier et le professionnel. 
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Section 1-Contrats à distance et hors établissement hors services financiers 
 
 

Sous-section 1 - Champ d’application 
 
 

Art. L. 222-2. 

 
(1) La présente section s’applique aux contrats à distance et hors établissement, à l’exception des 
contrats visés à l’article L. 113-1, paragraphe (3). 
 
La présente section ne s’applique pas aux contrats conclus hors établissement pour lesquels le 
paiement à charge du consommateur ne dépasse pas 50 euros, à l’exception des contrats visés à 
l’article L. 222-8. 
 
(2) Par dérogation au premier paragraphe, la présente section s’applique aux contrats visés au point 
n) de l’article L. 113-1, paragraphe (3). 
 
 

Sous-section 2 - Informations précontractuelles concernant les contrats à distance 
 
 

Art. L. 222-3. 

 
(1) En plus des informations mentionnées à l’article L. 221-2, le professionnel doit fournir au 
consommateur, avant que ce dernier ne soit lié par le contrat ou par une offre du même type, sous 
une forme claire et compréhensible, les informations suivantes qui engagent contractuellement le 
professionnel: 
a) les principales caractéristiques du bien ou du service, dans la mesure appropriée au support de 
communication utilisé et au bien ou service concerné; 
b) l’adresse géographique de l’établissement du professionnel ainsi que son numéro de téléphone et 
son adresse électronique, en outre, lorsque le professionnel fournit d’autres moyens de 
communication en ligne qui garantissent au consommateur d’être en mesure de conserver tous les 
échanges écrits avec le professionnel sur un support durable, y compris la date et l’heure desdits 
échanges, les informations contiennent également des indications détaillées concernant ces autres 
moyens ; tous ces moyens de communication fournis par le professionnel permettent au 
consommateur de le contacter rapidement et de communiquer avec lui efficacement et, le cas 
échéant, l’adresse géographique et l’identité du professionnel pour le compte duquel il agit; 
c) si elle diffère de l’adresse fournie conformément au point b), l’adresse géographique du siège 
commercial du professionnel et, s’il y a lieu, celle du professionnel pour le compte duquel il agit, à 
laquelle le consommateur peut adresser une éventuelle réclamation; 
d) s’il y a lieu, tous les frais supplémentaires de transport, de livraison ou d’affranchissement qui 
s’additionnent au prix, et tous les autres frais éventuels ou, lorsque de tels frais supplémentaires ne 
peuvent raisonnablement être calculés à l’avance, la mention qu’ils peuvent être exigibles. Dans le cas 
d’un contrat à durée indéterminée ou d’un contrat assorti d’un abonnement, le prix total inclut le total 
des frais par période de facturation. Lorsque de tels contrats sont facturés à un tarif fixe, le prix total 
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inclut également le total des coûts mensuels. Lorsque le coût total ne peut être raisonnablement 
calculé à l’avance, le mode de calcul du prix est communiqué; 
e) le coût de l’utilisation de la technique de communication à distance pour la conclusion du contrat, 
lorsqu’il est calculé sur une base autre que le tarif de base; 
f) la date à laquelle le professionnel s’engage à livrer les biens ou à exécuter les services et, le cas 
échéant, les options de livraison respectueuses de l’environnement et les modalités prévues par le 
professionnel pour le traitement des réclamations; 
g) lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d’exercice de ce droit 
conformément à l’article 222-9, paragraphe (5), ainsi que le modèle de formulaire de rétractation 
repris dans un règlement grand-ducal; 
h) le cas échéant, le fait que le consommateur devra supporter les frais de renvoi en cas d’exercice du 
droit de rétractation et si le bien, en raison de sa nature, ne peut normalement pas être renvoyé par 
la poste, le coût de renvoi du bien; 
i) au cas où le consommateur exercerait le droit de rétractation après avoir présenté une demande 
conformément à l’article L. 222-4, paragraphe (7), l’information selon laquelle le consommateur est 
tenu de payer des frais raisonnables au professionnel conformément à l’article L. 222-10, 
paragraphe (6); 
j) lorsque le droit de rétractation n’est pas prévu conformément à l’article L. 222-9, paragraphe (7), 
l’information selon laquelle le consommateur ne bénéficiera pas de ce droit ou, le cas échéant, les 
circonstances dans lesquelles le consommateur perd son droit de rétractation; 
k) le rappel de l’existence d’une garantie légale de conformité pour les biens, les contenus 
numériques et les services numériques; 
k) concernant les garanties :  
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les biens ainsi que de ses 
principaux éléments, dont sa durée, de manière bien visible, au moyen de la notice harmonisée visée 
par le règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la 
maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie légale de conformité et du label 
harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité  ; 
- lorsque le producteur offre au consommateur une garantie commerciale de durabilité sans frais 
supplémentaires, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans, et met cette 
information à disposition du professionnel, une information indiquant que ledit bien bénéficie d’une 
telle garantie, et sa durée ainsi qu’un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité, de 
manière bien visible au moyen du label harmonisé visé par le règlement d’exécution précité ; 
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et les 
services numériques ;  
l) le cas échéant, l’existence d’une assistance après-vente, d’un service après-vente et de garanties 
commerciales, ainsi que les conditions y afférentes; 
m) l’existence de codes de conduite applicables, tels que définis à l’article 121-2, point 4 et comment 
en obtenir une copie, le cas échéant; 
n) la durée du contrat, s’il y a lieu, ou, s’il s’agit d’un contrat à durée indéterminée ou à reconduction 
automatique, les conditions de résiliation du contrat; 
o) s’il a lieu, la durée minimale des obligations du consommateur au titre du contrat; 
p) le cas échéant, l’existence d’une caution ou d’autres garanties financières à payer ou à fournir par 
le consommateur à la demande du professionnel, ainsi que les conditions y afférentes; 
q) s’il y a lieu, la fonctionnalité des biens comportant des éléments numériques, des contenus 
numériques et des services numériques, y compris les mesures de protection technique applicables; 
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r) s’il y a lieu, toute compatibilité et interopérabilité pertinentes des biens comportant des éléments 
numériques, des contenus numériques et des services numériques dont le professionnel a ou devrait 
raisonnablement avoir connaissance; 
s) le cas échéant, la possibilité de recourir à une procédure extrajudiciaire de réclamation et de 
réparation à laquelle le professionnel est soumis et les modalités d’accès à celle-ci.  ; 
t) s’il y a lieu, l’application d’un prix personnalisé sur la base d’une prise de décision automatisée ; 
u) pour les biens comportant des éléments numériques, pour des contenus numériques et pour des 
services numériques, lorsque le producteur ou le fournisseur met les informations à disposition du 
professionnel, la durée minimale, exprimée par référence à une durée ou à une date, pendant 
laquelle le producteur ou le fournisseur fournit les mises à jour logicielles gratuites, y compris les 
mises à jour de sécurité, qui sont nécessaires pour maintenir la conformité desdits biens, contenus 
numériques et services numériques conformément aux dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-29 
du code ; 
v) le cas échéant, l’indice de réparabilité des biens ; 
w) lorsque le point v) n’est pas applicable et à condition que le producteur mette les informations à 
disposition du professionnel, des informations sur la disponibilité, le coût estimé et la procédure de 
commande des pièces de rechange nécessaires pour maintenir la conformité des biens, sur la 
disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien ainsi que sur les restrictions en matière de 
réparation. 
 
(2) Le paragraphe (1) s’applique également aux contrats portant sur la fourniture d’eau, de gaz ou 
d’électricité lorsqu’ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, 
ainsi que de chauffage urbain et de contenu numérique non fourni sur un support matériel. 
 
(3) Dans le cas d’une enchère publique, les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1), point 
a) et au paragraphe (1), points b) et c) du présent article peuvent être remplacées par des 
renseignements équivalents concernant le notaire ou l’huissier de justice. 
 
(4) Les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1), point e) et au paragraphe (1), points g), 
h) et i), peuvent être fournies au moyen des informations standardisées sur la rétractation reprises 
dans un règlement grand-ducal. Le professionnel a respecté les obligations d’information énoncées à 
l’article L. 221-2, paragraphe (1), point e) et au paragraphe (1), points g), h) et i), s’il a fourni lesdites 
informations au consommateur, correctement complétées. 
 
(5) Les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1) et au paragraphe (1) font partie 
intégrante du contrat à distance et ne peuvent être modifiées, à moins que les parties contractantes 
n’en décident autrement de manière expresse. 
 
(6) Si le professionnel n’a pas respecté les obligations d’information relatives aux frais supplémentaires 
et aux autres frais visées au paragraphe (1), point d), ou aux frais de renvoi du bien, visées au 
paragraphe (1), point h), le consommateur ne supporte pas ces frais. 
 
(7) Les exigences en matière d’information prévues par la présente sous-section et la sous-section 3 
s’appliquent sans préjudice d’exigences supplémentaires prévues par la loi modifiée du 14 août 2000 
sur le commerce électronique et par la loi modifiée du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché 
intérieur. 
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(8) Si une disposition de la loi de la loi modifiée du 14 août 2000 sur le commerce électronique ou de 
la loi modifiée du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché intérieur concernant le contenu de 
l’information ou ses modalités de fourniture est contraire à une disposition de la présente sous-section 
et de la sous-section 3, la disposition de ces sous-sections prime. 
 
(9) Avant que le consommateur ne soit lié par un contrat à distance, ou par une offre du même type, 
sur une place de marché en ligne, le fournisseur de cette dernière fournit au consommateur, sans 
préjudice des articles L. 122-1 à L. 122-7, les informations suivantes de manière claire et 
compréhensible et sous une forme adaptée à la technique de communication à distance : 
a) les informations générales, mises à disposition dans une section spécifique de l’interface en ligne 
qui est directement et aisément accessible à partir de la page sur laquelle les offres sont présentées, 
concernant les principaux paramètres de classement, au sens des articles L. 121-2, point 11), et L. 122-
3, paragraphe (6), des offres présentées au consommateur en réponse à la requête de recherche ainsi 
que l’ordre d’importance de ces paramètres, par opposition à d’autres paramètres ; 
b) si le tiers proposant les biens, les services ou les contenus numériques est un professionnel ou non, 
sur la base de la déclaration de ce tiers au fournisseur de place de marché en ligne ; 
c) lorsque le tiers proposant les biens, les services ou les contenus numériques n’est pas un 
professionnel, le fait que les droits des consommateurs provenant du droit de l’Union européenne en 
matière de protection des consommateurs ne s’appliquent pas au contrat ; 
d) s’il y a lieu, le mode de répartition des obligations liées au contrat entre le tiers proposant les biens, 
les services ou les contenus numériques et le fournisseur de place de marché en ligne, cette 
information étant sans préjudice de la responsabilité que le fournisseur de place de marché en ligne 
ou le professionnel tiers peut avoir en lien avec le contrat en vertu du droit de l’Union européenne ou 
du droit national. 
 

Sous-section 3 - Obligations formelles concernant les contrats à distance 
 
 

Art. L. 222-4. 

 
(1) Les informations visées à l’article L. 222-3, paragraphe (1), doivent être fournies par le professionnel 
au consommateur, ou mises à sa disposition par le professionnel sous une forme adaptée à la 
technique de communication à distance utilisée, dans un langage clair et compréhensible. Dans la 
mesure où ces informations sont fournies sur un support durable, elles doivent être lisibles. 
 
(2) Si un contrat à distance devant être conclu par voie électronique oblige le consommateur à payer, 
le professionnel informe le consommateur d’une manière claire et apparente, et directement avant 
que le consommateur ne passe sa commande, des informations prévues à l’article L. 221-2, paragraphe 
(1), points a) et c) et à l’article L. 222-3, paragraphe (1), points a), d), k), deuxième tiret, n) et o). 
 
Le professionnel veille à ce que le consommateur, lorsqu’il passe sa commande, reconnaît 
explicitement que celle-ci implique une obligation de payer. Si, pour passer une commande, il faut 
activer un bouton ou une fonction similaire, le bouton ou la fonction similaire porte uniquement la 
mention facilement lisible «commande avec obligation de payer» ou une formule analogue, dénuée 
d’ambiguïté, indiquant que passer la commande oblige à payer le professionnel. Tout contrat conclu 
en violation du présent alinéa est nul de plein droit. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que 
par le consommateur. 
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Par dérogation à l’article L. 222-2, paragraphe (1), le présent paragraphe s’applique aux contrats 
portant sur les services de transport de passagers. 
 
(3) Les sites de commerce en ligne indiquent clairement et lisiblement, au plus tard lors du début du 
processus de commande, si des restrictions de livraison s’appliquent et quels moyens de paiement 
sont acceptés. 
 
(4) Si le contrat est conclu selon une technique de communication à distance qui impose des 
contraintes d’espace ou de temps pour la présentation des informations, le professionnel fournit, sur 
la technique en question et avant la conclusion du contrat, au minimum les informations 
précontractuelles concernant les principales caractéristiques des biens ou des services, l’identité du 
professionnel, le prix total, le droit de rétractation, la durée du contrat et, dans le cas des contrats à 
durée indéterminée, les modalités pour mettre fin au contrat, telles qu’énoncées à l’article L. 221-2, 
paragraphe (1), points a), b), c) et e) et à l’article L. 222-3, paragraphe (1), points a), d), g) et n) à 
l’exception du modèle de formulaire de rétractation visé à l’article L. 222-9, paragraphe (5), lettre a). 
Le professionnel fournit au consommateur les autres informations visées à l’article L. 221-2, 
paragraphe (1) et à l’article L. 222-3, paragraphe (1), sous une forme adaptée conformément au 
paragraphe (1). 
 
(5) Sans préjudice du paragraphe (4) et de l’article L. 222-11, paragraphe (1), dans le cas où le 
professionnel contacte le consommateur par téléphone en vue de conclure un contrat à distance, le 
professionnel indique explicitement au début de toute conversation avec le consommateur son 
identité et, le cas échéant, l’identité de la personne au nom de laquelle il effectue cet appel 
téléphonique, et précise la nature commerciale de l’appel. 
 
(6) Lorsqu’un contrat à distance est conclu par téléphone, le professionnel doit confirmer l’offre auprès 
du consommateur sur un support durable. Le consommateur n’est lié par l’offre qu’après l’avoir signée 
ou l’avoir acceptée par écrit. 
 
(7) Lorsqu’un consommateur veut que la prestation d’un service ou la fourniture d’eau, de gaz ou 
d’électricité, lorsqu’ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, 
ou de chauffage urbain commence pendant le délai de rétractation prévu à l’article L. 222-9, 
paragraphe (2), et que le contrat soumet le consommateur à une obligation de payer61, le 
professionnel exige du consommateur qu’il en fasse la demande expresse et il demande au 
consommateur de reconnaître qu’après que le contrat aura été entièrement exécuté par le 
professionnel, le consommateur ne disposera plus du droit de rétractation62. 
 
(8) Le présent article s’applique sans préjudice des dispositions relatives à la conclusion de contrats et 
à la passation de commandes par voie électronique telles qu’elles figurent aux articles 50 et 52 de la 
loi modifiée du 14 août 2000 sur le commerce électronique. 
 
(9) La charge de la preuve concernant le respect des exigences conformément au présent article 
incombe au professionnel. 
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Art. L. 222-5. 

 
(1) Le professionnel doit fournir au consommateur, sur un support durable1, confirmation du contrat 
conclu, comprenant toutes les informations mentionnées à l’article L. 221-2, paragraphe (1) et à 
l’article L. 222-3 paragraphe (1), dans un délai raisonnable après la conclusion du contrat à distance et 
au plus tard lors de la livraison du bien ou avant le début de l’exécution de la prestation de service à 
moins que ces informations ne lui aient déjà été fournies préalablement à la conclusion du contrat à 
distance sur un support durable. 
 
(2) Le cas échéant, le consommateur doit recevoir également, dans les conditions du paragraphe (1), 
la confirmation de l’accord préalable exprès et la reconnaissance par le consommateur conformément 
à l’article L. 222-9, paragraphe (7), point m. 
 
 

Sous-section 4 - Informations précontractuelles concernant les contrats hors établissement 
 

Art. L. 222-6. 

 
(1) En plus des informations mentionnées à l’article L. 221-2, le professionnel doit fournir au 
consommateur, avant que ce dernier ne soit lié par le contrat ou par une offre du même type, sous 
une forme claire et compréhensible, les informations suivantes qui engagent contractuellement le 
professionnel: 
a) les principales caractéristiques du bien ou du service, dans la mesure appropriée au support de 
communication utilisé et au bien ou service concerné; 
b) 
c) l’adresse géographique du professionnel, son numéro de téléphone et son adresse électronique, en 
outre, lorsque le professionnel fournit d’autres moyens de communication en ligne qui garantissent 
au consommateur d’être en mesure de conserver tous les échanges écrits avec le professionnel sur un 
support durable, y compris la date et l’heure desdits échanges, les informations contiennent 
également des indications détaillées concernant ces autres moyens ; tous ces moyens de 
communication fournis par le professionnel permettent au consommateur de le contacter rapidement 
et efficacement et, le cas échéant, l’adresse géographique et l’identité du professionnel pour le compte 
duquel il agit; 
d) si elle diffère de l’adresse fournie conformément au point c), l’adresse géographique du siège 
commercial et le cas échéant du siège social de l’entreprise et, s’il y a lieu, celle(s) du professionnel 
pour le compte duquel il agit, à laquelle le consommateur peut adresser une éventuelle réclamation; 
e) s’il y a lieu, tous les frais supplémentaires de transport, de livraison ou d’affranchissement qui 
s’additionnent au prix et tous les autres frais éventuels ou, lorsque de tels frais supplémentaires ne 
peuvent raisonnablement être calculés à l’avance, la mention qu’ils peuvent être exigibles. Dans le cas 
d’un contrat à durée indéterminée ou d’un contrat assorti d’un abonnement, le prix total inclut le total 
des frais par période de facturation. Lorsque de tels contrats sont facturés à un tarif fixe, le prix total 
inclut également le total des coûts mensuels. Lorsque le coût total ne peut être raisonnablement 
calculé à l’avance, le mode de calcul du prix doit être communiqué; 
f) le coût de l’utilisation de la technique de communication à distance pour la conclusion du contrat, 
lorsque ce coût est calculé sur une base autre que le tarif de base; 
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g) la date à laquelle le professionnel s’engage à livrer les biens ou à exécuter les services et, le cas 
échéant, les options de livraison respectueuses de l’environnement et les modalités prévues par le 
professionnel pour le traitement des réclamations; 
h) lorsque le droit de rétractation existe, les conditions, le délai et les modalités d’exercice de ce droit 
conformément à l’article L. 222-9, paragraphe (5), ainsi que le modèle de formulaire de rétractation 
repris dans un règlement grand-ducal; 
i) le cas échéant, le fait que le consommateur devra supporter les frais de renvoi du bien en cas de 
rétractation; 
j) au cas où le consommateur exercerait le droit de rétractation après avoir présenté une demande 
conformément à l’article L. 222-7, paragraphe (3), l’information selon laquelle le consommateur est 
tenu de payer des frais raisonnables au professionnel conformément à l’article L. 222-10, paragraphe 
(6); 
k) lorsque le droit de rétractation n’est pas prévu conformément à l’article L. 222-9, paragraphe (7), 
l’information selon laquelle le consommateur ne bénéficiera pas de ce droit ou, le cas échéant, les 
circonstances dans lesquelles le consommateur perd son droit de rétractation; 
l) le rappel de l’existence d’une garantie légale de conformité pour les biens, les contenus 
numériques et les services numériques; 
l) concernant les garanties :  
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les biens ainsi que de ses 
principaux éléments, dont sa durée, de manière bien visible, au moyen de la notice harmonisée visée 
par le règlement d’exécution (UE) 2025/1960 de la Commission du 25 septembre 2025 sur la 
maquette et le contenu de la notice harmonisée sur la garantie légale de conformité et du label 
harmonisé pour la garantie commerciale de durabilité ; 
- lorsque le producteur offre au consommateur une garantie commerciale de durabilité sans frais 
supplémentaires, s’appliquant à l’ensemble du bien et d’une durée de plus de deux ans, et met cette 
information à disposition du professionnel, une information indiquant que ledit bien bénéficie d’une 
telle garantie, et sa durée ainsi qu’un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité, de 
manière bien visible au moyen du label harmonisé visé par le règlement d’exécution précité ; 
- un rappel de l’existence de la garantie légale de conformité pour les contenus numériques et les 
services numériques ; 
m) le cas échéant, l’existence d’une assistance après-vente au consommateur, d’un service après-
vente et de garanties commerciales, ainsi que les conditions y afférentes; 
n) l’existence de codes de conduite applicables, tels que définis à l’article 121-2, point 4 et comment 
en obtenir une copie, le cas échéant; 
o) la durée du contrat, s’il y a lieu, ou, s’il s’agit d’un contrat à durée indéterminée ou à reconduction 
automatique, les conditions de résiliation du contrat; 
p) s’il y a lieu, la durée minimale des obligations du consommateur au titre du contrat; 
q) le cas échéant, l’existence d’une caution ou d’autres garanties financières à payer ou à fournir par 
le consommateur à la demande du professionnel, ainsi que les conditions y afférentes; 
r) s’il y a lieu, les fonctionnalités des biens comportant des éléments numériques, des contenus 
numériques et des services numériques, y compris les mesures de protection technique applicables; 
s) s’il y a lieu, toute compatibilité et interopérabilité pertinentes des biens comportant des éléments 
numériques, des contenus numériques et des services numériques68 dont le professionnel a ou 
devrait raisonnablement avoir connaissance; 
t) le cas échéant, la possibilité de recourir à une procédure extrajudiciaire de réclamation et de 
réparation à laquelle le professionnel est soumis et les modalités d’accès à celle-ci. 
u) s’il y a lieu, l’application d’un prix personnalisé sur la base d’une prise de décision automatisée. ; 
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v) pour les biens comportant des éléments numériques, pour des contenus numériques et pour des 
services numériques, lorsque le producteur ou le fournisseur met les informations à disposition du 
professionnel, la durée minimale, exprimée par référence à une durée ou à une date, pendant 
laquelle le producteur ou le fournisseur fournit les mises à jour logicielles gratuites, y compris les 
mises à jour de sécurité, qui sont nécessaires pour maintenir la conformité desdits biens, contenus 
numériques et services numériques conformément aux dispositions des articles L. 212-1 à L. 212-29 
du code ; 
w) le cas échéant, l’indice de réparabilité des biens ; 
x) lorsque le point w) n’est pas applicable et à condition que le producteur mette les informations à 
disposition du professionnel, des informations sur la disponibilité, le coût estimé et la procédure de 
commande des pièces de rechange nécessaires pour maintenir la conformité des biens, sur la 
disponibilité d’instructions de réparation et d’entretien ainsi que sur les restrictions en matière de 
réparation. 
 
(2) Le paragraphe (1) s’applique également aux contrats portant sur la fourniture d’eau, de gaz ou 
d’électricité lorsqu’ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, 
ainsi que de chauffage urbain et de contenu numérique non fourni sur un support matériel. 
 
(3) Dans le cas d’une enchère publique, les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1), point 
a) et au paragraphe (1), points b), c) et d) du présent article, peuvent être remplacées par des 
renseignements équivalents concernant le notaire ou l’huissier de justice. 
 
(4) Les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1), point e) et au paragraphe (1), points h), 
i) et j), peuvent être fournies au moyen des informations standardisées sur la rétractation reprises 
dans un règlement grand-ducal. Le professionnel a respecté les obligations d’information énoncées à 
l’article L. 221-2, paragraphe (1), point e) et au paragraphe (1), points h), i) et j), s’il a fourni lesdites 
informations au consommateur, correctement complétées. 
 
(5) Les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1) et au paragraphe (1) font partie 
intégrante du contrat hors établissement et ne peuvent être modifiées, à moins que les parties 
contractantes n’en décident autrement de manière expresse. 
 
(6) Si le professionnel n’a pas respecté les obligations d’information relatives aux frais supplémentaires 
et aux autres frais visées au paragraphe (1), point e), ou aux frais de renvoi du bien, visées au 
paragraphe (1), point i), le consommateur ne supporte pas ces frais. 
 
(7) Les exigences en matière d’information prévues par la présente sous-section et de la sous-section 
5 s’appliquent sans préjudice d’exigences supplémentaires prévues par la loi modifiée du 24 mai 2011 
relative aux services dans le marché intérieur. 
 
(8) Si une disposition de la loi de la loi modifiée du 24 mai 2011 relative aux services dans le marché 
intérieur concernant le contenu de l’information ou ses modalités de fourniture est contraire à une 
disposition de la présente sous-section ou de la sous-section 5, la disposition de ces sous-sections 
prime. 
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Sous-section 5 - Obligations formelles concernant les contrats hors établissement 
 

Art. L. 222-7. 

 
(1) Le professionnel fournit les informations prévues à l’article L. 222-6, paragraphe (1) au 
consommateur sur papier ou, moyennant accord du consommateur, sur un autre support durable. Ces 
informations sont lisibles et rédigées dans un langage clair et compréhensible. 
 
(2) Le professionnel fournit au consommateur une copie du contrat signé ou la confirmation du contrat 
sur papier ou, moyennant accord du consommateur, sur un autre support durable, y compris, le cas 
échéant, la confirmation de l’accord exprès préalable et de la reconnaissance par le consommateur 
conformément à l’article L. 222-9, paragraphe (7), point m, dans un délai raisonnable après la 
conclusion du contrat hors établissement et au plus tard lors de la livraison du bien ou avant le début 
de l’exécution de la prestation de service. 
 
(3) Lorsqu’un consommateur veut que la prestation d’un service ou la fourniture d’eau, de gaz ou 
d’électricité, lorsqu’ils ne sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, 
ou de chauffage urbain commence pendant le délai de rétractation prévu à l’article L. 222-9, 
paragraphe (2), et que le contrat soumet le consommateur à une obligation de payer70, le 
professionnel est tenu d’exiger du consommateur qu’il en fasse la demande expresse sur un support 
durable et il demande au consommateur de reconnaître qu’après que le contrat aura été entièrement 
exécuté par le professionnel, le consommateur ne disposera plus du droit de rétractation71. 
 
(4) En ce qui concerne les contrats hors établissement par lesquels le consommateur a explicitement 
fait appel aux services du professionnel pour effectuer des travaux de réparation ou de maintenance 
et en vertu desquels le professionnel et le consommateur exécutent immédiatement leurs obligations 
contractuelles et le paiement à effectuer par le consommateur ne dépasse pas 200,- EUR: 
a) le professionnel fournit au consommateur les informations visées à l’article L. 221-2, paragraphe (1), 
point a) et à l’article L. 222-6, paragraphe (1), points b) et c), et les informations sur le prix ou le mode 
de calcul du prix ainsi qu’une estimation du prix total, sur papier ou, moyennant accord du 
consommateur, sur un autre support durable; le professionnel fournit les informations visées à l’article 
L. 222-6, paragraphe (1), points a), h) et k), mais il peut choisir de ne pas les fournir sur papier ou sur 
un autre support durable, moyennant accord exprès du consommateur; 
b) la confirmation du contrat fournie conformément au paragraphe (2) du présent article contient les 
informations prévues à l’article L. 221-2, paragraphe (1) et à l’article L. 222-6, paragraphe (1). 
 
(5) La charge de la preuve concernant le respect des exigences conformément au présent article 
incombe au professionnel. 
 

Sous-section 6 - Vente de porte en porte 
 

Art. L. 222-8. 

 
(1) Tout contrat conclu en dehors d’un établissement commercial suite à un démarchage, ou à une 
sollicitation de commandes lors d’une visite ou suite à une visite (non autorisée) par ou pour un 
professionnel au domicile d’un consommateur ayant manifesté son refus d’être démarché ou sollicité 
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en apposant un autocollant, une vignette ou toute autre indication ad hoc sur la porte d’entrée de sa 
maison, de son appartement ou de l’entrée principale de l’immeuble dans lequel est sis son 
appartement ou ayant adhéré à une liste de consommateurs refusant tout démarchage ou sollicitation 
de commandes est nul de plein droit. Cette nullité ne peut toutefois être invoquée que par le 
consommateur. 
 
(2) Ceux qui ne respectent pas le refus du consommateur d’être démarché et/ou sollicité tel que prévu 
au paragraphe (1) sont punis d’une amende de 251 euros à 120.000 euros. 
 
La confiscation des biens faisant l’objet du démarchage ou de la sollicitation de commandes tels que 
décrits au paragraphe (1) et celle des véhicules qui ont servi à transporter le matériel et la main 
d’œuvre nécessaires à l’offre de vente ou à la vente ou à l’offre de prestation de services ou à la 
prestation de services au domicile du consommateur dans le cadre de l’offre de contrat ou de contrat 
en dehors d’un établissement commercial suite à un démarchage, ou à une sollicitation de commandes 
lors d’une visite ou suite à une visite (non autorisée) par ou pour un professionnel au domicile d’un 
consommateur sans tenir compte de son refus d’être démarché ou sollicité ou en ignorant sa demande 
de voir le professionnel quitter les lieux ou de ne pas y revenir pourra être ordonnée aux frais du 
contrevenant, même s’ils ne sont pas la propriété de l’auteur de l’infraction. S’ils n’ont pas été saisis, 
le contrevenant peut être condamné à en payer la valeur. 
 
En cas de récidive dans l’année, la confiscation ou la condamnation à la valeur des biens et véhicules 
non saisis est obligatoire. 
 
 

Sous-section 7 - Droit de rétractation dans les contrats à distance et hors établissement 
 

Art. L. 222-9. 

 
(1) En dehors des cas où les exceptions prévues au paragraphe (7) du présent article s’appliquent, le 
consommateur dispose d’un délai de quatorze jours calendrier pour se rétracter d’un contrat à 
distance ou d’un contrat hors établissement sans avoir à motiver sa décision et sans encourir d’autres 
coûts que ceux prévus à l’article L. 222-10. 
 
(2) Sans préjudice du paragraphe (3) du présent article, le délai de rétractation visé au paragraphe (1) 
expire après une période de quatorze jours à compter: 
a) en ce qui concerne les contrats de service, du jour de la conclusion du contrat; 
b) en ce qui concerne les contrats de vente, du jour où le consommateur ou un tiers autre que le 
transporteur et désigné par le consommateur prend physiquement possession du bien ou: 
i. dans le cas de biens multiples commandés par le consommateur dans une seule commande et livrés 
séparément, du jour où le consommateur ou un tiers autre que le transporteur et désigné par le 
consommateur prend physiquement possession du dernier bien; 
ii. dans le cas de la livraison d’un bien composé de lots ou de pièces multiples, du jour où le 
consommateur ou un tiers autre que le transporteur et désigné par le consommateur prend 
physiquement possession du dernier lot ou de la dernière pièce; 
iii. dans le cas des contrats portant sur la livraison régulière de biens pendant une période de temps 
définie, du jour où le consommateur ou un tiers autre que le transporteur et désigné par le 
consommateur prend physiquement possession du premier bien; 
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c) en ce qui concerne les contrats portant sur la fourniture d’eau, de gaz et d’électricité lorsqu’ils ne 
sont pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ainsi que de chauffage 
urbain et de contenu numérique non fourni sur un support matériel, du jour de la conclusion du 
contrat. 
 
(3) Si le professionnel omet d’informer le consommateur de son droit de rétractation comme l’exige 
(...) l’article L. 222-3 paragraphe (1) point g) et l’article L. 222-6, paragraphe (1), point h, le délai de 
rétractation expire au terme d’une période de douze mois et prend cours à la fin du délai de 
rétractation initial, déterminé conformément au paragraphe (2) du présent article. 
 
(4) Si le professionnel a communiqué au consommateur les informations visées au paragraphe (3) du 
présent article dans un délai de douze mois à compter du jour visé au paragraphe (2) du présent article, 
le délai de rétractation expire au terme d’une période de quatorze jours à compter du jour de la 
réception de ces informations par le consommateur. 
 
(5) Le consommateur informe le professionnel, avant l’expiration du délai de rétractation, de sa 
décision de se rétracter du contrat. Pour ce faire, le consommateur peut soit: 
a) utiliser le modèle de formulaire de rétractation repris dans un règlement grand-ducal; ou 
b) faire une autre déclaration dénuée d’ambiguïté exposant sa décision de se rétracter du contrat. 
 
Le professionnel peut donner au consommateur, en plus des possibilités visées au premier alinéa du 
présent paragraphe, la faculté de remplir et de transmettre en ligne, sur le site internet du 
professionnel, soit le modèle de formulaire de rétractation visé audit alinéa et repris dans un 
règlement grand-ducal, soit une autre déclaration dénuée d’ambiguïté. Dans ces cas, le professionnel 
est tenu de communiquer sans délai au consommateur un accusé de réception de la rétractation sur 
un support durable. 
 
La charge de la preuve concernant l’exercice du droit de rétractation conformément au présent article 
incombe au consommateur 
 
(6) L’exercice du droit de rétractation a pour effet d’éteindre l’obligation des parties: 
a) d’exécuter le contrat à distance ou le contrat hors établissement; ou 
b) de conclure le contrat à distance ou hors établissement, dans les cas où le consommateur a fait une 
offre. 
 
Lorsque le prix d’un bien ou d’un service est entièrement ou partiellement couvert par un crédit 
accordé au consommateur par le professionnel ou par un tiers, sur la base d’un accord conclu entre ce 
dernier et le professionnel, l’exercice par le consommateur de son droit de rétractation entraîne la 
résiliation, sans pénalité, du contrat de crédit. 
 
Sans préjudice du paragraphe précédent et de l’article L. 224-16 du présent Code, l’exercice par le 
consommateur de son droit de rétractation d’un contrat à distance ou hors établissement 
conformément au présent article entraîne la résiliation de tout contrat accessoire, sans frais pour le 
consommateur, à l’exception des frais prévus à l’article L. 222-10. 
 
(7) Sauf convention contraire, le consommateur ne peut exercer le droit de rétractation pour les 
contrats: 
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a) de fourniture de services après que le service a été pleinement exécuté mais, si le contrat soumet 
le consommateur à une obligation de payer, seulement si l’exécution a commencé avec l’accord 
préalable exprès du consommateur, et à condition qu’il ait également reconnu qu’il perdra son droit 
de rétractation une fois que le contrat aura été pleinement exécuté par le professionnel; 
b) de fourniture de biens ou de services dont le prix est fonction des fluctuations sur le marché 
financier, échappant au contrôle du professionnel et susceptibles de se produire pendant le délai de 
rétractation; 
c) de fourniture de biens confectionnés selon les spécifications du consommateur ou nettement 
personnalisés; 
d) de fourniture de biens qui sont susceptibles de se détériorer ou de se périmer rapidement; 
e) de fourniture de biens scellés ne pouvant être renvoyés pour des raisons de protection de la santé 
ou d’hygiène et qui ont été descellés par le consommateur après la livraison; 
f) de fourniture de biens qui, après avoir été livrés, et de par leur nature, sont mélangés de manière 
indissociable avec d’autres articles; 
g) de fourniture de boissons alcoolisées dont le prix a été convenu au moment de la conclusion du 
contrat de vente, dont la livraison ne peut être effectuée qu’après trente jours et dont la valeur réelle 
dépend de fluctuations sur le marché échappant au contrôle du professionnel; 
h) dans lesquels le consommateur a expressément demandé au professionnel de lui rendre visite afin 
d’effectuer des travaux urgents d’entretien ou de réparation. Si, toutefois, à l’occasion de cette visite, 
le professionnel fournit des services venant s’ajouter à ceux spécifiquement requis par le 
consommateur ou des biens autres que les pièces de rechange indispensables aux travaux d’entretien 
ou de réparation, le droit de rétractation s’applique à ces services ou biens supplémentaires; 
i) de fourniture d’enregistrements audio ou vidéo scellés ou de logiciels informatiques scellés et qui 
ont été descellés par le consommateur après la livraison; 
j) de fourniture de journaux, de périodiques et de magazines sauf pour les contrats d’abonnement à 
ces publications; 
k) de ventes conclus lors d’enchères publiques; 
l) de fourniture de services d’hébergement (autres qu’à des fins résidentielles), de transport de biens, 
de location de voitures, de restauration, ou liés à des activités de loisirs, si le contrat prévoit une date 
ou une période d’exécution spécifique; 
m) de fourniture d’un contenu numérique non fourni sur un support matériel si l’exécution a 
commencé avec l’accord préalable exprès du consommateur, et à condition 73que le contrat soumet 
le consommateur à une obligation de payer, si : 
(i) le consommateur a donné son consentement préalable exprès pour que l’exécution commence 
pendant le délai de rétractation ; 
(ii) le consommateur a reconnu qu’il perdra ainsi son droit de rétractation ; et 
(iii) le professionnel a fourni une confirmation conformément à l’article L. 222-7, paragraphe (2), ou à 
l’article L. 222-5. ». 
 

Art. L. 222-10. 

 
(1) En cas d’exercice du droit de rétractation relatif à un contrat à distance ou hors établissement, le 
professionnel est tenu au remboursement des paiements reçus de la part du consommateur, y 
compris, le cas échéant, les frais de livraison. Les seuls frais qui peuvent être imputés au consommateur 
en raison de l’exercice de son droit de rétractation sont les frais directs de renvoi des marchandises 
tels que visés au paragraphe (4) du présent article. 
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Ce remboursement doit être effectué sans retard excessif et, en tout cas, dans un délai de quatorze 
jours suivant celui où il est informé de la décision du consommateur de se rétracter du contrat 
conformément à l’article L. 222-9. La somme due est de plein droit majorée du taux de l’intérêt légal 
en vigueur à compter du premier jour suivant l’expiration de ce délai. 
 
Le professionnel effectue le remboursement visé aux deux premiers alinéas du présent paragraphe en 
utilisant le même moyen de paiement que celui utilisé par le consommateur pour la transaction 
initiale, sauf accord exprès du consommateur pour un autre moyen de paiement et pour autant que le 
remboursement n’occasionne pas de frais pour le consommateur. 
 
(2) Nonobstant le paragraphe (1) du présent article, le professionnel n’est pas tenu de rembourser les 
frais supplémentaires si le consommateur a expressément choisi un mode de livraison autre que le 
mode moins coûteux de livraison standard proposé par le professionnel. 
 
(3) S’agissant des contrats de vente, à moins qu’il ne propose de récupérer lui-même les biens, le 
professionnel peut différer le remboursement jusqu’à récupération des biens, ou jusqu’à ce que le 
consommateur ait fourni une preuve d’expédition des biens, la date retenue étant celle du premier de 
ces faits. 
 
(4) A moins que le professionnel ne propose de récupérer lui-même ces biens, le consommateur 
renvoie ou rend les biens au professionnel ou à une personne habilitée par ce dernier à recevoir les 
biens. 
 
Ce renvoi doit être effectué sans retard excessif et, en tout état de cause, au plus tard quatorze jours 
suivant la communication de sa décision de se rétracter du contrat au professionnel conformément à 
l’article L. 222-9, paragraphe (5). Ce délai est respecté si le consommateur renvoie les biens avant 
l’expiration du délai de quatorze jours. 
 
Le consommateur supporte uniquement les coûts directs engendrés par le renvoi des biens, sauf si le 
professionnel accepte de les prendre à sa charge ou s’il a omis d’informer le consommateur qu’il doit 
les prendre en charge. 
 
En ce qui concerne les contrats hors établissement, lorsque les biens ont été livrés au domicile du 
consommateur au moment de la conclusion du contrat, le professionnel récupère les biens à ses frais 
s’ils ne peuvent pas être renvoyés normalement par la poste en raison de leur nature. 
 
(5) La responsabilité du consommateur n’est engagée qu’à l’égard de la dépréciation des biens 
résultant de manipulations des biens autres que celles nécessaires pour établir la nature, les 
caractéristiques et le bon fonctionnement de ces biens. Le consommateur n’est pas responsable, en 
tout état de cause, de la dépréciation des biens lorsque le professionnel a omis de l’informer de son 
droit de rétractation conformément à l’article L. 222-3, paragraphe (1), point g) et à l’article L. 222-6, 
paragraphe (1), point h). 
 
(6) Lorsque le consommateur exerce son droit de rétractation après avoir présenté une demande 
conformément à l’article L. 222-4, paragraphe (7) ou à l’article L. 222-7, paragraphe (3), il paie au 
professionnel un montant qui est proportionnel à ce qui a été fourni jusqu’au moment où il a informé 
le professionnel de l’exercice du droit de rétractation par rapport à l’ensemble des prestations prévues 
par le contrat. Le montant proportionnel à payer par le consommateur au professionnel est calculé sur 
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la base du prix total convenu dans le contrat. Si le prix total est excessif, le montant approprié est 
calculé sur la base de la valeur marchande de ce qui a été fourni. 
 
(7) Le consommateur n’est redevable d’aucun coût: 
a) pour la prestation de services ou pour la fourniture d’eau, de gaz ou d’électricité, lorsqu’ils ne sont 
pas conditionnés dans un volume délimité ou en quantité déterminée, ou de chauffage urbain, en tout 
ou partie, pendant le délai de rétractation, lorsque: 
i. le professionnel a omis de fournir les informations visées à l’article L. 222-3, paragraphe (1), points 
g) ou i) ou à l’article L. 222-6, paragraphe (1), points h) ou j); ou 
ii. lorsque le consommateur n’a pas expressément demandé que l’exécution commence pendant le 
délai de rétractation en application de l’article L. 222-4, paragraphe (7) ou de l’article L. 222-7, 
paragraphe (3); ou 
b) pour la fourniture, en tout ou partie, d’un contenu numérique qui n’est pas fourni sur un support 
matériel, lorsque: 
i. le consommateur n’a pas donné son accord préalable exprès pour que l’exécution commence avant 
la fin du délai de quatorze jours visé à l’article L. 222-9; ou 
ii. le consommateur n’a pas reconnu perdre son droit de rétractation en donnant son accord; ou 
iii. le professionnel a omis de fournir une confirmation conformément à l’article L. 222-5, paragraphes 
1 et 2 ou à l’article L. 222-7, paragraphe (2). 
 
(8) Sauf disposition contraire du présent article, le consommateur n’encourt aucune responsabilité du 
fait de l’exercice du droit de rétractation. 
 
(9) En cas de rétractation du contrat, le consommateur s’abstient d’utiliser le contenu numérique ou 
le service numérique et de le rendre accessible à des tiers. 
 

Art. L. 222-10-1. 

 
(1) En ce qui concerne les données à caractère personnel du consommateur, le professionnel respecte 
les obligations applicables en vertu du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil 
du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE 
(règlement général sur la protection des données). 
 
(2) Le professionnel s’abstient d’utiliser tout contenu autre que les données à caractère personnel, qui 
a été fourni ou créé par le consommateur lors de l’utilisation du contenu numérique ou du service 
numérique fourni par le professionnel, sauf lorsque ce contenu : 
a) n’est d’aucune utilité en dehors du contexte du contenu numérique ou du service numérique fourni 
par le professionnel ; 
b) n’a trait qu’à l’activité du consommateur lorsqu’il utilise le contenu numérique ou le service 
numérique fourni par le professionnel ; 
c) a été agrégé avec d’autres données par le professionnel et ne peut être désagrégé, ou ne peut l’être 
que moyennant des efforts disproportionnés ; ou 
d) a été généré conjointement par le consommateur et d’autres personnes, et d’autres 
consommateurs peuvent continuer à en faire usage. 
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(3) Sauf dans les situations visées au paragraphe (2), lettres a), b) ou c), le professionnel met à la 
disposition du consommateur, à la demande de ce dernier, tout contenu autre que les données à 
caractère personnel, qui a été fourni ou créé par le consommateur lors de l’utilisation du contenu 
numérique ou du service numérique fourni par le professionnel. 
 
(4) Le consommateur a le droit de récupérer ce contenu numérique sans frais, sans que le 
professionnel y fasse obstacle, dans un délai raisonnable et dans un format couramment utilisé et 
lisible par machine. 
 
(5) En cas de rétractation du contrat, le professionnel peut empêcher toute utilisation ultérieure du 
contenu numérique ou du service numérique par le consommateur, notamment en faisant en sorte 
que le contenu numérique ou le service numérique soit inaccessible au consommateur ou en 
désactivant le compte d’utilisateur du consommateur, sans préjudice du paragraphe (3). ». 
 
 

Sous - section 8-Dispositions spécifiques et sanctions 
 

Art. L. 222-11. 

 
(1) L’utilisation par un professionnel des techniques de communication à distance suivantes nécessite 
le consentement préalable du consommateur: 
a) système automatisé d’appel sans intervention humaine (automate d’appel); 
b) télécopie; 
c) téléphone; 
d) courrier électronique. 
 
Les techniques de communication à distance autres que celles visées à l’alinéa précédent, lorsqu’elles 
permettent une communication individualisée, ne peuvent être utilisées qu’en l’absence d’opposition 
manifeste du consommateur. 
 
(2) La preuve 
- de l’existence et du contenu d’une information précontractuelle, 
- d’une confirmation du contrat, 
- du respect des délais et du consentement du consommateur, 
incombe au professionnel. Toute clause contraire est considérée comme abusive au sens de l’article L. 
211-2. 
 
(3) Le non-respect d’une ou plusieurs obligations d’information essentielles dans les contrats conclus 
à distance ou hors établissement peut entraîner la nullité du contrat. Cette nullité ne peut toutefois 
être invoquée que par le consommateur. 
 
(4) Sera puni d’une amende de 251 à 15.000 euros celui qui n’aura pas respecté les obligations 
d’information des articles L. 221-2, paragraphes 1er et 2, L. 222-3, paragraphe 1er, L. 222-4, L. 222-6, 
paragraphe 1er et L. 222-7, paragraphes 1er, 3 et 4. 
 
(5) Sera puni de la même peine celui qui ne fournit pas au consommateur la confirmation du contrat 
conclu à distance ou la confirmation de l’accord préalable exprès et la reconnaissance par le 
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consommateur pour la fourniture d’un contenu numérique non fourni sur un support matériel dans 
les conditions prévues à l’article L. 222-5. 
 
(6) Sera puni de la même peine celui qui ne fournit pas au consommateur le formulaire de rétractation 
d’un contrat conclu à distance prévu à l’article L. 222-3, paragraphe 1er, point g) ou celui qui lui fournit 
un formulaire non conforme à ces dispositions. 
 
(7) Sera puni d’une amende de 500 à 75.000 euros celui qui ne fournit pas au consommateur une copie 
du contrat conclu hors établissement signé, la confirmation du contrat ou la confirmation de l’accord 
préalable exprès et la reconnaissance par le consommateur pour la fourniture d’un contenu 
numérique non fourni sur un support matériel dans les conditions prévues à l’article L. 222-7, 
paragraphe 2. 
 
(8) Sera puni de la même peine celui qui ne fournit pas au consommateur le formulaire de rétractation 
prévu à l’article L. 222-6, paragraphe 1er, point h) ou celui qui lui fournit un formulaire non conforme 
à ces dispositions. 
 
(9) Tout manquement aux dispositions des articles L. 221-3, L. 222-9 et L. 222-10 encadrant les 
conditions d’exercice du droit de rétractation reconnu au consommateur, ainsi que ses effets, sera 
puni d’une amende de 500 à 50.000 euros. 
 
(10) L’imposition d’une sanction prévue aux paragraphes (4) à (9) prend en considération les critères 
non exhaustifs et indicatifs suivants, le cas échéant : 
a) la nature, la gravité, l’ampleur et la durée de l’infraction ; 
b) toute mesure prise par le professionnel pour atténuer ou réparer les dommages subis par les 
consommateurs ; 
c) les éventuelles infractions antérieures commises par le professionnel ; 
d) les avantages financiers obtenus ou les pertes évitées par le professionnel du fait de l’infraction, si 
les données concernées sont disponibles ; 
e) les sanctions infligées au professionnel pour la même infraction dans d’autres États membres dans 
les affaires transfrontalières pour lesquelles les informations relatives à ces sanctions sont disponibles 
grâce au mécanisme établi par le règlement (UE) 2017/2394 précité ; 
f) toute autre circonstance aggravante ou atténuante applicable au cas concerné. 
 
(11) Si le ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses attributions prend connaissance du 
non-respect par un professionnel des dispositions des paragraphes (4) à (9), il peut inviter le 
professionnel à fournir des explications endéans un délai qui ne saurait être inférieur à quinze jours 
calendriers. 
 
Au terme de ce délai, si le professionnel n’a fourni aucune explication ou si, à la suite des explications 
fournies, le ministre ayant la Protection des consommateurs dans ses attributions conclut que le 
professionnel enfreint les dispositions visées par les paragraphes (4) à (9), il peut notifier par lettre 
recommandée au professionnel le constat de cette violation et exiger la mise en conformité dans un 
délai raisonnable avec les dispositions applicables. 
 
Si une violation constatée et notifiée persiste ou si la même violation survient à nouveau, et que l’acte 
ou l’omission du professionnel porte ou est susceptible de porter atteinte aux intérêts collectifs des 
consommateurs au sens de l’article L. 311-1, le ministre ayant la Protection des consommateurs dans 
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ses attributions peut engager une action en cessation ou en interdiction telle qu’elle résulte des articles 
L. 320-1 et suivants. 
 
Les alinéas 1er à 3 sont sans préjudice de l’action en cessation ou en interdiction des articles L. 320-1 
et suivants. 
 
(12) Par dérogation aux paragraphes (4) à (9), lorsque des sanctions doivent être imposées 
conformément à l’article 21 du règlement (UE) 2017/2394 précité, le montant maximal de l’amende 
encourue par le professionnel correspond à 4 pour cent du chiffre d’affaires annuel du professionnel 
dans l’État membre ou les États membres concernés. 
 
Dans les cas où une amende doit être imposée conformément à l’alinéa 1er, mais où les informations 
relatives au chiffre d’affaires annuel du professionnel ne sont pas disponibles, le montant maximal de 
l’amende est de 2.000.000 euros. 
 
 

Section 2 - Contrats à distance portant sur des services financiers hors assurances 
 

Sous-section 1 - Champ d’application 
 

Art. L. 222-12. 

 
(1) Aux fins de la présente section, on entend par «communication commerciale»: toutes les formes 
de communication destinées à promouvoir, directement ou indirectement, des biens, des services, ou 
l’image d’un professionnel. 
 
(2) Ne constituent pas en tant que telles des communications commerciales: 
- les coordonnées permettant l’accès direct à ce professionnel, notamment un nom de domaine ou 
une adresse de courrier électronique; 
- les communications relatives aux biens, aux services ou à l’image de ce professionnel élaborées d’une 
manière indépendante de ce dernier, en particulier lorsqu’elles sont fournies sans contrepartie 
financière. 
 
 

Art. L. 222-13. 

 
(1) La présente section s’applique aux contrats à distance portant sur des services financiers entre un 
professionnel et un consommateur, à l’exclusion des services ayant trait à l’assurance ainsi qu’aux 
retraites individuelles constituées sous forme de contrat d’assurance. 
 
Les règles relatives à la commercialisation à distance des contrats d’assurance conclus avec des 
consommateurs sont fixées par la loi modifiée du 27 juillet 1997 sur le contrat d’assurance. 
 
(2) Pour les contrats à distance comportant une première convention de service suivie d’opérations 
successives ou d’une série d’opérations distinctes de même nature échelonnées dans le temps, les 
dispositions de la présente section ne s’appliquent qu’à la première convention. Les contrats à distance 
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qui emportent novation ou modification d’un élément essentiel de la première convention de services 
sont soumis aux dispositions de la présente section au même titre que la première convention de 
services. 
 
(3) Au cas où il n’y a pas de convention de services financiers, mais où des opérations successives ou 
distinctes de même nature échelonnées dans le temps sont exécutées entre les mêmes parties au 
contrat, les obligations imposées en vertu des articles L. 222-14, L. 222-15 et L. 222-16 sont applicables 
uniquement lorsque la première opération est exécutée. Toutefois, dans les cas où aucune opération 
de même nature n’est effectuée pendant plus d’un an, l’opération suivante est considérée comme 
étant la première d’une nouvelle série d’opérations, et est soumise au respect des dispositions prévues 
aux articles L. 222-14, L. 222-15 et L. 222-16. 
 
 

Sous-section 2 - Informations précontractuelles 
 

Art. L. 222-14. 

 
(1) En plus des informations mentionnées à l’article L. 221-2 du présent Code, le consommateur reçoit, 
en temps utile avant qu’il ne soit lié par un contrat à distance ou par une offre, les informations 
suivantes sur: 
1) le professionnel: 
a) l’activité principale du professionnel et toute autre adresse géographique à prendre en compte pour 
les relations entre le consommateur et le professionnel; 
b) l’identité du représentant du professionnel établi dans l’Etat membre de résidence du 
consommateur et l’adresse géographique à prendre en compte pour les relations entre le 
consommateur et le représentant, lorsqu’un tel représentant existe; 
c) si le consommateur a des relations commerciales avec un tiers autre que le professionnel, l’identité 
de ce tiers, le titre auquel il agit à l’égard du consommateur et l’adresse géographique à prendre en 
compte dans les relations entre le consommateur et le tiers; 
d) lorsque le professionnel est inscrit sur un registre commercial ou sur un registre public similaire, le 
registre du commerce sur lequel le professionnel est inscrit et son numéro d’enregistrement ou un 
moyen équivalent d’identification dans ce registre; 
e) dans le cas où l’activité est soumise à un régime d’autorisation, les coordonnées de l’autorité de 
surveillance compétente; 
2) le service financier: 
a) Pour l’application du présent chapitre, l’information sur le prix au sens de l’article L. 221-2, 
paragraphe (1) point c) du présent Code doit également comprendre: 
• le prix total dû par le consommateur au professionnel pour le service financier, y compris l’ensemble 
des commissions, charges et dépenses y afférentes et toutes les taxes acquittées par l’intermédiaire 
du professionnel ou, lorsqu’un prix exact ne peut être indiqué, la base de calcul du prix, permettant au 
consommateur de vérifier ce dernier; 
• l’indication de l’existence éventuelle d’autres taxes et/ou frais qui ne sont pas acquittés par 
l’intermédiaire du professionnel ou facturés par lui; 
• tout coût supplémentaire spécifique pour le consommateur afférent à l’utilisation de la technique 
de communication à distance, lorsque ce coût supplémentaire est facturé; 
b) le cas échéant une notification indiquant que le service financier est lié à des instruments qui 
impliquent des risques particuliers du fait de leurs spécificités ou des opérations à exécuter ou dont le 



 
 

75 

 

prix dépend de fluctuations des marchés financiers sur lesquelles le professionnel n’a aucune influence 
et que les performances passées ne laissent pas présager les performances futures; 
c) toute limitation de la durée pendant laquelle les informations fournies sont valables; 
3) le contrat à distance: 
a) s’il existe un droit de rétractation tel que prévu aux articles L. 221-3 et L. 222-18 du présent Code, 
sa durée et les modalités de son exercice, y compris des informations sur le montant que le 
consommateur peut être tenu de payer sur la base de l’article L. 222-19, ainsi que sur les conséquences 
découlant de l’absence d’exercice de ce droit; 
b) pour l’application du présent chapitre, l’information sur les modalités de paiement, de livraison ou 
d’exécution au sens de l’article L. 221-2, paragraphe (1) point d) du présent Code doit également 
comprendre: 
• la durée minimale du contrat à distance, en cas de contrat de prestation de services financiers 
permanente ou périodique; 
• les informations relatives aux droits que peuvent avoir les parties de résilier le contrat à distance par 
anticipation ou unilatéralement en vertu des termes du contrat à distance, y compris les éventuelles 
pénalités imposées par le contrat dans ce cas; 
• des instructions pratiques pour l’exercice du droit de rétractation indiquant, entre autres, l’adresse 
à laquelle la notification doit être envoyée; 
c) le ou les Etats sur la législation duquel/desquels le professionnel se fonde pour établir les relations 
avec le consommateur avant la conclusion du contrat à distance; 
d) toute clause contractuelle concernant la législation applicable au contrat à distance ou concernant 
la juridiction compétente; 
e) la langue ou les langues dans laquelle/lesquelles sont communiquées les conditions contractuelles 
ainsi que les informations précontractuelles visées dans le présent article et, en outre, la langue ou les 
langues dans laquelle/lesquelles le professionnel s’engage, en accord avec le consommateur, à 
communiquer pendant la durée du contrat; 
4) d’autres informations: 
a) l’existence ou l’absence de procédures extrajudiciaires de réclamation et de recours accessibles au 
consommateur qui est partie au contrat à distance et, si de telles procédures existent, les modalités 
d’accès à ces dernières; 
b) l’existence de fonds de garantie ou de mécanismes d’indemnisation similaires, autres que les 
systèmes de garantie de dépôts et les systèmes d’indemnisation des investisseurs régis par la loi 
modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier. 
 
(2) Les informations visées au paragraphe (1), dont le but commercial doit apparaître sans équivoque, 
doivent être délivrées conformément à l’article L. 221-2, paragraphe (2), par tout moyen adapté à la 
technique de communication à distance utilisée, en tenant dûment compte, notamment, du principe 
de bonne foi dans les transactions commerciales et des principes qui régissent la protection des 
incapables. 
 
(3) Les obligations qui découlent du contrat doivent être fidèles aux informations fournies par le 
professionnel au cours de la phase précontractuelle. 
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Art. L. 222-15. 

 
(1) En cas de communication par téléphonie vocale sur l’initiative du professionnel, celui-ci indiquera 
explicitement et sans équivoque au début de la conversation avec le consommateur son identité et le 
but commercial de l’appel. 
 
(2) A condition d’avoir obtenu l’accord explicite du consommateur, le professionnel n’est tenu de 
fournir que les informations suivantes: 
a) l’identité de la personne en contact avec le consommateur et le lien de cette personne avec le 
professionnel; 
b) une description des principales caractéristiques du service financier; 
c) le prix total dû par le consommateur au professionnel pour le service financier, qui comprend toutes 
les taxes acquittées par l’intermédiaire du professionnel ou, lorsqu’un prix exact ne peut être indiqué, 
la base de calcul du prix, permettant au consommateur de vérifier ce dernier; 
d) l’indication de l’existence éventuelle d’autres taxes ou frais qui ne sont pas acquittés ou mis en 
compte par l’intermédiaire du professionnel; 
e) l’existence ou l’absence du droit de rétractation prévu aux articles L. 221-3 et L. 222-18 du présent 
Code et, si ce droit existe, sa durée et les modalités de son exercice, y compris des informations sur le 
montant que le consommateur peut être tenu de payer sur la base de l’article L. 222-19. 
 
(3) Le professionnel informe le consommateur sur, d’une part, le fait que d’autres informations 
peuvent être fournies sur demande et, d’autre part, la nature de ces informations. En tout état de 
cause, le professionnel fournit des informations complètes lorsqu’il remplit ses obligations en vertu de 
l’article L. 222-17. 
 
 

Art. L. 222-16. 

 
(1) Lorsqu’une loi régissant des services financiers contient des dispositions en matière d’information 
préalable s’ajoutant à celles qui sont prévues aux articles L. 222-14 et L. 222-15 du présent chapitre, 
ces dispositions continuent à s’appliquer à la commercialisation à distance de services financiers 
auprès des consommateurs. 
 
(2) Lorsque la loi du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement est également applicable, les 
dispositions en matière d’information de l’article L. 222-14, paragraphe (1) du présent Code, à 
l’exception des deux derniers sous-points du point 2) a), du point 2) b) et c), du point 3) a), du dernier 
sous-point du point 3) b), des points 3) c) et 4) b), sont remplacées par les articles 65, 66, 70, 71 de la 
loi du 10 novembre 2009 relative aux services de paiement. Sont en outre à indiquer les modalités de 
paiement et d’exécution au titre de l’article L.221-2, paragraphe (1) d) du présent Code. 
 
 

Art. L. 222-17. 

 
(1) Le professionnel communique au consommateur toutes les conditions contractuelles ainsi que les 
informations visées aux articles L. 222-14, L. 222-15 et L. 222-16 sur un support papier ou sur un autre 
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support durable, mis à la disposition du consommateur et auquel celui-ci a accès en temps utile avant 
d’être lié par un contrat à distance ou par une offre. 
 
(2) Si un contrat à distance a été conclu à la demande du consommateur en utilisant une technique de 
communication à distance ne permettant pas de transmettre les conditions contractuelles et les 
informations conformément au paragraphe (1), le professionnel remplit l’obligation lui incombant en 
vertu du paragraphe (1) immédiatement après la conclusion du contrat à distance. Dans ce cas l’article 
1135-1 du Code civil n’est pas applicable. 
 
(3) A tout moment au cours de la relation contractuelle, le consommateur a le droit, s’il en fait la 
demande, de recevoir les conditions contractuelles sur un support papier. En outre, le consommateur 
a le droit de changer les techniques de communication à distance utilisées, à moins que cela ne soit 
incompatible avec le contrat à distance conclu ou avec la nature du service financier fourni. 
 
 

Sous-section 3 - Droit de rétractation 
 

Art. L. 222-18. 

 
(1) Le délai de rétractation commence à courir conformément à l’article L. 221-3 ou à compter du jour 
où le consommateur reçoit les conditions contractuelles et les informations, conformément à l’article 
L. 222-17, paragraphe (1) ou (2), si cette dernière date est postérieure à visée à l’article L. 221-3. 
 
Toutefois, ce délai est porté à trente jours calendrier pour les opérations portant sur les retraites 
individuelles. 
 
(2) Le droit de rétractation prévu aux articles L. 221-3 et L. 222-18, paragraphe (1) ne s’applique pas: 
a) aux services financiers dont le prix dépend de fluctuations du marché financier sur lesquelles le 
professionnel n’a aucune influence, qui sont susceptibles de se produire pendant le délai de 
rétractation, par exemple les services liés aux: 
- opérations de change, 
- instruments du marché monétaire, 
- titres négociables, 
- parts dans les organismes de placement collectif, 
- contrats financiers à terme (futures) y compris les instruments équivalents donnant lieu à un 
règlement en espèces, 
- contrats à terme sur taux d’intérêt (FRA), 
- contrats d’échange (swaps) sur taux d’intérêt ou sur devises ou contrats d’échange sur des flux liés à 
des actions ou à des indices d’actions (equity swaps), 
- options visant à acheter ou à vendre tout instrument visé par le présent point, y compris les 
instruments équivalents donnant lieu à un règlement en espèces. Sont comprises en particulier dans 
cette catégorie les options sur devises et sur taux d’intérêt; 
b) aux contrats exécutés intégralement par les deux parties à la demande expresse du consommateur 
avant que ce dernier n’exerce son droit de rétractation; 
c) à tout crédit destiné principalement à permettre l’acquisition ou le maintien de droits de propriété 
d’un terrain ou d’un immeuble existant ou à construire; 
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d) à tout crédit garanti par une hypothèque sur un bien immobilier ou par un droit lié à un bien 
immobilier; 
e) aux déclarations de consommateurs faites en utilisant les services d’un officier public, à condition 
que l’officier public atteste que les droits du consommateur prévus à l’article L. 222-17, paragraphe 
(1), ont été respectés. 
 
(3) Si le consommateur exerce son droit de rétractation, il le notifie avant l’expiration du délai en 
suivant les instructions pratiques qui lui ont été données conformément à l’article L. 222-14, 
paragraphe (1), point 3 b), 3ème point. Le délai est réputé respecté si la notification, à condition d’avoir 
été faite sur un support papier ou sur un autre support durable qui est à la disposition du destinataire 
et auquel il a accès, a été envoyée avant l’expiration du délai. 
 
(4) Le présent article n’est pas applicable aux contrats de crédit résiliés en vertu de l’article L. 222-9, 
paragraphe (6), alinéa 21 ou de l’article L. 223-11. 
 
(5) Si un autre contrat à distance relatif à des services financiers prestés par un professionnel ou un 
tiers sur la base d’un accord entre le tiers et le professionnel a été adjoint à un contrat à distance 
portant sur un service financier donné, ce contrat additionnel est résilié, sans pénalité, si le 
consommateur exerce son droit de rétractation selon les modalités fixées aux articles L. 221-3, 
paragraphe (1) et L. 222-18, paragraphe (1). 
 

Art. L. 222-19. 

 
(1) Lorsque le consommateur exerce le droit de rétractation qui lui est conféré par les articles L. 221-3 
et L. 222-18 paragraphe (1), il ne peut être tenu qu’au paiement, dans les meilleurs délais, du service 
financier effectivement fourni par le professionnel en vertu du contrat à distance. L’exécution du 
contrat ne peut commencer qu’après l’accord du consommateur. Le montant à payer ne peut excéder 
un montant proportionnel à l’importance du service déjà fourni par rapport à l’ensemble des 
prestations prévues par le contrat à distance. 
 
(2) Le professionnel ne peut exiger du consommateur un paiement sur base du paragraphe (1) que s’il 
peut prouver que le consommateur a été dûment informé du montant dû, conformément aux articles 
L. 221-2 paragraphe (1), point e) et L. 222-14, paragraphe (1), point 3 a). Toutefois, il ne peut, en aucun 
cas, exiger ce paiement s’il a commencé à exécuter le contrat avant l’expiration du délai de rétractation 
prévu aux articles L. 221-3 et L. 222-18, paragraphe (1), sans demande préalable du consommateur. 
 
(3) Le professionnel est tenu de rembourser au consommateur, dans les meilleurs délais et au plus tard 
dans les trente jours calendrier, toutes les sommes qu’il a perçues de celui-ci conformément au contrat 
à distance, à l’exception du montant visé au paragraphe (1). Ce délai commence à courir le jour où le 
professionnel reçoit la notification de la rétractation. Si le remboursement ne s’opère pas dans un délai 
de trente jours calendrier, la somme due est majorée de plein droit au taux de l’intérêt légal en vigueur 
à compter du premier jour après l’expiration du délai. 
 
(4) Le consommateur restitue au professionnel, dans les meilleurs délais et au plus tard dans les trente 
jours calendrier, toute somme et/ou tout bien qu’il a reçus de ce dernier dans le cadre d’un contrat à 
distance. Ce délai commence à courir à compter du jour où le consommateur envoie la notification de 
rétractation. Si le remboursement ne s’opère pas dans un délai de trente jours calendrier, la somme 
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due est majorée de plein droit au taux de l’intérêt légal en vigueur à compter du premier jour après 
l’expiration du délai. 
 
 

Sous-section 4 - Exécution du contrat 
 
 

Art. L. 222-20. 

 
(1) L’envoi de communications commerciales par courrier électronique, par un système automatisé 
d’appel sans intervention humaine, par téléphone ou par télécopieur par un professionnel à un 
consommateur n’est permis qu’en cas de consentement préalable de ce dernier. 
 
(2) Les techniques de communication à distance autres que celles visées au paragraphe (1), lorsqu’elles 
permettent une communication individualisée, ne peuvent être utilisées qu’en l’absence d’opposition 
manifeste du consommateur. 
 
(3) Les mesures prises en vertu des paragraphes (1) et (2) ne doivent pas entraîner de frais pour les 
consommateurs. 
 
 

Art. L. 222-21. 

 
La règle suivante est applicable en cas de prestations de services non demandés: 
 
En cas de fourniture non demandée de services financiers à un consommateur, ce dernier est dispensé 
de toute contreprestation, l’absence de réponse ne valant pas consentement. 
 
La disposition qui précède ne déroge pas aux règles applicables en matière de reconduction tacite des 
contrats. 
 
 

Art. L. 222-22. 

 
Toute clause contractuelle prévoyant que la charge de la preuve du respect par le professionnel de 
tout ou partie des obligations que lui imposent la présente section incombe au consommateur est 
abusive et réputée nulle et non écrite. 
 
 

Art. L. 222-23. 

 
Les dispositions de la présente section sont sanctionnées conformément à l’article 63 de la loi modifiée 
du 5 avril 1993 sur le secteur financier. 
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Chapitre 3 - Contrats d’utilisation de biens à temps partagé, contrats de produits de vacances à 
long terme et contrats de revente et d’échange 

 
[…] 
 
 

Chapitre 4 - Contrats de crédit à la consommation 
 
[…] 
 

Chapitre 5 - Voyages à forfait et prestations de voyage liées 

 
[…] 
 

Chapitre 6 - Contrats de crédit immobilier 
 
[…] 
 
 
 
 

LIVRE 3. - Mise en œuvre du droit de la consommation 
[…] 
 

LIVRE 4 - Règlement extrajudiciaire des litiges de consommation 
 
[…] 
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VII. Fiche d’évaluation d’impact 

 
 

 










